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Introduction

L’INTÉRÊT DE LIRE ARISTOTE DE NOS JOURS

Figure incontournable de l’histoire de la pensée, Aristote est certainement, avec son maître Platon, le plus célèbre philosophe antique. L’attrait de sa philosophie est toujours vif de nos jours, comme en témoignent les très nombreuses études dont elle fait l’objet chaque année. Mais comment expliquer cet intérêt pour un penseur antique dont la majeure partie de l’œuvre, c’est-à-dire les traités touchant aux questions physiques, est périmée d’un point de vue scientifique ? Plusieurs réponses peuvent être apportées à cette question. D’abord, l’étude d’Aristote est incontournable pour quiconque s’intéresse moindrement à l’histoire de la philosophie. Nul penseur, à l’exception de Platon, n’a exercé une influence aussi grande sur l’ensemble de la pensée occidentale. Depuis l’Antiquité, des générations de philosophes ont jugé indispensable de se confronter aux thèses d’Aristote. Et pour cause : son œuvre constitue, par la variété des sujets abordés et la profondeur de la réflexion qui s’y trouve, un point de départ quasi obligé pour toute réflexion philosophique digne de ce nom.

Nous sommes, en effet, à bien des égards, les héritiers de la conception de la philosophie et de la science du Stagirite1. La distinction qu’il opère entre la nature et l’art, entre les lois naturelles et l’intelligence, contre la pensée de Platon, est toujours celle que l’on exprime aujourd’hui à travers l’opposition de la nature et de la culture. Comme l’est la distinction qu’il opère entre l’ordre de la morale (du bien humain touchant aux passions) et l’ordre de la science (celui du nécessaire et de la raison). L’existence même de nos universités et de nos centres de recherche témoigne de l’aristotélisme de nos sociétés : financer des savants afin qu’ils aient le loisir nécessaire pour poursuivre des recherches dans les tous les domaines du savoir est indéniablement conforme à l’idée qu’Aristote se fait de la finalité des sociétés humaines. Sa défense de l’autonomie des domaines du savoir, encore une fois contre Platon, est toujours d’actualité. Le refus de réduire la biologie aux mathématiques est bien aristotélicien.

Aristote est considéré par Kant2 comme le « père de la logique » pour ses importants traités que l’on a rassemblés sous le nom d’Organon (« outil » ou « instrument »). Aristote y présente, entre autres, sa théorie des différentes formes de raisonnement (abduction*, déduction, induction*), de la déduction3 (démonstrative4, dialectique*, sophistique), de la définition*, des catégories* de l’être, l’énumération et l’examen des différentes erreurs dans le raisonnement (sophismes), et les conditions d’accès au savoir scientifique (→ Apprentissage des principes, → Quatre questions scientifiques). La connaissance d’une partie de ce savoir est à l’origine d’une renaissance de la logique en Europe à partir du XIe siècle, la Logica Modernorum. La réintroduction de l’œuvre d’Aristote par le biais du monde arabo-musulman à partir du XIIIe siècle conforte ensuite la position dominante de celui dont on confond la pensée avec la philosophie elle-même et que les médiévaux appellent tout simplement « le philosophe » (Philosophus). Si la « logique » aristotélicienne est de nos jours dépassée, elle constitue sans l’ombre d’un doute, par l’intérêt qu’elle a suscité, le lointain ancêtre d’une partie importante de la recherche philosophique actuelle, la philosophie du langage (ou analytique).

Le même constat peut être fait au sujet de la physique aristotélicienne. Même si les thèses d’Aristote sont désormais périmées, sa pensée constitue une étape obligée dans toute histoire de la science. Sa physique, avec celle de Platon, est la plus ancienne qui nous soit parvenue en Occident dans un état complet. Contre Platon, il défend l’autonomie de la physique et veut l’élever au rang de science. Sa cosmologie est la première à ne pas prendre la forme d’une cosmogonie sur le modèle des mythes de la tradition. S’opposant à Platon, il insiste sur l’importance de l’observation en physique. Pour Aristote, la valeur d’une thèse physique est jugée à l’aune de sa conformité à l’observation. Il s’oppose ainsi aux penseurs qui, s’appuyant sur des principes logiques qu’ils jugent excellents, défendent des thèses qui entrent en contradiction avec l’observation ou les principes de la physique (cf. De caelo, III, 7). Pour ces différentes raisons, Aristote peut certainement être qualifié de père de la physique5 et de la biologie. Les penseurs empiristes ont voulu voir en lui un illustre prédécesseur qui le premier aurait formulé leur principe fondamental de la tabula rasa6, la table rase. Avec Platon, il est le premier à théoriser les concepts fondamentaux de la physique théorique (espace [→ Lieu], temps*, vide*, etc.). Son intérêt pour l’observation des animaux (cf. Histoire des animaux) annonce la physique expérimentale, même si on ne peut pas vraiment parler d’expériences dans le cas d’Aristote.

Père de la « logique » et de la physique, Aristote peut également être qualifié de père de la « métaphysique ». Bien que Platon soit le premier philosophe à poser la nécessité de réalités au-delà des êtres sensibles, le nom même de « métaphysique » lui est associé. Ce mot qui signifie « après » (meta) « les ouvrages de physique » (ta phusika) a été attribué par Andronicos de Rhodes, dernier scholarque du Lycée au premier siècle av. J.-C., à quatorze traités d’Aristote regroupés vraisemblablement en raison de leur affinité de contenu : l’étude de questions qui dépassent le cadre de la physique*, de sujets « au-delà » de la physique. Ainsi, bien que le terme « métaphysique » ne soit pas d’Aristote lui-même, il reste néanmoins jusqu’à aujourd’hui attaché à une œuvre d’Aristote. Mais c’est surtout en raison de la postérité des pages consacrées à la « science recherchée », cette science de l’être en tant qu’être*, qu’Aristote est considéré comme le fondateur de la métaphysique. L’articulation de cette science à visée universelle avec la science particulière qu’est la science théologique (theologikè), philosophie première qui étudie les substances immobiles et séparées, a fait couler beaucoup d’encre. L’affirmation d’Aristote selon laquelle la philosophie première est universelle parce que première (→ Philosophies théorétiques) amène ainsi Heidegger à considérer que l’orientation onto-théologique de la métaphysique remonte à Aristote.

S’il demeure un domaine où la pensée d’Aristote conserve tout son intérêt de nos jours, c’est bien au sujet de la philosophie des choses humaines* (philosophia peri ta anthrôpeia), c’est-à-dire l’éthique et la politique. Dans ce domaine, ses thèses ont su mieux résister à l’épreuve du temps. Cela s’explique par une raison bien simple : contrairement à la logique ou à la physique où nos connaissances n’ont cessé de progresser, la nature de l’esprit humain et des voies menant à son bonheur n’est pas aussi aisée à saisir et à examiner de façon objective. Les dernières décennies ont vu un important regain d’intérêt pour la morale et la pensée politique d’Aristote. Martha Nussbaum7 voit notamment dans la doctrine aristotélicienne du bonheur le plus ancien témoignage d’une approche s’apparentant à celle des « capabilités » (capabilities) théorisée par l’économiste Amartya Sen8 pour mesurer la qualité de vie des gens dans les pays développés. Nussbaum9 trouve ainsi chez le Stagirite une source d’inspiration pour établir une liste des critères dignes de permettre aux citoyens d’un État d’ouvrir le spectre des possibilités qui s’offrent à eux pour s’accomplir en tant qu’individu. Nos dirigeants auraient également intérêt à lire les brillantes analyses que le philosophe consacre aux notions de citoyen*, d’éducation* ou d’économie (→ Art naturel d’acquérir, → Chrématistique). Ils y découvriraient que le véritable citoyen est celui qui exerce le pouvoir, que son éducation n’a pas comme finalité le travail, mais de lui procurer les connaissances nécessaires pour employer dignement son temps de loisir, et que la croissance économique ne doit pas être considérée comme une fin en soi, car elle s’oppose alors à l’art naturel d’acquérir* qui vise le bien-être matériel des membres de sa communauté.

Que de raisons, pour quiconque a en partage l’esprit curieux et étonné du philosophe, de lire ou de relire ce penseur incontournable !



NOTRE ACCÈS À LA PENSÉE D’ARISTOTE

Il faut déjà savoir que notre accès à la pensée d’Aristote n’est pas complet. L’œuvre du philosophe se composait de deux types de textes. D’une part, des écrits exotériques destinés au public et qui prenaient surtout la forme de dialogues comme chez Platon et, d’autre part, des écrits ésotériques ou acroamatiques qui n’étaient probablement destinés qu’à un usage interne au Lycée. Les écrits exotériques ne nous sont malheureusement parvenus que sous forme de fragments, nous privant ainsi d’un « autre » Aristote dont Cicéron vantait les qualités littéraires en qualifiant son style de « fleuve d’or » (Académiques, II, 38, 119). L’Aristote qui nous est parvenu est donc celui des écrits ésotériques, plus sobres, voire parfois arides, sans être pour autant dépourvus par moments de qualités littéraires indéniables. De plus, plusieurs des textes du corpus aristotélicien sont en réalité apocryphes. Les écrits jugés authentiques demeurent nombreux, mais ils ne sont certainement pas de la « main » d’Aristote : il est non seulement fort improbable qu’Aristote ait écrit lui-même ces textes, car il était plus commun à l’époque de dicter ses écrits, mais il faut aussi imaginer qu’il s’agissait probablement d’un travail commun mené par les membres du Lycée et dirigé par Aristote. Un peu à l’exemple des grands maîtres de la Renaissance, comme Michel-Ange, qui dirigeaient une équipe de peintres et apportaient la touche finale à l’œuvre. Il paraît plus qu’improbable que l’œuvre d’Aristote soit issue de « notes de cours » provenant d’élèves ou de membres du Lycée, comme on l’affirme parfois.

Il faut également noter que ce corpus de textes ne nous est pas parvenu directement, puisqu’il est le résultat du travail d’édition d’Andronicos de Rhodes, qui lui a donné l’ordre systématique qui lui paraissait naturel en regroupant successivement les écrits qu’il jugeait « logiques », physiques, zoologiques, métaphysiques, de « philosophie pratique ». Il faut également noter que les titres ne sont pas d’Aristote et que les textes ont fort probablement été remaniés.

Outre les problématiques liées à la transmission de l’œuvre, il faut aussi garder à l’esprit que notre connaissance d’Aristote est indissociable de l’interprétation que l’on donne de sa pensée. Il existe ainsi plusieurs « Aristote » selon les époques, et souvent à la même époque. Les penseurs néoplatoniciens estimaient que sa pensée était une excellente propédeutique à l’étude de Platon alors que les théologiens du Moyen Âge classique voyaient en lui le philosophe par excellence. On l’a vu, tour à tour, selon l’angle que l’on privilégiait : un moraliste, un logicien, un physicien, un métaphysicien, un théologien dont la pensée est compatible avec les Évangiles…

Au-delà de ces différents angles d’approche, on a un temps considéré, sous l’influence de la philosophie allemande du XIXe siècle, que la philosophie d’Aristote se présentait sous la forme d’un système, une interprétation qui était certainement favorisée par la forme qu’avait prise l’édition des œuvres. C’est notamment le cas de l’édition de référence de Bekker10 (1785-1871). Cette interprétation a été remplacée par l’approche « génétique » de Werner Jaeger11 (1888-1961) qui voulait distinguer trois périodes de la pensée du philosophe : une période de jeunesse « platonicienne » associée aux écrits exotériques, une période critique à l’égard de la philosophie platonicienne et une dernière période consacrée aux recherches empiriques. Cette approche, en raison des nombreuses difficultés qu’elle soulève, n’est plus acceptée de nos jours. De plus, contrairement au corpus platonicien, l’œuvre d’Aristote, en raison de sa nature, se prête moins aux examens stylométriques qui permettraient de dégager une chronologie relative des œuvres en fonction de l’évolution du style. De nos jours, on aborde l’œuvre d’Aristote comme un tout ayant une certaine cohérence, mais sans être systématique. On voit davantage le philosophe comme un penseur curieux amené à aborder des sujets bien divers, qui ne sont pas toujours liés entre eux, et qui est conscient du caractère inachevé ou imparfait de son œuvre. Sous la plume de certains, Aristote aurait ainsi presque les traits d’un penseur contemporain.

Or, s’il nous paraît indéniable qu’Aristote n’est pas un penseur dogmatique, il ne faut pas commettre l’erreur de croire qu’il est notre contemporain. Nous ferions une grossière erreur en appliquant nos propres certitudes à la pensée d’un philosophe grec de l’Antiquité. Une lecture attentive de l’œuvre permet de s’en rendre compte. Certains des textes12 de cette anthologie choqueront à juste titre le lecteur, en particulier ceux qui traitent du statut de la femme et de l’esclavage. Tout philosophe qu’il soit, Aristote est bien un homme de son temps. Il est d’ailleurs sur ce plan plus conservateur que ne l’était Platon13. Les divergences entre la pensée du philosophe antique et la nôtre sont encore plus profondes. C’est, du moins, la conclusion à laquelle nous ont conduit nos recherches sur la philosophie antique. Nos études doctorales14 cherchaient, entre autres, à montrer que la conception même de la philosophie d’Aristote est indissociable d’une représentation mythique du monde largement partagée alors. C’est cet « Aristote » que nous aimerions présenter dans les pages qui vont suivre.



L’HÉRITAGE ET LA CRITIQUE DE PLATON

Dans la perspective historique qui est la nôtre, il est important de resituer dans son contexte la vie d’Aristote. Or, contrairement à Platon, pour qui nous disposons d’une lettre autobiographique qui expose les raisons qui l’ont poussé à consacrer sa vie à l’exercice de la philosophie (Lettre VII), les aspirations du jeune Aristote nous sont inconnues. On connaît néanmoins par quelques témoignages15 les grandes étapes de sa vie. Il est né, en 384-383 av. J.-C., à Stagire, cité du Nord de la Grèce anciennement tributaire d’Athènes. Son père Nicomaque était médecin à la cour du roi de Macédoine. Il a rejoint l’Académie de Platon vers 367, qu’il a fréquentée jusqu’à la mort du philosophe en 348-347, c’est-à-dire pendant vingt ans. À la suite de la désignation du neveu de Platon, Speusippe, à la tête de l’Académie, Aristote quitte Athènes pour se rendre à Assos, en Asie Mineure, auprès du tyran Hermias d’Atarnée. Il passe trois ans à Assos puis se rend en 343-342, après un passage à Mytilène, à la cour du roi de Macédoine Philippe II pour y devenir le précepteur de son fils le futur Alexandre le Grand. Il y demeure jusqu’à l’accession au trône d’Alexandre en 335-334. Il rentre alors à Athènes où il fonde sa propre école, le Lycée. Il y enseigne pendant treize ans, jusqu’au moment où la réaction antimacédonienne qui suit la mort d’Alexandre l’oblige à quitter Athènes. Il se réfugie à Chalcis sur l’île d’Eubée et y meurt en 323-322.

Deux éléments de cette biographie retiennent particulièrement notre attention : la fréquentation de l’Académie de Platon et la fondation de sa propre école, le Lycée. Il est difficile d’imaginer qu’Aristote soit resté vingt années à l’Académie, qu’il ait attendu la mort du maître pour la quitter, sans partager une certaine communauté de pensée avec Platon. Ce lien est d’ailleurs suffisamment fort pour qu’il se considère comme un platonicien (Métaphysique, A, 9, 990b17). Nous ne savons pas grand-chose des relations qu’entretenaient Platon et Aristote, si ce n’est que le chef de l’Académie l’aurait surnommé « le Liseur ». Cette épithète est d’ailleurs ambiguë. Est-ce une manière de complimenter la curiosité philosophique du jeune homme ? Est-ce plutôt, dans l’esprit du Phèdre de Platon, une critique de son rapport à l’écrit ? Nul ne peut le dire avec certitude. Chose certaine, la mort de Platon marque sa rupture avec les académiciens et ce n’est que quelques années plus tard qu’il fonde sa propre école. L’ouverture d’un établissement concurrent est un geste significatif. Il marque semble-t-il la volonté de proposer une autre approche de la philosophie. À l’approche mathématique et idéale de la philosophie proposée à l’Académie, Aristote opposerait une approche plus « réaliste », tournée vers l’étude des phénomènes naturels.

Il ne faut toutefois pas prendre pour acquise l’opposition que la tradition a bien voulu mettre en scène entre l’« idéalisme » de Platon et le « réalisme » d’Aristote. La réalité est toujours plus complexe. Aristote partage plusieurs des principes fondamentaux de la pensée de Platon. Leur conception de la philosophie est essentiellement la même. Il s’agit de la quête du savoir divin qu’est la sagesse*, dont l’objet est l’être16 et les propriétés qui lui appartiennent en tant qu’être. Le but de la quête philosophique est l’atteinte du souverain bien, le bonheur*. Le dieu*, cet être vivant immortel composé d’un corps et d’une âme, est le paradigme par excellence de l’état d’autosuffisance qui définit le bonheur. L’homme qui veut être heureux doit s’assimiler le plus possible à la divinité (→ Bonheur) par l’exercice de la philosophie. Il sera ainsi cher aux dieux et donc heureux, les dieux ne prenant pas ombrage de la quête du philosophe, puisqu’ils sont dénués de toute envie17. Comme l’a remarqué avec justesse Pierre Hadot18, chez Aristote également, la philosophie doit être conçue comme un mode de vie, c’est-à-dire une vie consacrée pour l’essentiel à l’exercice de notre intellect. La quête du bien et du vrai du Stagirite le conduit également à partager une partie de la critique platonicienne des rhéteurs et des sophistes19 qui trompent l’esprit humain à l’aide d’artifices du langage (→ Sophiste).

La représentation de l’univers chez Aristote est également similaire à celle de Platon. À l’instar de son prédécesseur, il estime, comme le veut la tradition, que le ciel (Ouranos) est un corps divin. Il attribue à ce corps divin, conçu comme un être animé, des caractéristiques dignes de son essence : au corps divin et parfait conviennent la figure et le mouvement parfaits, la sphère et le mouvement circulaire (→ Ciel). Avec Platon, il contribue ainsi à figer l’image d’un univers sphérique, animé de mouvements circulaires, et dont le centre est occupé par la Terre. Une représentation qui ne sera remise en cause qu’à partir de la révolution scientifique moderne.

Pour bien comprendre l’originalité de la pensée aristotélicienne, il est utile de la situer par rapport aux grandes approches de l’être de son époque. Comme Platon, il se situe entre deux tendances diamétralement opposées. Il s’oppose, d’une part, aux défenseurs de l’être un et immobile (Parménide et les Éléates). En réduisant le domaine de l’être à l’unité saisissable uniquement par le biais de l’intelligence, ces derniers nient l’évidence sensible et rendent ainsi toute étude de la nature impossible. Ils ne rendent pas justice à la multiplicité de l’être et à la complexité du réel. Il s’oppose, d’autre part, à ceux qui professent, à l’inverse, que l’être est uniquement le domaine de la multiplicité et du mouvement. Il s’oppose ainsi à une approche purement mécaniste de la nature (→ Nécessité) qui exclurait toute finalité naturelle*. Ce monde où tout serait en mouvement (les héraclitéens) ou qui serait le fruit de la pure nécessité matérielle et le résultat de la simple collision d’atomes (Démocrite) n’est pas compatible avec sa conception de la nature comme un principe qui vise la meilleure fin possible. En somme, réduire l’être à la multiplicité et au mouvement revient à le rendre inintelligible. Il faut déceler l’unité parmi la multiplicité pour rendre justice à l’ordre naturel et pour le décrire de façon scientifique, mais il faut également éviter de simplifier sa complexité. La solution consiste à chercher l’unité du réel, ses principes, en s’assurant que les spéculations du philosophe sont conformes à l’observation. Les principes doivent être le résultat de l’induction* (→ Apprentissage des principes).

Or, bien que Platon évite de réduire l’être à l’être éternel et immobile (les formes intelligibles) en y incluant aussi le mouvement et le devenir (Sophiste, 247d8-249d8), Aristote estime néanmoins que l’approche platonicienne néglige encore trop les données tirées de l’observation. Dans sa critique de la physique des éléments de Platon (De caelo, III, 7, 305b31-306b2), Aristote remarque que la réduction platonicienne des quatre éléments (air, eau, feu, terre) à des figures et des surfaces illustre bien le défaut propre à cette approche de la philosophie :

C’est que ces philosophes qui prétendent expliquer les faits ne disent rien qui s’accorde réellement avec les faits. La cause de leur erreur, c’est qu’ils ne comprennent et ne choisissent pas bien leurs premiers principes, mais qu’ils veulent tout ramener à certaines opinions déterminées. Ce qui est vrai peut-être en ceci, c’est que les principes varient et qu’ils sont sensibles pour les choses sensibles, éternels pour les choses éternelles, périssables pour les choses périssables ; en un mot, les principes doivent être homogènes aux sujets qu’ils concernent. Mais par l’amour de ces belles théories, nos philosophes semblent faire comme ceux qui, dans leurs discussions, maintiennent obstinément les thèses qu’ils ont posées dès le début, et qui subissent patiemment toutes les conséquences qu’on en tire, assurés d’être partis de principes vrais ; comme s’il n’y avait pas certains principes qu’il faut juger par les résultats qui en sortent, et surtout par la fin à laquelle on prétend aboutir. Ainsi, la fin de la science, quand elle produit quelque chose, c’est l’œuvre elle-même qu’elle veut produire ; mais la fin de la physique, c’est l’observation des faits qui tombent sous nos sens.



L’erreur de l’approche platonicienne de la physique consiste ainsi à poser des principes qui ne sont pas appropriés à son objet d’étude. En posant des objets intelligibles comme principes des êtres physiques, Platon et les défenseurs d’une telle approche produisent certes une explication scientifique élégante et rigoureusement logique, mais qui a un défaut de taille : elle entre en contradiction avec les données tirées de l’observation. Or, l’évidence sensible constitue le point de départ (induction) et d’achèvement (vérification de la conformité avec les données) de la recherche en physique. Ainsi, si Platon ne commet pas l’erreur de réduire l’être à l’Un ou au multiple, Aristote estime néanmoins qu’il ne rend pas justice à la complexité sensible en voulant à tout prix fonder la physique sur des principes métaphysiques. Le Stagirite ne peut pour cette raison accepter la fameuse doctrine platonicienne des formes intelligibles séparées qui n’admet l’existence que d’une substance, immobile et séparée, modèle du devenir. Au moment de formuler sa critique des formes intelligibles de Platon dans l’Éthique à Nicomaque (I, 4, 1096a12-17), Aristote remarque que malgré l’amitié qu’il a pour ceux qui ont introduit la doctrine des formes intelligibles, il est du devoir du philosophe de préférer la vérité à l’amitié* :

Peut-être sera-t-il plus convenable d’étudier le bien dans son acception universelle, et de nous rendre compte ainsi du sens exact qui s’attache à ce mot. Je ne me dissimule pas toutefois qu’une recherche de ce genre peut être pour nous assez délicate, puisque le système des Idées a été présenté par des personnes qui nous sont chères. Mais on trouverait bien sans doute, et l’on regarderait comme un vrai devoir de notre part, que dans l’intérêt de la vérité, nous fissions la critique même de nos propres opinions, surtout puisque nous nous piquons d’être philosophe ; ainsi entre l’amitié et la vérité qui nous sont chères toutes les deux, c’est une obligation sacrée de donner la préférence à la vérité.



Ce passage fait parfaitement écho aux propos de Platon dans La République (X, 595b-c) au moment où il s’apprête à critiquer Homère :

SOCRATE. – Il faut le dire, répondis-je, quoiqu’une certaine tendresse et un certain respect que j’ai depuis l’enfance pour Homère me retiennent de parler ; car il semble bien avoir été le maître et le chef de tous ces beaux poètes tragiques. Mais il ne faut pas témoigner à un homme plus d’égards qu’à la vérité, et, comme je viens de la dire, c’est un devoir de parler.



La ressemblance entre les deux textes est trop frappante pour être un accident. Aristote cherche à établir un parallèle entre sa critique de Platon et la critique platonicienne d’Homère. Si Platon se sent obligé de critiquer le « prince des poètes » au nom de la vérité, c’est que la représentation des dieux (et du monde) qu’il propose est erronée et problématique d’un point de vue éthique : elle propose comme modèle aux jeunes gens des dieux moralement mauvais. Malgré la tendresse et le respect qu’il a pour l’éducateur des Grecs, Platon ne peut admettre que de tels dieux soient des modèles à suivre. En reprenant la formule du maître de l’Académie, Aristote veut affirmer de manière analogue que, malgré le respect et l’amitié qu’il a pour le « prince des philosophes », il ne peut accepter au nom de la vérité la représentation du monde et des dieux qu’il propose.

Il juge d’abord inutile de poser l’existence de formes intelligibles séparées qui dédoublent inutilement le monde et séparent les êtres physiques de leur substance (Métaphysique, A, 9, 990b1 sq.). Cette doctrine pose d’ailleurs de nombreuses autres difficultés que Platon lui-même avait déjà notées (Parménide, 130b-135b). En voulant réduire la nature à l’art, la doctrine platonicienne ne lui rend pas justice. La nature n’a pas besoin d’une cause extérieure à elle-même (→ Finalité naturelle). En ce sens, la causalité productrice de l’âme du monde est inutile, comme l’est l’existence du démiurge platonicien. La nature n’a pas besoin de la causalité efficiente (→ Cause) d’un intellect. La réduction de la physique à des figures et rapports mathématiques s’oppose également à l’autonomie de la substance mobile, en plus de s’opposer aux principes des mathématiques et de la physique (De caelo, III, 7, 305b28-306b2). D’ailleurs, elle repose sur l’idée erronée selon laquelle les objets mathématiques* seraient des substances.

C’est à un changement de perspective qu’invite Aristote : plutôt que d’affirmer d’emblée, comme le fait Platon, que le sensible ne peut être l’objet de la science, puisque les êtres sensibles sont soumis au devenir, pourquoi ne pas poser, à l’inverse, que, malgré les changements auxquels sont soumis les êtres naturels qui nous entourent, la nature est une cause d’ordre suffisante pour être l’objet d’une science ? Plutôt que de décrire le monde à partir de propositions déduites de principes métaphysiques éternels, il faut essayer de prouver l’éternité du monde à partir des principes propres à la physique et tirés de l’induction, quitte à poser la nécessité d’une cause métaphysique de la nature (→ Premier moteur).

Cette critique physique de la doctrine platonicienne est, à notre sens, indissociable d’une critique théologique. Aristote ne s’oppose pas à la doctrine de l’âme du monde de Platon uniquement pour des raisons scientifiques : il juge que l’intellect de cette âme, contraint à mouvoir le ciel, serait privé du loisir nécessaire à l’activité intellectuelle. Cet être ne serait pas heureux. Cette critique apparaît à deux reprises dans le corpus aristotélicien (De anima, I, 3, 407a34-b5 ; De caelo, II 1, 284a27-35). Le premier principe du monde, l’intellect divin, ne peut donc pas être mêlé au corps, si l’on veut garantir son autarcie et son bonheur. Cette affirmation trouve son corollaire dans l’Éthique à Nicomaque où le philosophe distingue deux types de bonheur* : le bonheur humain et politique, indissociable du corps, qui vise l’excellence de la partie irrationnelle de l’âme, et le bonheur divin, séparé du corps et purement contemplatif. Aristote remarque que l’on fait un éloge grossier des dieux (Éthique à Nicomaque, X, 8, 1178b15-17) en leur attribuant des vertus morales consistant dans la maîtrise de nos passions. Cette vision trop humaine des dieux est indigne (anaxios) d’eux. Or, bien qu’il ne partage pas cette conception de la vertu20, Platon attribue bien des vertus morales aux dieux21. Telle que nous la comprenons, la critique aristotélicienne est encore une fois analogue à celle qu’adresse Platon à Homère. Le maître de l’Académie commet la faute même qu’il impute au poète : il propose une représentation anthropomorphique des dieux indigne d’eux. Puisqu’il admet comme Platon que le dieu est le modèle que le philosophe doit imiter pour chercher le bonheur, c’est donc à une autre vision de la philosophie qu’Aristote nous convie : il faut distinguer l’art politique de la philosophie et imiter la divinité en s’attachant le plus possible aux sciences théorétiques*.



LE « MODÈLE HERMÉNEUTIQUE DU DIEU »

On pourrait croire que le rôle que joue cette représentation des dieux chez Aristote n’est qu’anecdotique, qu’elle ne vient que compléter ses spéculations philosophiques. Or il semble que son impact sur la philosophie du Stagirite soit bien plus importante qu’on ne le croit. Richard Bodéüs22 parle d’un « modèle herméneutique du dieu » qui serait le résultat de l’examen dialectique des caractéristiques essentielles du dieu : un vivant immortel doté d’un corps et d’une âme, et conforme à l’idée d’un être autarcique et donc bienheureux. Ce modèle herméneutique s’élabore à partir de la critique des opinions admises à propos des dieux, et notamment de la critique de la théologie* (theologia), le discours véhiculé par les poètes, à ne pas confondre avec la science théologique (theologikè), qui est une des trois philosophies théorétiques* et qui s’intéresse à la substance séparée et immobile. L’image du dieu issue de cet examen dialectique est similaire à celle que défend Platon. Elle est à la fois héritière d’une conception corporelle du dieu transmise par la tradition et critique de l’image anthropomorphique des dieux. Bodéüs a cherché à montrer que ce modèle herméneutique guide Aristote, sur le mode de l’analogie, lorsqu’il en vient à penser le rapport du ciel à son principe séparé qu’est le premier moteur. Nous avons cherché, pour notre part23, à montrer l’effet de ce modèle sur la cosmologie du philosophe.

Ces remarques ne doivent surtout pas induire le lecteur en erreur : ce principe herméneutique ne s’applique pas à l’ensemble de la philosophie d’Aristote. Il a un rôle beaucoup plus limité. Il vient en aide à la philosophie là où elle atteint ses limites : l’étude des phénomènes célestes qui échappent en grande partie à l’observation (→ Philosophie des choses divines) et la substance séparée et immobile (→ Premier moteur). Il faut néanmoins comprendre qu’il n’existe pas à proprement parler chez Aristote de différence entre le divin et la science et ses principes. Pour le philosophe, comme pour la majorité de ses contemporains, le ciel* et la nature (→ Finalité naturelle) sont divins et les dieux existent sans l’ombre d’un doute. Admiratif devant la beauté de ce monde, il juge que tous les êtres, même les moins nobles (→ Philosophie des choses divines), méritent notre attention, car leur étude participe de notre connaissance des causes de la nature. Aristote espère rendre davantage justice à cet ordre divin, ce kosmos, que ne l’ont fait ses prédécesseurs en réduisant parfois sa complexité ou en le rendant inintelligible par trop de complexité.



LE PHYSICIEN

Si Aristote a l’intime conviction que la nature peut être l’objet d’une science, il ne suffit pas de l’affirmer, il faut encore en donner la cause (→ Quatre questions scientifiques). Or c’est, entre autres, à cette tâche qu’il consacre les livres qui constituent la Physique. Il amorce son enquête par l’étude des principes et des causes de la nature. Il introduit au livre II sa fameuse doctrine des quatre causes : matérielle, efficiente, formelle et finale (→ Cause). Ces causes pouvant être ramenées à deux : la cause matérielle, comme substrat*, et la cause formelle qui regroupe les autres. Par exemple, la cause formelle de l’homme (son âme) est cause du mouvement du composé (cause efficiente) et la cause finale de l’homme dans la mesure où son office (→ Office de l’homme) est une activité de l’âme conforme à la raison. Contre l’approche platonicienne de la nature, qui implique la causalité productrice de l’intellect, et l’approche purement mécaniste de la nature, qui considère que l’ordre naturel est le résultat d’un certain hasard, Aristote cherche à montrer que la nature est orientée en vue de la fin la meilleure sans l’intervention de l’intellect, ce qui la distingue de l’art. Il suffit, affirme Aristote, d’observer le monde naturel pour remarquer des êtres qui ne sont pas dotés de l’intellect (les fourmis, les plantes, etc.) agissant pourtant en vue d’une fin (→ Finalité naturelle). Les phénomènes naturels sont ceux qui arrivent la plupart du temps et s’opposent ainsi au hasard*. Certes, il existe bien une nécessité naturelle dans la nature, c’est-à-dire un mouvement des corps qui obéit à leurs propriétés, mais il s’agit d’une nécessité qu’il qualifie d’hypothétique : les propriétés matérielles des êtres sont ce sans quoi la cause ne pourrait pas agir. Il faut en supposer l’existence, mais il ne s’agit pas de la cause des phénomènes naturels. Comme le fer et ses propriétés ne sont pas la cause de la hache (→ Nécessité).

Aristote consacre les livres III et IV de la Physique à sa doctrine du mouvement*, de l’infini*, du lieu*, du vide* et du temps*. De cet examen ressort un monde conforme à l’idée de la nature qu’il a défendue au livre II : une cause qui vise le meilleur. S’il juge que l’existence du vide et d’un univers infini sont intenables pour des raisons physiques, le rejet de ces thèses est également conforme à l’idée qu’il se fait de la perfection du monde. Contrairement à ce que certains ont affirmé avant lui, Aristote estime que l’être parfait est fini et symétrique. Selon lui, l’infini (apeiron) n’est pas « ce qui n’a rien à l’extérieur de soi, mais c’est ce dont quelque chose est toujours à l’extérieur de lui » (→ Infini). L’imperfection de l’infini n’est pas compatible avec la nature divine du monde, comme l’est l’idée d’un vide extérieur au monde qui s’oppose à la définition de l’univers comme un corps parfait (De caelo, I, 1).

C’est au livre VIII de la Physique qu’Aristote parvient à fonder le caractère scientifique de la physique en donnant une preuve de l’éternité du mouvement et en posant la cause éternelle de ce mouvement. Conformément à sa méthode scientifique (→ Quatre questions scientifiques), Aristote pose d’abord le fait (hoti), l’éternité du mouvement, en montrant qu’il est illogique que le mouvement de l’univers ait eu un début ou qu’il puisse avoir une fin. Il part ensuite en quête du « ce que c’est » (ti esti), c’est-à-dire de la nature de ce mouvement, une enquête qui ne peut être séparée de la recherche du pourquoi (dioti), la cause du phénomène. Comme tout ce qui est mû doit être mû par quelque chose, il faut bien, pour éviter une régression à l’infini, contraire à la causalité naturelle, poser une cause immobile du mouvement. Conformément à un principe de parcimonie ontologique, Aristote convient qu’il est mieux de poser un seul principe plutôt que plusieurs. Ayant posé l’existence nécessaire d’un principe immobile du mouvement, le Stagirite doit ensuite rendre compte de la nature de ce mouvement. Il s’agit d’un mouvement circulaire. Contrairement aux mouvements rectilignes qui doivent, selon sa doctrine, s’arrêter à un moment pour revenir à leur point d’origine, le mouvement circulaire est le seul qui puisse procéder sans s’arrêter. Le mouvement elliptique n’est même pas envisagé par Aristote, car le mouvement circulaire est le seul qui convienne à la nature de son objet : à l’objet parfait (le ciel) convient selon l’essence un mouvement parfait, c’est-à-dire symétrique. Le philosophe clôt la Physique en montrant que le premier moteur immobile doit être immatériel, car aucune grandeur finie ne peut mouvoir quelque chose pendant un temps infini ni n’a une puissance infinie. Cet examen physique ouvre ainsi sur la découverte de la nécessité de poser une substance immobile et séparée qui sera l’objet de la science théologique (→ Philosophies théorétiques).

Mais la prochaine tâche qui attend le physicien est celle d’établir qu’il existe un corps éternel qui est mû par ce mouvement circulaire. C’est précisément l’objectif des deux premiers livres du De caelo. Le philosophe y introduit sa fameuse doctrine du premier corps, connu également par la tradition sous le nom d’« éther ». Ce corps associé au ciel* est éternel, ingénérable et incorruptible. Or, curieusement, comme il ne doit pas être soumis au processus de génération et de corruption comme les autres éléments*, il ne partage pas les caractéristiques essentielles des autres corps : il n’a ni pesanteur ni légèreté et il peut même être invisible24. Il s’agit donc d’un corps qui n’a pas les caractéristiques des autres corps et qui est une substance mobile séparée des autres (→ Philosophie des choses divines). Cette thèse d’Aristote permet certes de poser l’éternité du ciel et d’établir la physique comme une science, mais à un prix fort élevé : il introduit une coupure entre deux mondes physiques, la physique supralunaire et la physique sublunaire, et interdit la possibilité d’introduire des lois universelles pour les corps. Puisqu’il ne peut pas expliquer le mouvement circulaire du ciel à l’aide d’une notion quantitative comme celle de la masse25, il introduit les notions qualitatives de lieux et mouvements naturels : un corps comme le feu n’est pas mû vers le haut en raison d’une masse plus faible que la Terre, mais parce que le haut de l’univers est le lieu naturel du corps léger, c’est-à-dire qui est mû vers le haut conformément à l’observation. Les problèmes que soulève l’introduction du premier corps n’ont pas échappé aux philosophes anciens qui l’ont sévèrement critiquée26. Comme nous avons cherché à le montrer27, une solution plus respectueuse des principes de la physique s’offre pourtant à Aristote : il pourrait poser, comme Platon, qu’une âme divine contraint le ciel à un mouvement circulaire contre-nature. Ainsi, Aristote pourrait expliquer le mouvement circulaire de l’univers et des astres sans être obligé de poser un corps qui ne partage en rien la nature des autres corps, unifiant ainsi la physique. Or, comme nous l’avons mentionné plus haut, une raison théologique l’en empêche : cette activé serait indigne de la nature divine. On voit ainsi que la philosophie et la physique ne sont pas toujours indépendantes de certaines considérations liées à la croyance religieuse et au mythe. Le physicien apporte ainsi parfois des modifications à sa théorie physique pour qu’elle s’accorde à sa conception du divin. Un peu comme lorsque Einstein a introduit une constante cosmologique à sa théorie pour éviter l’expansion de l’univers qu’elle prévoyait : l’expansion de l’univers allait à l’encontre de la perfection divine du monde.

Si la physique aristotélicienne est, comme celle de Platon, indéniablement empreinte de considérations théologiques, il n’en demeure pas moins que la majorité de ses traités physiques témoigne d’un réel souci de la complexité physique étrangère au maître de l’Académie. Au début des Météorologiques (→ Physique), Aristote montre l’ampleur de son projet qui va de l’étude des premiers principes de la nature à l’étude des plantes, en passant par l’étude des corps, de la génération et de la corruption, de la météorologie* et des animaux. Son souci du détail (cf. Histoire des animaux) et son émerveillement devant la causalité à l’œuvre dans la nature rendent compte de sa volonté de proposer une doctrine physique conforme à sa conception de la nature (simplicité de la théorie) et respectant le multiple qui s’offre à nos yeux (complexité des phénomènes).

La place de l’étude de l’âme dans le projet d’étude du physicien est assez particulière. D’une part, la définition la plus générale de l’âme en fait indéniablement une entité physique, puisque l’âme est « l’entéléchie première d’un corps naturel organique » (→ Âme). Elle est le principe de la vie et elle est indissociable de son corps. Tous les êtres vivants mortels (plantes, animaux, hommes) ont en partage sa faculté nutritive. Un certain nombre de vivants mortels ont également une faculté sensitive (animaux) et parmi ceux-ci seuls les hommes ont accès à la faculté intellective. L’introduction de l’intellect et de sa puissance (→ Intellect producteur de l’intelligible) pose un souci au physicien, puisque cette étude dépasse le cadre de sa science. En effet, la physique* traite de la substance mobile et non séparée et se distingue ainsi des mathématiques* qui traitent des nombres et des grandeurs immobiles et non séparés, et de la philosophie première* qui traite des substances immobiles et séparées. Or, l’intellect* est la seule faculté de l’âme humaine qui est séparée du corps dans la mesure où aucun organe ne lui est attaché. Le physicien ne doit traiter de l’intellect que dans la mesure où il concerne la nature d’un être physique, l’homme, mais c’est à une autre science (→ Philosophie première) d’en examiner la nature.



LE MÉTAPHYSICIEN

Or, il n’est pas aisé de déterminer la nature de cette science et sa relation à la science théologique* et à la science de l’être en tant qu’être*. Au livre A de la Métaphysique, Aristote affirme que la philosophie est la quête de la science divine des premières causes et des premiers principes (→ Sagesse). Au livre Γ, il précise qu’il y a une science qui étudie l’être en tant qu’être et les propriétés qui lui appartiennent par soi (→ Par quoi, par soi). Il s’agit d’une science universelle qui étudie la substance* en elle-même, contrairement aux sciences particulières (→ Philosophies théorétiques) qui n’étudient qu’une partie de l’être, et c’est au philosophe qu’il appartient d’en faire l’étude. Au livre E, Aristote, précisant le nombre et le nom des trois sciences théorétiques* (mathématiques, physique et science théologique), s’interroge sur la nature de la philosophie première*. Cette science éminente et première (→ Antérieur), objet de la philosophie, doit traiter du genre le plus précieux et Aristote se demande si celle-ci doit être universelle (ontologie) ou si elle étudie un genre particulier (science théologique). Il remarque que s’il n’existait que des substances naturelles, la physique serait la philosophie première, mais puisqu’il existe une certaine substance immobile, l’étude de cette substance est antérieure*. Aristote affirme que la philosophie première est ainsi universelle, parce qu’elle est première, et qu’il lui revient d’étudier l’être en tant qu’être (→ Philosophies théorétiques). La solution aristotélicienne a été l’objet d’interprétations divergentes28 :

Trois positions types peuvent être envisagées. La plus traditionnelle consiste à dire que la théologie au sens strict – entendue comme science des êtres divins – est la véritable clef de voûte de la philosophie première et le fondement de toute ontologie. La substance immobile, assimilée à l’être divin, peut donc avoir rang de principe par la dépendance à la fois ontologique et cosmologique de toutes choses par rapport à elle. Il faut dans ce cas subordonner l’ensemble de la Métaphysique au chapitre 7 du livre Λ, d’après lequel le bien ultime et la cause finale de toutes choses coïncident avec Dieu, principe auquel « sont suspendus le ciel et la nature » (1072b14).

[…] La seconde position29 part de ce constat que le rapport de principialité entre l’être « premier » et les êtres particuliers est très difficile à établir et que la théologie d’Aristote doit laisser le soin à l’ontologie, rabattue vers la physique, de rendre compte des principes et des causes des substances sensibles. C’est donc à une ontologie coupée de la théologie qu’il reviendrait d’examiner l’être en tant qu’être. Le conflit entre primauté et universalité ne pourrait donc se résoudre et la Métaphysique serait en fait le théâtre d’une irréparable scission. L’ontologie d’Aristote, parce qu’elle apparaît dès lors comme une tâche indéfinie, aurait une parenté constitutive avec la dialectique comprise dans sa dimension peirastique et probatoire.

Il y a toutefois une troisième voie, qui consiste à revenir sur le sens de « premier » et à se demander si la primauté de l’objet renvoie réellement à une substance particulière éminente. L’invocation de la substance immobile dans le passage cité d’E 1 signifierait dès lors simplement ceci : il y a une substance immobile et séparée de la matière ; donc la physique ne peut couvrir tout le champ de la philosophie première. L’examen de l’être en tant qu’être appartient donc à une science, universelle, de ce qui est séparé. Or il peut s’agir de l’être divin, actuellement séparé de toute matière, mais aussi de ce qui, dans les substances sensibles, est distinct de la matière sans en être actuellement séparé. L’objet de cette science unifiée serait donc la substance (ousia) en tant que forme, ou l’essence, c’est-à-dire le contenu de la définition. Il n’y aurait donc pas de scission à l’intérieur de la Métaphysique et l’universalité de la philosophie première serait compatible avec la primauté de son objet sans que celui-ci soit nécessairement identifié au dieu du livre Λ.



Comprise selon cette troisième voie, la philosophie première porterait ainsi sur les premières causes et premiers principes que sont la substance prise comme forme et les principes communs à toute science (→ Anhypothétique, → Hypothèse, → Principe). Le philosophe doit étudier la catégorie de l’être, la substance, à laquelle se rapportent toutes les autres catégories*. Selon Aristote, au sein du composé de matière et de forme qu’est la substance mobile, la première place revient à la forme (→ Substance), qui n’est séparable que par la pensée (→ Forme), contrairement à ce qu’affirme Platon. Selon Aristote, c’est avant tout l’acte qui caractérise l’être d’une chose, ce qui lui fait dire qu’aucun être divin et éternel ne peut être en puissance*, si ce n’est que relativement à une qualité ou à un lieu. La substance et la forme sont donc une sorte d’acte*. Bien évidemment, l’acte le plus parfait est celui du principe premier du monde, le premier moteur*.

Si l’étude de la substance est bien l’objet de la philosophie première, on ne peut nier que son objet le plus éminent est la substance immobile et séparée dont l’existence a été prouvée par la Physique. La description du premier moteur* en Métaphysique Λ 9 est d’ailleurs un moment fort du corpus aristotélicien. Sa description de la Pensée de la pensée (noèsis noèseôs), cause finale de l’univers à titre d’objet ultime du désir et de l’amour, est très célèbre.

La tradition a été prompte à voir dans le premier moteur, généralement considéré comme le dieu suprême de la philosophie d’Aristote, une divinité métaphysique. Or, cette interprétation dominante a été, à notre sens, remise en cause avec justesse par Richard Bodéüs30. Son étude attentive des textes et son approche historique de la pensée du philosophe permettent de renouveler notre compréhension du premier moteur immobile. Nous ne pourrons ici rendre justice à son examen minutieux de la question. Nous nous contenterons de remarquer que son analyse des textes tend à montrer qu’Aristote, comme Platon, est resté davantage sous l’influence de la représentation traditionnelle du dieu qu’on ne le croit généralement. Le dieu est pour le philosophe un vivant corporel. Au point même où, dans une énumération d’exemples d’être animés, il place le dieu aux côtés du chien, du cheval et de l’homme (→ Dieu). Comme chez Platon, sa représentation du dieu est néanmoins le résultat d’une critique de l’image traditionnelle anthropomorphique véhiculée par les mythes (→ Théologie). Comme chez Platon, il faut distinguer chez lui les dieux des principes divins. Pour le maître de l’Académie, les principes divins en question sont les formes intelligibles séparées, objet de la connaissance scientifique. Étant incorporelles, les formes ne peuvent être considérées comme des divinités31. Elles sont qualifiées de « divines » parce qu’elles sont l’objet de la connaissance des dieux et qu’elles sont éternelles32. De même, chez Aristote, la science théologique porte sur des réalités, qui bien qu’elles ne soient pas des divinités, sont qualifiées de divines, car elles ont en partage l’éternité que l’on attribue aux dieux et parce qu’elles sont le principe de la connaissance divine qu’est la sagesse*. Le livre Λ de la Métaphysique ne porterait donc pas sur le dieu suprême d’Aristote, mais sur le principe divin qui fonde toute connaissance et toute existence. Si le premier moteur, pris en lui-même, n’est pas un dieu, sa relation au ciel est conçue sur le modèle du dieu : l’association d’un intellect divin à un corps divin. Comme le note Bodéüs33, sans l’idée que le dieu est composé d’un corps et d’une âme immortels, il n’aurait certainement pas tenté d’expliquer le mouvement éternel du premier corps à l’aide d’une substance psychique comme l’intellect*. Il remarque que l’analogie entre le dieu et l’univers a été notée ailleurs par Aristote (cf. Politique, VII, 3, 1325b28-30).

Cela nous porte à croire que le premier moteur doit être compris comme une version révisée de l’âme du monde de Platon. Refusant de lui attribuer une causalité productive d’ordre, qui le priverait d’un acte pur de contemplation, Aristote ne le conçoit pas moins comme l’âme d’un corps divin dont il n’est que la cause finale. Le dieu suprême d’Aristote ne serait donc pas le premier moteur, mais l’association de la sphère céleste et du premier moteur.

La nature de cette intelligence divine est la plus conforme qui soit à la conception aristotélicienne du bonheur* : un acte* (→ Puissance) de contemplation pur, dénué de toute potentialité. Sa causalité finale (→ Cause) n’est pas sans rappeler la causalité qu’exerce l’intellect chez l’homme. La relation du premier moteur au monde comme objet d’amour (Métaphysique, Λ 7, 1072b4), comme cause finale, est, en effet, la même que celle du corps humain à son intellect théorétique. Aristote34 peut certainement concevoir l’ensemble (corps premier et intellect séparé) comme formant un tout, puisqu’il répond lui-même à la possibilité que quelque chose soit bon en lui-même et également bon en ordonnant les parties d’un tout dont il fait partie (Métaphysique, Λ 10, 1075a11-13), à la manière du général et de son armée. Il y a une analogie entre l’univers, la cité et l’individu qui sont tous des ensembles dont le principe ordonnateur n’est pas radicalement séparé de l’ensemble.



LE PHILOSOPHE DES CHOSES HUMAINES

Les développements qu’Aristote consacre à l’éthique et à la politique montrent également une certaine analogie entre le philosophe et le dieu. L’activité contemplative du dieu et celle du philosophe ne sont possibles que dans la mesure où elles ne sont pas entravées par d’autres activités qui leur ôteraient le loisir nécessaire à leur accomplissement. Ainsi, la cité doit jouer d’une certaine manière le même rôle que le premier corps* pour l’intellect divin : elle doit libérer, dans la mesure du possible, l’esprit du philosophe de toute entrave à son activité. La sagacité* de l’homme politique doit idéalement être en vue de la sagesse* recherchée par le philosophe.

La philosophie des choses humaines* étudie le bien humain, un état qui, contrairement à la félicité divine (→ Bonheur), nécessite des biens extérieurs*. L’homme est certes un être qui s’accomplit par l’exercice de la raison (→ Office de l’homme) mais, contrairement aux dieux, son activité intellectuelle ne peut être complètement libre des besoins du corps. Ainsi, c’est par nature que les hommes se sont assemblés pour s’assurer d’avoir tous les biens nécessaires à leur survie. Seuls les dieux ou les bêtes sauvages peuvent vivre isolément en état d’autarcie (→ Cité). L’homme est donc par nature un « animal politique ». La politique est pour Aristote la fin de toutes les activités humaines et son but est le bonheur humain. La constitution politique* droite est celle qui vise le bien commun (→ Royauté, → Aristocratie, → Gouvernement constitutionnel). Elle est viciée et déviée lorsqu’elle vise l’intérêt de ceux qui gouvernent (→ Tyrannie, → Démocratie). Ainsi, en plus de combler les besoins matériels nécessaires à leur population, les dirigeants doivent être justes (→ Justice). L’excellence humaine, la vertu morale*, est pour le philosophe le fruit de l’habitude. C’est en s’exerçant, depuis notre tendre enfance, à viser le milieu entre l’excès et le défaut dans ce qui touche à nos passions que l’on devient vertueux. Contrairement à Platon, Aristote estime ainsi que la vertu morale n’est pas le fruit d’un savoir. Cette excellence n’est toutefois pas achevée sans l’apport de notre intelligence. Aristote estime que l’âme est double : la partie irrationnelle associée aux passions et la partie rationnelle associée à la raison. La partie rationnelle est elle-même divisée en deux parties : une partie calculatrice et une partie scientifique (→ Vertus intellectuelles35). Or, contrairement à la partie scientifique qui traite des objets immuables de la science, la partie calculatrice s’intéresse au domaine de l’action (ce qui pourrait être autrement) et elle est associée à la partie irrationnelle de l’âme : elle calcule les moyens d’atteindre le bien moral. La vertu intellectuelle associée à cette finalité est la sagacité* (ou prudence). C’est la vertu que doit avant tout posséder l’homme politique qui veut être juste et assurer le bonheur de la cité et de ses citoyens. Néanmoins, la sagacité n’est pas la finalité de l’homme. La sagacité vient certes achever la vertu morale et le bien humain, mais il existe un bien supérieur, le bien divin. La sagacité doit être en vue du bien divin qu’est la sagesse. Ainsi, l’apparition des philosophes au sein d’une cité en constitue l’état le plus achevé. Une cité achevée sera ainsi celle qui, ayant assuré l’autarcie matérielle de ses citoyens et ayant des dirigeants sagaces, rend possible l’existence d’un groupe de gens ayant le loisir nécessaire à la pratique de la philosophie.

C’est ainsi que se manifeste l’unité de l’individu, de la cité et de l’univers chez Aristote. Conformément à son souci d’accorder son discours avec l’observation, le philosophe cherche à éviter, dans ce domaine également, de trop réduire la complexité des phénomènes humains. Il s’oppose ainsi à la pensée de Platon en refusant, entre autres, de considérer que la cité est comme une grande famille (→ Cité), que la vertu morale est unique pour tous (→ Vertus des membres de la famille) et qu’il existe une constitution politique parfaite en soi. L’observation l’amène à constater que la cité est une entité beaucoup plus complexe que la famille et que la nature de l’autorité maritale et paternelle* doit être distinguée du pouvoir politique. Il constate, d’une manière qui nous paraît choquante aujourd’hui, que les hommes, les femmes, les enfants et les esclaves sont de nature différente et qu’ils doivent donc avoir des vertus différentes. Il juge que les constitutions politiques doivent être adaptées aux différents types de peuple que l’on peut distinguer. Il a le souci de déterminer la nature d’une constitution politique qui serait la meilleure, non pas dans l’idéal, mais la plus adaptée à la majorité des cités (→ Constitution la meilleure).

Comme dans ses recherches en physique, ses recherches sur la politique témoignent du souci d’accumuler le plus possible de données tirées de l’observation. Il aurait ainsi étudié la nature de plus de 200 constitutions politiques pour alimenter sa réflexion politique. Nous n’avons malheureusement conservé que sa Constitution des Athéniens. Son examen minutieux des phénomènes politiques l’amène à la conclusion que le gouvernement de la majorité est plus juste que celui d’un seul ou d’un petit groupe. L’expérience montre, en effet, qu’il n’existe aujourd’hui aucun homme dont l’excellence dépasse celle de l’ensemble d’une population. Certes, pris isolément, les individus qui constituent le peuple sont peut-être moins sagaces que ne l’est un seul homme vertueux, mais l’excellence de l’ensemble dépasse celle de tout homme (→ Royauté). Une constitution politique fondée sur la classe moyenne (→ Gouvernement constitutionnel) qui évite les dérives de la démocratie* ou de l’oligarchie serait alors la meilleure dans la majorité des cas.

La philosophie d’Aristote témoigne ainsi, quel que soit le domaine auquel s’applique son intelligence, d’un réel souci d’accorder les exigences de la raison avec les données que fournit l’observation.
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Avertissement

En proposant au lecteur de lire (ou de relire) « dans le texte » certaines des notions clés de la pensée d’Aristote, cet abécédaire est un outil utile autant au débutant qui cherche à s’initier à la philosophie qu’à l’initié qui cherche à reprendre contact avec ce géant de la pensée. En feuilletant cet ouvrage, le lecteur doit néanmoins prendre conscience des limites d’un tel exercice. Outre celles dont il a déjà été fait mention, liées à la transmission de l’œuvre depuis l’Antiquité, il faut se rappeler que l’introduction qui accompagne cette anthologie est le fruit d’une interprétation d’Aristote. Bien qu’elle se veuille une approche historique de la pensée du philosophe, elle ne peut prétendre présenter l’Aristote historique, que nul ne connaît avec certitude, mais un certain Aristote que nous croyons plus conforme à la pensée de son époque. Cet ouvrage étant par essence une introduction à la pensée du philosophe, le lecteur nous pardonnera de n’être pas entré dans trop de détails. Il pourra heureusement se reporter aux textes qui composent l’ouvrage pour trouver plus de satisfaction. Pour les mêmes raisons, il faudra nous pardonner de prendre pour acquises certaines interprétations présentées dans l’introduction sans en proposer une « défense » qui mériterait de longs développements.

Bien entendu, la liste de notions que nous avons sélectionnées ne prétend aucunement à l’exhaustivité, mais elle propose néanmoins un accès privilégié aux plus importantes d’entre elles. Beaucoup de ces notions se recoupent et s’éclairent mutuellement formant ainsi dans l’ensemble un réseau de sens. Le lecteur doit savoir que plusieurs notions « se cachent » sous certaines entrées. Par exemple, l’entrée démocratie* définit également l’oligarchie. De plus, certains concepts, comme celui d’homme et de femme, se trouvent définis à l’intérieur de plusieurs entrées. Les textes que le lecteur a sous les yeux sont le fruit d’un découpage qui vise à présenter les éléments essentiels de la « définition » du philosophe. Cet exercice contraint par des limites d’espace paraîtra parfois artificiel et ne peut donc d’aucune façon se substituer à la lecture complète des œuvres, seule capable de rendre justice à la pensée du philosophe. Il constitue néanmoins, malgré ses imperfections, un atout pour quiconque veut retrouver l’essentiel de la pensée du philosophe. Certains pourraient s’étonner du nombre peu significatif d’entrées provenant de Métaphysique Δ. Considéré comme un « lexique » aristotélicien, on pourrait, en effet, s’attendre à ce que les notions qui le composent occupent une place plus importante dans notre anthologie. Or, cela s’explique par une différence de nature. Cet abécédaire répertorie surtout les notions spécialisées du corpus aristotélicien, c’est-à-dire des termes qui sont propres à des sciences particulières telles que la physique* et la philosophie des choses humaines*. Cette approche est étrangère1 au projet de Métaphysique Δ, qui vise plutôt à fournir des définitions de termes généraux dans le contexte précis qu’est la quête de la science générale de la substance* : la science de l’être en tant qu’être*.

Une dernière limite, et non des moindres, doit être portée à l’attention du lecteur : l’accès à la pensée d’Aristote pour le public francophone ne peut se faire que par l’intermédiaire d’une traduction du grec ancien. Or une traduction nouvelle de l’ensemble des textes qui composent cette anthologie eût demandé un temps excédant largement les contraintes temporelles de notre projet. Pour des raisons liées aux droits d’auteur, la traduction qui a été retenue est celle produite à Paris par Jules Barthélémy-Saint-Hilaire entre 1839-18922. Malgré tout le mérite qui doit être attaché à une œuvre aussi colossale, cette traduction est désormais dépassée tant sur la connaissance du texte grec que sur le vocabulaire employé par le traducteur. La traduction a été revue et corrigée conformément à nos connaissances actuelles et à nos propres choix de traduction, l’objectif étant de fournir au lecteur le texte le plus clair et le plus juste possible. Il convient de noter que nous avons traduit le terme phronèsis par « sagacité », plutôt que par « prudence », comme le propose Bodéüs3.









1. Aristote, Métaphysique Delta, introduction, traduction et commentaire par R. Bodéüs et A. Stevens, Paris, Vrin, « Bibliothèque des textes philosophiques », 2014, p. 8-9.


2. Elle a été complétée par la traduction de Charles-Émile Ruelle (Poétique, Rhétorique).


3. Aristote, Éthique à Nicomaque, traduction et présentation par R. Bodéüs, Paris, GF Flammarion, 2004.






ARISTOTE DE A À Z





A

Abduction

L’abduction (apagôgè) a lieu lorsqu’il est certain que le premier terme est le cas pour le moyen, et qu’il est incertain que le moyen est le cas pour le dernier, bien que cette mineure soit aussi croyable ou même plus croyable que la conclusion. En outre, l’abduction a lieu quand les intermédiaires du dernier extrême et du moyen sont en plus petit nombre ; car, alors, de ces deux façons, on est plus près de la connaissance scientifique. Par exemple, soit A qui peut être enseigné, B la science, C la vertu. Il est évident que la science peut être enseignée ; mais que la vertu soit une science, c’est ce qu’on ignore. Si donc BC est aussi croyable ou plus croyable que AC, c’est une abduction ; car on est plus près de la connaissance scientifique en ajoutant AB, scientifiquement certain, qu’on n’avait pas pris en compte auparavant. Il y a encore abduction si les intermédiaires sont moins nombreux entre B et C ; car, de cette façon encore, on est plus près de la connaissance scientifique. Par exemple, soit D, quarrer, Ε figure rectiligne, et F un cercle. S’il n’y a qu’un seul moyen pour ΕF, c’est-à-dire, si le cercle devient égal à une figure rectiligne au moyen de lunules, on touche presque à la connaissance scientifique. Mais, lorsque BC n’est pas plus croyable que AC, et que les moyens ne sont pas en plus petit nombre, il n’y a plus ce que je nomme abduction comme il n’y en a pas non plus quand BC est sans moyen ; car alors c’est à un savoir scientifique qu’on est arrivé.

 

(Premiers Analytiques, II, 25)



Accident

Accident (sumbebèkos) s’entend d’une chose qui est attribuée à une autre, dont elle est dite avec vérité, sans que ce soit cependant, ni une nécessité, ni même le cas le plus ordinaire. Par exemple, si quelqu’un vient à trouver un trésor en creusant un trou pour y planter un arbre, c’est un pur accident de rencontrer un trésor en creusant une fosse ; car il n’y a pas la moindre nécessité que cette découverte soit produite par cet acte, ni qu’elle en soit la conséquence ; et ce n’est pas davantage un fait ordinaire que de trouver un trésor en faisant un trou pour planter un arbre.

C’est également un simple accident qu’un homme instruit soit en même temps de couleur blanche ; et nous disons que c’est une qualité accidentelle, puisqu’il n’y a pas là non plus la moindre nécessité, et que ce n’est pas davantage un cas ordinaire.

Ainsi donc, quand une chose est réelle et qu’elle est attribuée à une autre, et que, selon les cas, elle existe dans tel lieu, ou dans tel instant, c’est un accident qui est bien réel sans doute, mais qui ne se produit pas néanmoins, parce que telle autre chose a été préalablement, soit dans tel temps, soit dans tel lieu. L’accident n’a jamais une cause déterminée ; c’est une cause fortuite qui l’amène, et une telle cause est absolument indéterminée.

C’est un pur accident, par exemple, d’aborder à Égine, lorsqu’on y est arrivé sans avoir du tout l’intention de s’y rendre, mais qu’on y a été jeté par la tourmente, ou qu’on y a été conduit par des pirates qui vous ont pris. Sans doute, l’accident, en ce cas, s’est produit, et il n’est que trop réel ; mais il n’existe pas en soi, et il n’existe que par une autre chose. C’est la tempête, en effet, qui est la seule cause qu’on ne soit pas allé où l’on voulait, et que le terme du voyage ait été l’île d’Égine.

Le mot d’accident a encore un autre sens, et il s’applique à tout attribut d’une chose quelconque qui ne fait pas partie de son essence, mais qui ne lui en appartient pas moins. Par exemple, c’est un attribut accidentel pour le triangle d’avoir ses trois angles égaux à deux droits. Les accidents de ce dernier genre peuvent être éternels, tandis que les autres ne le sont jamais.

 

(Métaphysique, Δ, 30)



Acte

L’acte (energeia) d’une chose veut dire qu’elle n’est pas dans cet état où nous disons d’elle qu’elle est en simple puissance. Or, nous disons d’une chose qu’elle est en puissance, quand nous disons, par exemple, que la statue d’un Hermès est dans le bois, comme la moitié d’une ligne est dans la ligne entière, parce qu’elle pourrait en être tirée. On dit de même de quelqu’un qu’il est savant, même lorsqu’il ne pratique pas actuellement la science, mais parce qu’il pourrait la pratiquer à un certain moment. […]

L’acte, c’est, par exemple, le rapport de l’ouvrier qui construit effectivement à celui qui peut construire ; le rapport de l’homme qui est éveillé à celui qui dort ; le rapport de l’homme qui regarde à celui qui ferme les yeux, tout en ayant le sens de la vue. C’est encore le rapport de l’objet tiré de la matière à la matière elle-même ; enfin, c’est le rapport de ce qui est travaillé à ce qui ne l’est pas.

Des deux membres de cette différence, que l’un soit, pour nous, l’acte tel que nous le définissons, et que l’autre soit simplement le possible. Du reste, toutes choses ne sont pas en acte de la même manière […]. Car tantôt l’acte, c’est le mouvement selon la puissance ; tantôt, c’est l’existence, par rapport à une matière quelconque. […]

D’après tout ce que nous venons de dire, et ce qu’on pourrait encore y ajouter, on doit se rendre assez bien compte de ce que c’est que d’être en acte, d’être actuellement.

 

(Métaphysique, Θ, 6)

 

D’après ce que nous avons dit plus haut, sur les acceptions diverses du mot d’Antérieur, on doit bien voir que l’acte est antérieur à la puissance. Et quand je dis puissance, je n’entends pas parler uniquement de cette puissance déterminée que nous avons appelée le principe du changement dans un autre en tant qu’autre ; mais je veux parler, en général, de tout principe quelconque de mouvement, ou de repos. La nature en est aussi au même point ; car elle appartient au même genre que la puissance […].

Par conséquent, il est de toute évidence que la substance et la forme sont une sorte d’acte. Mais ce qu’il faut conclure non moins clairement de ces considérations, c’est que substantiellement l’acte est antérieur à la puissance, et qu’ainsi que nous l’avons démontré, il y a toujours un acte qui chronologiquement est antérieur à un autre, jusqu’à ce qu’on arrive enfin à l’acte même du moteur premier et éternel. […]

Il n’y a jamais de chose absolument impérissable qui puisse être absolument en puissance ; mais rien ne s’oppose à ce qu’elle soit en puissance à certains égards, par exemple, sous le rapport de la qualité ou du lieu. Toutes les choses éternelles sont donc actuelles. Quant aux choses nécessaires, elles ne peuvent pas non plus être en puissance, puisque ce sont là les principes premiers, et que si les principes n’existaient pas, rien ne pourrait exister sans eux. […]

 

(Métaphysique, Θ, 8)



Administration familiale

Maintenant que nous connaissons positivement les parties diverses dont la cité s’est formée, il faut nous occuper tout d’abord de l’administration familiale (oikonomia) qui régit les familles, puisque la cité est toujours composée de familles. Les éléments de l’administration familiale sont précisément ceux de la famille elle-même, qui, pour être complète, doit comprendre des esclaves et des individus libres. Mais comme, pour se rendre compte des choses, il faut soumettre d’abord à l’examen les parties les plus simples, et que les parties primitives et simples de la famille sont le maître et l’esclave, l’époux et la femme, le père et les enfants, il faudrait étudier séparément ces trois ordres d’individus, et voir ce qu’est chacun d’eux et ce qu’il doit être. On a donc à considérer, d’une part, l’autorité du maître, puis, l’autorité conjugale ; car la langue grecque n’a pas de mot particulier pour exprimer ce rapport de l’homme et de la femme ; et enfin, la génération des enfants, notion à laquelle ne répond pas non plus un mot spécial. À ces trois éléments que nous venons d’énumérer, on pourrait bien en ajouter un quatrième, que certains auteurs confondent avec l’administration familiale, et qui, selon d’autres, en est au moins une branche fort importante ; nous l’étudierons aussi : c’est ce qu’on appelle l’acquisition des biens.

 

(Les Politiques, I, 3)

 

Ceci montre que l’acquisition des biens ne se confond pas avec l’administration familiale, puisque l’une emploie ce que l’autre fournit. À qui appartient-il, en effet, de mettre en œuvre les fonds de la famille, si ce n’est à l’administration familiale ?

 

(Les Politiques, I, 8)

 

Ceci rend parfaitement claire la question que nous nous étions d’abord posée, à savoir si l’acquisition des biens est ou non l’affaire du chef de famille et du chef de l’État. Il est vrai qu’il faut toujours supposer la préexistence de ces biens. Ainsi, la politique même ne fait pas les hommes ; elle les prend tels que la nature les lui donne, et elle en use. De même, c’est à la nature de nous fournir les premiers aliments, qu’ils viennent de la terre, de la mer, ou de toute autre source ; c’est ensuite au chef de famille de disposer de ces dons comme il convient de le faire […].

L’acquisition des biens étant double, comme nous l’avons vu, c’est-à-dire à la fois commerciale et domestique, celle-ci nécessaire et estimée à bon droit, celle-là dédaignée non moins justement comme n’étant pas naturelle […].

 

(Les Politiques, I, 10)

 

Il n’est pas besoin de dire qu’on doit mettre bien plus de soin à l’administration des hommes qu’à celle des choses inanimées, à la perfection des premiers qu’à la perfection des secondes, qui constituent la richesse ; bien plus de soin à la direction des êtres libres qu’à celle des esclaves.

 

(Les Politiques, I, 13)



Âme

Maintenant revenons sur nos pas, comme pour reprendre notre point de départ ; et essayons de définir ce que c’est que l’âme (psukhè), et d’en donner la notion la plus générale possible.

Nous disons d’abord que la substance est un genre particulier des êtres, et que dans la substance il faut distinguer, en premier lieu : la matière, c’est-à-dire ce qui n’est pas par soi-même telle chose spéciale ; puis ensuite, la figure (morphè) et la forme (eidos), et c’est d’après elles que la chose est dénommée spécialement ; et en troisième lieu, le composé qui résulte de ces deux premiers éléments. La matière est une simple puissance ; la forme est une réalité parfaite, entéléchie ; et entéléchie doit s’entendre de deux façons : c’est ou comme la science qui peut connaître, ou comme la contemplation qui connaît. Ce sont les corps surtout qui semblent être des substances, et particulièrement les corps naturels, qui sont, en effet, les principes des autres corps. Parmi les corps naturels, les uns ont la vie, les autres ne l’ont pas ; et nous entendons par la vie ces trois faits : se nourrir par soi-même, se développer et périr. Ainsi, tout corps naturel doué de la vie est substance, mais substance composée comme on vient de dire. Puisque le corps est de telle façon particulière, et que, par exemple, il a la vie, le corps ne saurait être âme ; car le corps n’est pas une des choses qui puissent être attribuées à un sujet, il remplit bien plutôt lui-même le rôle de sujet et de matière. Donc, nécessairement, l’âme ne peut être substance que comme forme d’un corps naturel qui a la vie en puissance. Mais la substance est une réalité parfaite, une entéléchie. L’âme est donc l’entéléchie du corps, tel que nous venons de le définir. Mais entéléchie a deux sens, selon qu’on la considère, ou comme la science, ou comme la contemplation. On peut la considérer comme la science évidemment ; car dans la vie de l’âme, il y a aussi sommeil et réveil : or, la veille répond à la contemplation, tandis que le sommeil représente une simple faculté qu’on possède, et qui reste sans action. Mais la science est, pour un même objet, antérieure par génération ; donc l’âme est l’entéléchie première d’un corps naturel qui a la vie en puissance. Et il faut entendre d’un corps qui est organique. Ainsi, les parties mêmes des plantes sont des organes, mais des organes excessivement simples, comme le pétale, qui est l’enveloppe du péricarpe, et le péricarpe, qui est l’enveloppe du fruit. Les racines répondent à la bouche, car ces deux parties prennent également la nourriture. Si donc on veut quelque définition commune à toute espèce d’âme, il faut dire que l’âme est l’entéléchie première d’un corps naturel organique.

On voit par là qu’il ne faut pas chercher si le corps et l’âme sont une seule et même chose, pas plus qu’il ne faut chercher si la cire et la figure qu’elle reçoit sont identiques […].

Nous avons donc exposé d’une manière toute générale ce qu’est l’âme : elle est l’essence que conçoit la raison.

 

(De anima, II, 1)



Amitié1

L’amitié (philia) […] peut se partager en trois espèces qui reposent sur des bases différentes : l’une sur la vertu, l’autre sur l’intérêt, et la dernière sur le plaisir. […] l’amitié des gens vertueux est la première de toutes […].

[…] on peut dire de la première et suprême amitié, qu’elle est un choix réciproque de choses absolument belles et agréables, qu’on recherche uniquement parce qu’elles sont belles et agréables en soi. L’amitié à cette hauteur est précisément la disposition morale d’où vient ce choix et cette préférence. Son acte même est toute son œuvre, et cet acte n’a rien d’extérieur ; il se passe tout entier, dans le cœur de celui qui aime […].

Concluons donc de tout ceci que la première et parfaite amitié, celle qui fait donner à toutes les autres le nom qu’elles portent, est l’amitié que forment la vertu et le plaisir causé par la vertu […]. Les amitiés autres que celle-là peuvent se produire aussi et dans les enfants, et dans les animaux, et dans les méchants […].

[…] Mais il est une autre différence qu’on peut distinguer dans l’amitié ; et c’est celle qui résulte de la supériorité de l’un des deux amis, comme la vertu du dieu l’emporte sur celle de l’homme. C’est là, on peut dire, une toute autre sorte d’amitié ; et, en général, c’est l’amitié du chef qui commande au sujet qui obéit […]. Entre eux, il y a bien encore égalité proportionnelle ; mais il n’y a plus d’égalité numérique. C’est dans ce genre d’amitié qu’on peut classer les rapports du père au fils, et du bienfaiteur à l’obligé. […] Dans ces amitiés-là, ou il n’y a pas de réciprocité d’affection, ou du moins, cette réciprocité est toute différente. […]

L’affection de famille ou de parenté a beaucoup d’espèces : celle des frères, celle du père, celle des enfants, etc. L’une est proportionnelle, c’est l’affection du père ; l’autre est purement numérique, c’est celle des frères. Cette dernière se rapproche beaucoup de l’affection des camarades entre eux ; car, là aussi on partage également tous les avantages. L’amitié, ou affection, civile et politique, repose sur l’intérêt en vue duquel elle s’est surtout formée. Les hommes se sont réunis parce qu’ils ne pouvaient se suffire dans l’isolement, bien que le plaisir de vivre ensemble fût capable, à lui seul, de faire fonder la société. […]

L’amitié par intérêt présente aussi deux espèces : l’une qu’on peut appeler légale ; l’autre, morale. […] Quand donc cette amitié politique résulte d’une convention formelle, elle a de plus un caractère légal. Mais quand on se fie purement et simplement les uns aux autres, c’est plutôt l’amitié morale et celle de camarade à camarade. […]

Il est clair que n’ayant besoin de rien, un dieu n’a pas besoin d’amis, et qu’il n’en a pas […]. Par conséquent, l’homme le plus heureux sera celui qui aura le moins besoin d’amis, ou plutôt il n’en aura besoin que dans la mesure même où il est interdit à l’homme d’être absolument indépendant et de se suffire dans son isolement. […]

 

(Éthique à Eudème, VII, 2-3, 10, 12)



Anhypothétique

Or, le plus inébranlable de tous les principes est le principe sur lequel il est absolument impossible de se tromper. Un tel principe doit être le plus notoire de tous les principes, puisqu’on ne se trompe jamais que sur les choses qu’on ne connaît pas, et il doit être anhypothétique (anupotheton). Mais le principe qu’il faut nécessairement admettre pour comprendre quoi que ce soit à la réalité, ce principe-là n’a rien d’hypothétique ; et la notion que l’on doit posséder nécessairement, pour connaître quoi que ce puisse être à un degré quelconque, est un accompagnement nécessaire de tous les pas qu’on fait.

Qu’un tel principe soit le plus incontestable de tous les principes, c’est ce que chacun doit voir. Mais quel est-il précisément ? Après ce qui précède, nous pouvons l’énoncer en disant que le voici : « Il est impossible qu’une seule et même chose soit, et tout à la fois ne soit pas, à une même autre chose, sous un même rapport. »

Si nous ajoutions quelques développements à cette définition, ce serait uniquement pour répondre aux objections, toutes logiques, qu’on pourrait y opposer ; mais ce principe n’en est pas moins le plus certain de tous sans contredit, et il a bien le caractère que nous lui attribuons.

Personne, en effet, ne peut jamais penser qu’une même chose puisse être et n’être pas, comme on prétend quelquefois que le disait Héraclite. Il est vrai qu’il n’est pas nécessaire de penser tout ce qu’on dit ; mais, s’il ne se peut jamais qu’une seule et même chose reçoive les contraires, proposition que nous pourrions appuyer de toutes les considérations qu’on y joint d’ordinaire, et si une pensée est contraire à une autre pensée quand elle la contredit, il s’ensuit évidemment qu’un même esprit ne peut point penser tout ensemble que la même chose est et n’est point ; car celui qui commettrait cette grossière erreur devrait avoir en un seul et même instant des pensées contraire.

Aussi, toutes les fois qu’on fait une démonstration, s’appuie-t-on en définitive sur ce principe que nous venons de poser, et qui, par la nature même des choses, est le point de départ obligé de tous les autres axiomes.

 

(Métaphysique, Γ, 3)



Antérieur

Antérieur (protera) et postérieur ne s’appliquent aux diverses choses que parce qu’on suppose, dans chaque genre, un certain primitif, et un certain principe, qui sert de point de départ ; et alors, l’antérieur est ce qui se rapproche le plus du principe, qui est déterminé ou absolument et par la nature, ou qui est relatif, ou qui est dans certains lieux, ou qui est sous certaines conditions. Ainsi, pour ce qui regarde le lieu, les choses sont antérieures, parce qu’elles sont plus rapprochées d’un certain lieu déterminé […].

À la place du lieu, ce peut être le temps, qui détermine l’antériorité et la postériorité. […] D’autres fois, l’antérieur se rapporte au mouvement […].

D’autres fois encore, l’antérieur s’entend de la puissance ; et alors, l’antérieur est ce qui a une puissance prépondérante, ce qui est plus puissant. Par là, on entend une chose qu’une autre chose doit suivre, de toute nécessité, dans ses tendances diverses, cette seconde chose ne venant qu’après l’autre […]. Or, c’est la tendance de la première chose qui est ici le principe.

L’antérieur se rapporte encore à l’ordre et à la position […].

Dans une autre nuance, l’antérieur se rapporte à la connaissance ; et c’est aussi un antérieur absolu. Pour ce genre d’antériorité, les choses diffèrent selon que la connaissance s’adresse à la raison ou à la sensibilité. Dans l’ordre de la raison, c’est l’universel qui est antérieur ; pour la sensibilité, c’est l’individuel. En raison, l’attribut est antérieur au tout que forment l’attribut et le sujet, réunis. Par exemple, instruit est antérieur à homme instruit ; car la notion totale n’est pas possible sans la partie, quoique « instruit » ne puisse pas exister seul, s’il n’y a pas quelqu’un qui soit instruit.

Antérieur s’applique encore aux qualités des choses qui sont antérieures ; et c’est ainsi que la rectitude d’une ligne peut être dite antérieure au poli d’une surface ; car l’une est une qualité essentielle de la ligne, tandis que l’autre ne concerne que la surface simplement.

[…] Mais, en nature et en essence, les antérieurs sont les choses qui peuvent exister indépendamment d’autres choses, tandis que ces autres choses ne peuvent pas exister sans elles, distinction établie déjà par Platon.

Mais, comme le mot d’être peut s’entendre en plusieurs sens, c’est le sujet d’abord qui est antérieur à tout ; et voilà comment aussi la substance est antérieure au reste. Puis, à un autre point de vue, il faut distinguer ici les simples possibilités et les réalités. Il y a des choses qui sont antérieures en puissance ; d’autres qui le sont en réalité. Par exemple, en puissance la moitié de la ligne est antérieure à la ligne entière ; la partie est antérieure au tout, et la matière l’est à la substance. Mais en réalité, elle est postérieure ; car il faut que d’abord l’actualité ait disparu pour que la puissance existe à son tour.

À certain égard, toutes les choses qu’on appelle antérieures et postérieures rentrent dans ces dernières nuances […].

 

(Métaphysique, Δ, 11)



Apprentissage des principes

Nous avons établi précédemment qu’il n’est possible de rien savoir par la démonstration, qu’à la condition de connaître les premiers principes, les principes immédiats. […]

Ainsi, il faut nécessairement que nous ayons quelque puissance de les acquérir, sans que cependant cette faculté possédée par nous soit supérieure en exactitude aux principes eux-mêmes. Or, c’est là en effet ce qui semble se retrouver dans tous les animaux ; ils ont tous cette puissance innée de juger que l’on appelle sensibilité. La sensibilité étant une faculté innée de tous les animaux, elle est chez quelques-uns accompagnée de la persistance de la sensation, et chez certains autres elle ne l’est pas. […] D’autres, au contraire, conservent après la sensation quelque chose dans l’âme […]. Mais il y a toutefois entre eux cette différence que, dans les uns, se forme la raison par cette persistance des sensations, et que dans les autres la raison ne se forme pas. Ainsi donc la mémoire, comme nous le disons, vient de la sensation, et de la mémoire plusieurs fois répétée d’une même chose vient l’expérience ; car les souvenirs peuvent être numériquement très multipliés, mais l’expérience qu’ils forment est toujours une. De l’expérience, ou bien de tout l’universel qui s’est arrêté dans l’âme, unité, qui, outre les objets multiples subsiste toujours, et qui est une et identique dans tous ces objets, vient le principe de l’art et de la science : de l’art, s’il s’agit de produire des choses ; de la science, s’il s’agit de connaître les choses qui sont. […]

Au moment où l’une de ces idées qui n’offrent aucune différence entre elles, vient à s’arrêter dans l’âme, aussitôt l’âme a l’universel ; l’être particulier est bien senti, mais la sensibilité s’élève jusqu’au général. C’est la sensation de l’homme, par exemple, et non pas de tel homme individuel, de Callias. Ces idées servent donc de point d’arrêt jusqu’à ce que s’arrêtent aussi dans l’âme les idées indivises, c’est-à-dire, universelles. Ainsi, par exemple, s’arrête l’idée de tel animal jusqu’à ce que se forme l’idée d’animal, qui elle-même sert aussi de point d’arrêt à d’autres idées. Il est donc bien évident que c’est nécessairement l’induction qui nous fait connaître les principes ; car c’est ainsi que la sensation elle-même produit en nous l’universel. […]

Comme il n’y a pas d’espèce de connaissance autre que l’intellect qui soit plus exacte que la science ; comme en outre les principes sont plus évidents que les démonstrations, et que toute science est accompagnée de raisonnement, il s’ensuivrait que la science ne peut s’appliquer aux principes ; mais comme il n’y a que l’intellect qui puisse être plus vrai que la science, c’est l’intellect qui s’applique aux principes. […]

Donc, si nous n’avons pas au-dessus de la science d’autre espèce de connaissance vraie, c’est l’intellect qui est le principe de la science. […]

 

(Seconds Analytiques, II, 19)



Aristocratie

On a bien raison d’appeler gouvernement des meilleurs le gouvernement dont nous avons nous-même traité précédemment. Ce beau nom d’aristocratie (aristokratia) ne s’applique vraiment, avec toute justesse, qu’à la constitution politique composée de citoyens qui sont vertueux dans toute l’étendue du mot, et qui n’ont point seulement quelque vertu spéciale. Cette constitution politique est la seule où l’homme de bien et le bon citoyen se confondent dans une identité absolue. Partout ailleurs on n’a de vertu que relativement à la constitution particulière sous laquelle on vit.

Il est bien encore quelques combinaisons politiques qui, différant de l’oligarchie et de ce qu’on nomme le gouvernement constitutionnel, reçoivent le nom d’aristocraties ; ce sont les systèmes où les magistrats sont choisis d’après le mérite au moins autant que d’après la richesse. Ce gouvernement alors s’éloigne réellement de l’oligarchie et du gouvernement constitutionnel, et prend le nom d’aristocratie ; c’est qu’en effet il n’est pas besoin que la vertu soit l’objet spécial de la constitution politique elle-même, pour qu’elle renferme dans son sein des citoyens aussi distingués par leurs vertus que peuvent l’être ceux de l’aristocratie. Quand donc la richesse, la vertu et la multitude ont des droits politiques, la constitution peut être encore aristocratique, comme à Carthage ; et même quand la loi ne tient compte, comme à Sparte, que des deux derniers éléments, la vertu et la multitude, la constitution est un mélange de démocratie et d’aristocratie. Ainsi, l’aristocratie, outre sa première et plus parfaite espèce, a encore les deux formes que nous venons de dire ; elle en a même une troisième que présentent toutes les constitutions qui penchent, plus que le gouvernement constitutionnel proprement dit, vers le principe oligarchique.

 

(Les Politiques, IV, 7)



Art

Dans les choses qui peuvent être autrement qu’elles ne sont, il faut distinguer deux nuances : d’une part, la production, c’est-à-dire les choses que nous produisons extérieurement, et d’autre part, l’action, c’est-à-dire celles qui ne se passent que dans notre esprit. On voit que la production et l’action sont fort différentes l’une de l’autre. Mais nous nous en rapportons pour ce qui les concerne à ce qui a été dit dans nos ouvrages exotériques.

Par suite, la disposition morale qui aidée de la raison nous fait agir, est très différente de cette autre disposition, qui aidée également de la raison, nous fait produire les choses. Ces deux dispositions ne sont pas comprises réciproquement l’une dans l’autre, et l’action n’est pas plus la production que la production n’est l’action. Mais comme il existe un art (tekhnè), et prenons par exemple l’art spécial de l’architecture, et que cet art est le résultat d’une faculté de production d’un certain genre, éclairée par la raison ; comme en outre il n’y a pas d’art qui ne soit une faculté de production secondée par la raison, pas plus qu’il n’y a dans notre intelligence de faculté productive qui ne soit aussi un art, il s’ensuit que l’art se confond en nous avec la faculté qui produit les choses extérieurement, en s’aidant de la vraie raison. Tout art, quel qu’il soit, tend à produire ; jamais ses efforts, ses spéculations n’ont qu’un but : c’est de faire naître quelqu’une de ces choses qui peuvent indifféremment être ou n’être pas ; et dont le principe est uniquement dans celui qui fait, et non point dans la chose qui est faite. Ainsi, l’art ne se rapporte point aux choses qui existent nécessairement ou qui se produisent nécessairement, non plus qu’aux choses que la nature gouverne seule ; car toutes les choses de cet ordre ont en elles-mêmes le principe de leur existence. D’autre part, la production et l’action étant fort différentes entre elles, il s’ensuit que l’art est dans la sphère de la production et non dans celle de l’action proprement dite ; et l’on peut dire en un certain sens que la fortune et l’art s’appliquent aux mêmes objets […]. L’art est donc, je le répète, une certaine faculté de produire, dirigée par la raison vraie, tandis que le défaut d’art, l’inhabileté, est au contraire une faculté de produire qui n’est conduite que par une raison fausse, appliquée toujours aux choses contingentes qui peuvent être autrement qu’elles ne sont.

 

(Éthique à Nicomaque, VI, 4)



Art naturel d’acquérir

Mais les genres d’alimentation sont extrêmement variés ; et de là, cette multiplicité de genres de vie chez l’homme et chez les animaux, dont aucun ne peut subsister sans aliments. Par suite, ce sont précisément ces diversités-là qui diversifient les existences des animaux. […]

On en peut dire autant des hommes. […] Mais la majeure partie du genre humain vit de la culture de la terre et de ses fruits.

Voici donc à peu près tous les modes d’existence où l’homme n’a besoin d’apporter que son travail personnel, sans demander sa subsistance aux échanges ou au commerce : nomade, agriculteur, pillard, pêcheur ou chasseur. Des peuples vivent à l’aise en combinant ces existences diverses, et en empruntant à l’une de quoi remplir les lacunes de l’autre : ils sont à la fois nomades et pillards, cultivateurs et chasseurs, et ainsi des autres, qui embrassent le genre de vie que le besoin leur impose.

Cette possession des aliments est, comme on peut le voir, accordée par la nature aux animaux aussitôt après leur naissance, et tout aussi bien après leur entier développement. […] Les vivipares portent pendant un certain temps en eux-mêmes les aliments des nouveau-nés ; ce qu’on nomme le lait n’est pas autre chose. Cette possession des aliments est également acquise aux animaux quand ils sont entièrement développés ; et il faut croire que les plantes sont faites pour les animaux, et les animaux, pour l’homme. Privés, ils le servent et le nourrissent ; sauvages, ils contribuent, si ce n’est tous, au moins la plupart, à sa subsistance et à ses besoins divers ; ils lui fournissent des vêtements et encore d’autres ressources. Si donc la nature ne fait rien d’incomplet, si elle ne fait rien en vain, il faut nécessairement qu’elle ait créé tout cela pour l’homme.

Aussi la guerre est-elle encore en quelque sorte un moyen naturel d’acquérir, puisqu’elle comprend cette chasse que l’on doit donner aux bêtes fauves et aux hommes qui, nés pour obéir, refusent de se soumettre ; c’est une guerre que la nature elle-même a faite légitime.

Voilà donc un mode d’acquisition naturelle, faisant partie de l’administration familiale, qui doit le trouver tout fait ou se le procurer, sous peine de ne point accumuler ces indispensables moyens de subsistance sans lesquels ne se formeraient, ni l’association de la cité, ni l’association de la famille. Ce sont même là, on peut le dire, les seules véritables richesses et les emprunts que le bien-être peut faire à ce genre d’acquisition sont bien loin d’être illimités, comme Solon l’a poétiquement prétendu :

« L’homme peut sans limite augmenter ses richesses ».

C’est qu’au contraire, il y a ici une limite comme dans tous les autres arts. En effet il n’est point d’art dont les instruments ne soient bornés en nombre et en étendue ; et la richesse n’est que l’abondance des instruments domestiques et sociaux.

Il existe donc évidemment un mode d’acquisition naturelle commun aux chefs de famille et aux chefs des États.

 

(Les Politiques, I, 8)



Astronomie

Il faut examiner désormais la multitude des déplacements2 à partir de la science mathématique la plus apparentée à la philosophie, l’astronomie (astrologia) ; car elle étudie une substance sensible, mais éternelle, alors que les autres, comme la science des nombres et la géométrie, n’étudient aucune substance.

 

(Métaphysique, Λ, 8)

 

Au sujet de leur ordonnancement, de la manière dont chacun3 est mû du fait que certains sont antérieurs et d’autres postérieurs, c’est-à-dire comment ils sont dans leurs rapports les uns avec les autres en fonction de leurs distances, étudions-le à partir des traités d’astronomie ; car ils l’ont dit de façon adéquate.

 

(De caelo, II, 10)



Autorité maritale et paternelle

Nous avons dit que l’administration de la famille repose sur trois sortes de pouvoirs : celui du maître, dont nous avons parlé plus haut, celui du père, et celui de l’époux. On commande à la femme et aux enfants comme à des êtres également libres, mais soumis toutefois à une autorité différente, républicaine pour la première4, et royale pour les autres. L’homme, sauf les exceptions contre nature, est appelé à commander plutôt que la femme, de même que l’être le plus âgé et le plus accompli est appelé à commander à l’être plus jeune et incomplet. Dans la constitution républicaine, on passe ordinairement par une alternative d’obéissance et d’autorité, parce que tous les membres doivent y être naturellement égaux et semblables en tout ; ce qui n’empêche pas qu’on cherche à distinguer la position de chef et de subordonné, tant qu’elle dure, par quelque signe extérieur, par des dénominations, par des honneurs. […] Le rapport de l’homme à la femme reste toujours tel que je viens de le dire. L’autorité du père sur ses enfants est au contraire toute royale. L’affection et l’âge donnent le pouvoir aux parents aussi bien qu’aux rois ; et quand Homère appelle Zeus « Père immortel des hommes et des dieux », il a bien raison d’ajouter qu’il est aussi leur roi ; car un roi doit à la fois être supérieur à ses sujets par ses facultés naturelles, et cependant être de la même race qu’eux ; et telle est précisément la relation du plus vieux au plus jeune, et du père à l’enfant.

 

(Les Politiques, I, 12)









1. Voir Éthique à Nicomaque, VIII-IX.


2. Les déplacements des astres.


3. Les astres.


4. → Gouvernement constitutionnel.






B

Beau

Or, voici comment il meut : c’est comme le désirable et l’intelligible, qui meut sans être mû. De part et d’autre, pour l’intelligible et le désirable, les primitifs sont les mêmes. L’objet désiré est ce qui nous paraît être beau (kalon) ; et le primitif de la volonté, c’est le beau même. Nous le souhaitons, parce qu’il nous paraît souhaitable, bien plutôt qu’il ne nous paraît souhaitable parce que nous le souhaitons ; car, en ceci, c’est l’intelligence qui est le principe. Or, l’intellect n’est mû que par l’intelligible.

L’intelligible est l’autre série, qui existe par elle-même ; c’est en elle qu’est la substance première, et c’est en celle-ci qu’existent la substance absolue et la substance en acte. Mais l’un et l’absolu ne se confondent pas ; l’un exprime la mesure ; l’absolu exprime la manière d’être de la chose. Toutefois, le beau et le préférable en soi, sont dans la même série ; et c’est le primitif qui est toujours, ou le meilleur, ou ce qui est analogue au meilleur. Pour se convaincre que le pourquoi des choses est dans les immobiles, il suffit de faire la division suivante : le pourquoi s’applique à un objet ; et de ces deux termes, le pourquoi est dans les immobiles ; l’objet n’y est pas. Le pourquoi détermine le mouvement, en tant qu’il est animé ; et, une fois mû, il meut tout le reste.

 

(Métaphysique, Λ, 7)



Biens extérieurs

Les biens ayant été divisés en trois classes : biens extérieurs, biens de l’âme et biens du corps, les biens de l’âme sont à nos yeux ceux que nous appelons plus spécialement et plus excellemment des biens. C’est à l’âme que notre définition attribue les facultés et les actes que l’âme seule dirige, et nous pouvons dire que cette définition est bonne, puisqu’elle est conforme à cette opinion très ancienne et admise unanimement par tous ceux qui s’occupent de philosophie. C’est encore avec raison que nous avons dit que certaines applications de nos facultés et certains actes sont le véritable but de la vie ; car alors ce but est placé dans les biens de l’âme, et non pas dans les biens extérieurs. Ce qui confirme notre définition, c’est que l’on confond ordinairement l’homme heureux avec l’homme qui se conduit bien et réussit ; et ce qu’on appelle alors le bonheur, est une sorte de succès et d’honnêteté. Ainsi, toutes les conditions requises habituellement pour composer le bonheur, semblent se réunir dans la définition que nous en avons donnée ; car pour ceux-ci le bonheur est de la vertu ; pour ceux-là, c’est de la sagacité ; pour les uns, c’est la sagesse ; pour les autres, c’est tout cela ensemble ou quelque chose de cela, à quoi l’on joint le plaisir, ou qui du moins n’est pas privé de plaisir. Il en est même d’autres qui veulent comprendre dans ce cercle déjà si vaste l’abondance des biens extérieurs.

De ces opinions, les unes ont été soutenues et dès longtemps par de nombreux partisans ; les autres ne l’ont été que par quelques hommes en petit nombre, mais illustres. Il est raisonnable de supposer que les uns pas plus que les autres ne sont tombés dans l’erreur sur tous les points, et qu’au moins ils ont bien vu sur quelques-uns ou même sur presque tous. […]

Néanmoins, le bonheur pour être complet, semble ne pouvoir se passer des biens extérieurs, ainsi que nous l’avons fait remarquer. Il est impossible, ou du moins il n’est pas facile de faire le bien quand on est dénué de tout ; pour une foule de choses, ce sont des instruments indispensables que les amis, la richesse, l’influence politique. Il est d’autres choses encore, dont la privation altère le bonheur des hommes à qui elles manquent : la noblesse, une heureuse famille, la beauté. On ne peut pas dire qu’un homme soit heureux quand il est d’une difformité repoussante, s’il est d’une mauvaise naissance, s’il est isolé et sans enfants ; encore moins peut-être peut-on dire d’un homme qu’il soit heureux, s’il a des enfants ou des amis complètement pervers, ou si la mort lui a enlevé les amis et les enfants vertueux qu’il possédait.

Ainsi donc, nous le répétons, il semble qu’il faille encore pour le bonheur ces utiles accessoires ; et voilà pourquoi l’on confond souvent la fortune avec le bonheur, comme d’autres le confondent avec la vertu.

 

(Éthique à Nicomaque, I, 8-9)



Bonheur

Nous avons établi que le bonheur (eudaimonia) n’est pas un état (hexis) […]. Il est par trop clair qu’il faut placer le bonheur parmi les actes qu’on choisit et qu’on désire pour eux-mêmes, et non parmi ceux qu’on cherche pour d’autres. Le bonheur ne doit avoir besoin de rien ; et il doit se suffire parfaitement. […]

La vie qu’on peut placer au second rang1, après cette vie supérieure, c’est la vie conforme à toute vertu autre que la sagesse* et la science* ; car les actes qui se rapportent à nos facultés secondaires, sont des actes purement humains. Ainsi, nous faisons des actes de justice et de courage, nous pratiquons telles autres vertus dans le commerce ordinaire de la vie […] ; mais tous ces actes-là ne semblent avoir qu’une portée tout humaine. […]

Mais voici une autre preuve que le parfait bonheur est un acte de pure contemplation. Toujours nous supposons comme incontestable que les dieux sont les plus heureux et les plus fortunés de tous les êtres. Or, quels actes peut-on convenablement attribuer aux dieux ? Est-ce la justice ? […] Ou peut-on davantage leur attribuer des actes de courage, le mépris des dangers, la constance dans les périls, qu’ils affronteraient par honneur ? Ou bien encore, leur prêtera-t-on des actes de générosité ? […] D’autre part, s’ils sont tempérants, quel beau mérite pour eux ? Et n’est-ce pas les louer très grossièrement que de dire qu’ils n’ont pas de honteuses passions ? En parcourant ainsi le détail des actions que l’homme peut faire, toutes véritablement sont bien petites pour les dieux, et tout à fait indignes de leur majesté. Cependant le monde entier croit à leur existence ; par conséquent on croit aussi qu’ils agissent […].

Mais, si de l’être vivant on retranche l’idée d’agir, et à plus forte raison l’idée de faire quelque chose d’extérieur, que lui reste-t-il encore si ce n’est la contemplation ? Ainsi donc, l’acte de dieu, qui l’emporte en bonheur sur tout autre acte, est purement contemplatif […].

Cependant, comme on est homme, on a besoin aussi pour être heureux du bien-être extérieur2. […].

L’homme qui vit et agit par son intellect et qui le cultive avec soin, me paraît à la fois, et le mieux organisé des hommes et le plus cher aux dieux ; car si les dieux ont quelque souci des affaires humaines, comme le veut l’opinion, il est tout simple qu’ils se plaisent à voir surtout dans l’homme ce qu’il y a de meilleur, et ce qui se rapproche le plus de leur propre nature, c’est-à-dire l’intellect. Il est tout simple qu’en retour ils comblent de leurs bienfaits ceux qui chérissent et honorent avec le plus de zèle ce divin principe, comme des gens qui soignent ce que les dieux aiment et qui se conduisent avec droiture et noblesse. […]

Le sage3 est particulièrement cher aux dieux. Par suite encore, c’est lui qui me paraît le plus heureux des hommes : et j’en conclus que le sage est le seul qui soit, en ce sens, aussi parfaitement heureux qu’on peut l’être.

 

(Éthique à Nicomaque, X, 6-9)









1. → Sagacité.


2. → Biens extérieurs.


3. → Sagesse.






C

Catégories

Après ce qui précède, il faut définir les genres des catégories (katègoriai) dans lesquelles rentrent les quatre attributs1 différents que nous venons de dire.

Les catégories sont au nombre de dix : substance (ti esti), quantité, qualité, relation, lieu, temps, situation, manière d’être, action, passion. L’accident, le genre, le propre et la définition, doivent se trouver toujours dans l’une de ces catégories ; car toutes ces propositions formées par ces quatre éléments, expriment ou la substance, ou la quantité, ou la qualité, ou quelqu’une des autres catégories. Il est clair de soi, que quand on exprime ce qu’est la chose (ti esti), on en exprime tantôt l’essence (ousia2) et tantôt la qualité, ou telle autre des catégories : quand d’un homme qu’on a devant soi on dit que cet être qu’on a devant soi est homme ou animal, on dit ce qu’il est, et on exprime son essence ; quand on dit d’une couleur qu’on a sous les yeux que l’objet qu’on a sous les yeux est blanc ou qu’il est une couleur, on dit ce qu’il est, et l’on en exprime la qualité. Et de même pour une grandeur d’une coudée qu’on a sous les yeux, quand on dit que cet objet qu’on a sous les yeux est une grandeur d’une coudée, on dit ce qu’il est, et l’on en exprime la quantité. Même remarque pour tous les autres cas. En effet, dans chacun d’eux, soit qu’un attribut identique soit attribué à la chose elle-même, soit qu’on lui attribue son genre, on exprime toujours ce qu’elle est ; quand, au contraire, l’attribut est différent du sujet, ce n’est plus l’essence de la chose qu’il exprime, mais c’est la quantité, ou la qualité, ou toute autre des catégories.

Ainsi donc, les éléments auxquels s’appliquent les raisonnements dialectiques, ou dont on les tire, sont bien ceux que nous avons dits, et ne sont pas plus nombreux. Maintenant il nous faut dire comment nous pourrons les trouver, et quels sont les moyens de les découvrir.

 

(Topiques, I, 9)



Cause

Après les explications précédentes, nous devons étudier les causes pour en déterminer les espèces et le nombre. […]

D’abord, en un premier sens, on appelle cause (aition) ce qui est dans une chose et ce dont elle provient ; ainsi, l’airain est en ce sens la cause de la statue ; l’argent est cause de la burette, ainsi que tous les genres de ces deux choses. En un autre sens, la cause est la forme et le modèle des choses ; c’est-à-dire la notion qui détermine l’essence de la chose, et tous ses genres supérieurs. Par exemple, en musique, la cause de l’octave est le rapport de deux à un ; et, d’une manière générale, c’est le nombre et les éléments de la définition essentielle du nombre. Dans une troisième acception, la cause est le principe premier d’où vient le mouvement ou le repos. Ainsi, celui qui a donné le conseil d’agir est cause des actes qui ont été accomplis ; le père est la cause de son enfant ; et, en général, ce qui fait est cause de ce qui est fait ; ce qui produit le changement est cause du changement produit. En dernier lieu, la cause signifie la fin, le but ; et c’est alors le pourquoi de la chose. Ainsi, la santé est la cause de la promenade. Pourquoi un tel se promène-t-il ? C’est, répondons-nous, pour conserver sa santé ; et, en faisant cette réponse, nous croyons indiquer la cause qui fait qu’il se promène. C’est en ce sens aussi qu’on appelle causes tous les intermédiaires qui contribuent à atteindre la fin poursuivie, après qu’une autre chose a eu commencé le mouvement. Par exemple, la diète et la purgation sont les causes intermédiaires de la santé, comme le sont aussi les remèdes ou les instruments du chirurgien. En effet, tout cela concourt à la fin qu’on se propose ; et, la seule différence entre toutes ces choses, c’est que les unes sont des actes, et les autres, de simples moyens.

Voilà donc à peu près toutes les acceptions du mot de cause.

Par suite de ces diversités de sens, il peut se faire qu’une même chose ait plusieurs causes, sans que ce soit même indirectement et par accident. Ainsi, pour la statue, c’est à la fois l’art du statuaire et l’airain qui en sont causes, non pas sous un autre rapport, mais en tant que statue. Seulement ce n’est pas de la même façon ; car l’une de ces causes est prise comme matière, et l’autre comme le principe d’où part le mouvement. […]

Il faut toujours, en recherchant la cause d’une chose quelconque, remonter aussi haut que possible, comme dans toute autre recherche. Par exemple, l’homme construit la maison, parce qu’il est constructeur. Il est constructeur en se conformant à l’art de la construction. Cet art se trouve donc être la première cause, la cause antérieure ; et ainsi de tout le reste. Il faut remarquer en outre que les genres sont causes des genres, et que les individus sont causes des choses individuelles. Ainsi, le statuaire est génériquement la cause de la statue ; mais c’est tel individu statuaire qui est cause de telle statue spéciale. Les causes en puissance sont causes des choses en puissance ; et les causes en acte, causes des choses en acte.

 

(Physique, II, 3)



Chrématistique

Reste maintenant cet autre genre d’acquisition qu’on appelle plus particulièrement, et à juste titre, l’acquisition des biens (khrèmatistikè) […]. La ressemblance de ce second mode d’acquisition avec le premier, est cause qu’ordinairement on ne voit dans tous deux qu’un seul et même objet. Le fait est qu’ils ne sont ni identiques, ni bien éloignés ; le premier est naturel ; l’autre ne vient pas de la nature, et il est bien plutôt le produit de l’art et de l’expérience. […]

Toute propriété a deux usages, qui tous deux lui appartiennent essentiellement, sans toutefois lui appartenir de la même façon : l’un est spécial à la chose, l’autre ne l’est pas. Une chaussure peut à la fois servir à chausser le pied ou à faire un échange. […] Celui qui, contre de l’argent ou contre des aliments, échange une chaussure dont un autre a besoin, emploie bien cette chaussure en tant que chaussure, mais non pas cependant avec son utilité propre ; car elle n’avait point été faite pour l’échange. […] Il est trop clair que, dans ce sens, la vente ne fait nullement partie de l’acquisition naturelle.

Dans l’origine, l’échange ne s’étendait pas au-delà des plus stricts besoins. […] Il ne va pas au-delà du troc des denrées indispensables ; c’est, par exemple, du vin donné ou reçu pour du blé ; et ainsi du reste.

Ce genre d’échange est parfaitement naturel, et n’est point, à vrai dire, un mode d’acquisition, puisqu’il n’a d’autre but que de pourvoir à la satisfaction de nos besoins naturels. […] À mesure que ces rapports de secours mutuels se transformèrent en se développant, par l’importation des objets dont on était privé et l’exportation de ceux dont on regorgeait, la nécessité introduisit l’usage de la monnaie, les denrées indispensables étant, en nature, de transport difficile.

[…] Avec la monnaie, née des premiers échanges indispensables, naquit aussi la vente, autre forme d’acquisition, excessivement simple dans l’origine, mais perfectionnée bientôt par l’expérience, qui révéla, dans la circulation des objets, les sources et les moyens de profits considérables. […] Cependant cet argent n’est en lui-même qu’une chose absolument vaine, n’ayant de valeur que par la loi et non par la nature […]. En effet, un homme, malgré tout son argent, ne pourra-t-il pas manquer des objets de première nécessité ? […] C’est comme ce Midas de la mythologie, dont le vœu cupide faisait changer en or tous les mets de sa table.

[…] L’acquisition commerciale n’a pas même pour fin le but qu’elle poursuit, puisque son but est précisément une opulence et un enrichissement indéfinis. Mais si l’art de cette richesse n’a pas de bornes, la science domestique en a, parce que son objet est tout différent.

[…] Quant à l’art de la véritable et nécessaire richesse, j’ai montré qu’il était tout différent de celui-là ; qu’il ne concerne que l’administration familiale naturelle, uniquement occupée du soin de la subsistance ; art non pas infini comme l’autre, mais ayant au contraire des limites positives.

 

(Les Politiques, I, 9)



Ciel

Mais disons d’abord ce que nous entendons par le ciel (ouranos), et combien de sens a ce mot, afin que la recherche à laquelle nous nous livrons en devienne d’autant plus claire. En un premier sens, nous disons que le ciel est la substance de la périphérie dernière de l’univers, ou bien que c’est le corps naturel qui est à l’extrême limite de cette périphérie du monde ; car l’usage veut qu’on entende surtout par le ciel la partie élevée et extrême où nous disons que réside inébranlable tout ce qui est divin. Dans un autre sens, le ciel est le corps qui est continu à cette extrême circonférence de l’univers où sont la lune, le soleil et quelques autres astres ; car nous disons que ces grands corps sont placés dans le ciel. Enfin en un troisième sens, nous appelons ciel le corps qui est enveloppé par la circonférence extrême ; car nous appelons ordinairement ciel la totalité des choses et l’ensemble de l’univers.

Le mot de ciel se prenant dans ces trois acceptions, il faut que cette totalité qui est enveloppée par la circonférence dernière, se compose nécessairement de tous les corps naturels et sensibles, parce qu’il n’y a pas et ne peut pas y avoir un seul corps quelconque en dehors du ciel.

 

(De caelo, I, 9)

 

On peut donc, d’après tout ce qui précède, voir clairement que l’ensemble du ciel n’a pas été créé, qu’il ne peut pas davantage périr, comme le disent quelques philosophes, mais qu’il est un et éternel, et qu’il n’a ni commencement ni fin, durant toute l’éternité.

 

(De caelo, II, 1)

 

Mais quant à nous, comme nous avons établi antérieurement que ces possibilités n’existent que dans les êtres qui ont en eux le principe du mouvement, et que le ciel, étant animé comme il l’est, possède le principe du mouvement en lui-même, il en résulte évidemment qu’il a un haut et un bas, une droite et une gauche.

 

(De caelo, II, 2)

 

Toute chose qui produit un certain acte est faite en vue de cet acte ; or l’acte de dieu, c’est l’immortalité ; en d’autres termes, c’est une existence éternelle ; donc il faut nécessairement que le divin ait un mouvement éternel. Mais le ciel a cette qualité, puisqu’il est un corps divin ; et voilà pourquoi il a la forme sphérique, qui, par sa nature, se meut éternellement en cercle.

 

(De caelo, II, 3)

 

Le ciel doit nécessairement avoir une forme sphérique ; car cette forme est celle qui convient le mieux à la substance du ciel, en même temps qu’elle est naturellement la première.

 

(De caelo, II, 4)

 

On voit donc évidemment, par tout cela, que le monde est sphérique, et qu’il est si exactement et si parfaitement tourné, qu’il n’y a rien, dans ce que fait la main de l’homme, qui puisse en approcher jamais, ni dans aucun de tous les phénomènes qui sont sous nos yeux. Car aucun des matériaux, dont le monde se compose, ne peut recevoir une égalité aussi absolue, ni une régularité aussi grande que la nature du corps premier qui enveloppe tout.

 

(De caelo, II, 4)



Cité

Toute cité (polis) est évidemment une association ; et toute association ne se forme qu’en vue de quelque bien, puisque les hommes, quels qu’ils soient, ne font jamais rien qu’en vue de ce qui leur paraît être bon. Évidemment toutes les associations visent à un bien d’une certaine espèce, et le plus important de tous les biens doit être l’objet de la plus importante des associations, de celle qui renferme toutes les autres ; et celle-là, on la nomme précisément cité et association politique.

Des auteurs n’ont donc pas raison d’avancer que les caractères de roi, de magistrat, de père de famille, et de maître, se confondent. C’est supposer qu’entre chacun d’eux toute la différence est du plus au moins, sans être spécifique ; qu’ainsi un petit nombre d’administrés constitueraient le maître ; un nombre plus grand, le père de famille ; un plus grand encore, le magistrat ou le roi ; c’est supposer qu’une grande famille est absolument une petite cité. […] Toute cette théorie est fausse […].

D’abord, il y a nécessité dans le rapprochement de deux êtres qui ne peuvent rien l’un sans l’autre : je veux parler de l’union des sexes pour la reproduction. […] C’est un désir naturel que de vouloir laisser après soi un être fait à son image.

C’est la nature qui, par des vues de conservation, a créé certains êtres pour commander, et d’autres pour obéir. […]. La nature a donc déterminé la condition spéciale de la femme et de l’esclave. […] Ces deux premières associations, du maître et de l’esclave, de l’époux et de la femme, sont les bases de la famille […].

L’association première de plusieurs familles, mais formée en vue de rapports qui ne sont plus quotidiens, c’est le village, qu’on pourrait bien justement nommer une colonie naturelle de la famille […]. L’association de plusieurs villages forme une cité complète, arrivée, l’on peut dire, à ce point de se suffire absolument à lui-même, née d’abord des besoins de la vie, et subsistant parce qu’elle les satisfait tous.

Ainsi la cité vient toujours de la nature, aussi bien que les premières associations, dont elle est la fin dernière […]. On peut ajouter que cette destination et cette fin des êtres est pour eux le premier des biens ; et se suffire à soi-même est à la fois un but et un bonheur.

Delà cette conclusion évidente, […] que naturellement l’homme est un animal politique […]. On ne peut douter que la cité ne soit naturellement au-dessus de la famille et de chaque individu ; car le tout l’emporte nécessairement sur la partie, puisque, le tout une fois détruit, il n’y a plus de parties […]. […] celui qui ne peut vivre en société, et dont l’indépendance n’a pas de besoins, celui-là ne saurait jamais être membre d’une cité. C’est une brute ou un dieu.

La nature pousse donc instinctivement tous les hommes à l’association politique. Le premier qui l’institua rendit un immense service ; car, si l’homme, parvenu à toute sa perfection, est le premier des animaux, il en est bien aussi le dernier quand il vit sans lois et sans justice.

 

(Les Politiques, I, 1-2)



Citoyen

Le trait éminemment distinctif du vrai citoyen (politès), c’est la jouissance des fonctions de juge et de magistrat. D’ailleurs les magistratures peuvent être tantôt temporaires, de façon à n’être jamais remplies deux fois par le même individu, ou bien limitées, suivant toute autre combinaison ; tantôt générales et sans limites, comme celles de juge et de membre de l’assemblée publique. On niera peut-être que ce soient là de véritables magistratures et qu’elles confèrent quelque pouvoir aux individus qui en jouissent ; mais il nous paraîtrait assez plaisant de n’accorder aucun pouvoir à ceux-là même qui possèdent la souveraineté. Du reste, j’attache à ceci peu d’importance ; c’est encore une question de mots. La langue n’a point de terme unique pour rendre l’idée de juge et de membre de l’assemblée publique ; j’adopte, afin de préciser cette idée, les mots de magistrature générale, et j’appelle citoyens tous ceux qui en jouissent. Cette définition du citoyen s’applique mieux que toute autre à ceux que l’on qualifie ordinairement de ce nom.

Toutefois, il ne faut pas perdre de vue que, dans toute série de choses où les sujets sont spécifiquement dissemblables, il peut se faire que l’un soit premier, l’autre second, et ainsi de suite, et qu’il n’existe pourtant entre eux aucun rapport de communauté, dans la nature essentielle de ces choses, ou bien que ce rapport ne soit qu’indirect. De même, les constitutions se montrent à nous diverses dans leurs espèces […]. Dès lors, le citoyen varie nécessairement d’une constitution à l’autre, et le citoyen tel que nous l’avons défini est surtout le citoyen de la démocratie. Ceci ne veut pas dire qu’il ne puisse l’être encore ailleurs ; mais il ne l’y est pas nécessairement. Quelques constitutions ne reconnaissent pas de peuple ; au lieu d’assemblée publique, c’est un sénat ; et les fonctions de juge sont attribuées à des corps spéciaux, comme à Lacédémone, où les Éphores se partagent toutes les affaires civiles, où les Gérontes connaissent les affaires de meurtre, et où les autres causes peuvent ressortir encore à différents tribunaux […].

Notre définition du citoyen doit donc être modifiée en ce sens. Nulle part ailleurs que dans la démocratie, il n’existe de droit commun et illimité d’être membre de l’assemblée publique et d’être juge. Ce sont au contraire des pouvoirs tout spéciaux ; car on peut étendre à toutes les classes de citoyens, ou limiter à quelques-unes, la faculté de délibérer sur les affaires de la cité et celle de juger ; cette faculté même peut s’appliquer à tous les objets, ou bien être restreinte à quelques-uns. Donc évidemment, le citoyen, c’est l’individu qui peut avoir à l’assemblée publique et au tribunal voix délibérante, quelle que soit d’ailleurs la cité dont il est membre ; et j’entends positivement par la cité une masse d’hommes de ce genre, qui possède tout ce qu’il lui faut pour fournir aux nécessités de l’existence.

 

(Les Politiques, III, 1)



Comédie

Ainsi donc, improvisatrice à sa naissance, la tragédie, comme la comédie (kômôdia), celle-ci tirant son origine des poèmes dithyrambiques, celle-là des poèmes phalliques, qui conservent, encore aujourd’hui, une existence légale dans un grand nombre de cités […].

 

(Poétique, 4)

 

La comédie, nous l’avons dit déjà, est une imitation de ce qui est plus mauvais (que la réalité), et non pas en tout genre de vice, mais plutôt une imitation de ce qui est laid, dont une partie est le ridicule. En effet, le ridicule a pour cause une faute et une laideur non accompagnées de souffrance et non pernicieuses : par exemple, on rit tout d’abord à la vue d’un visage laid et déformé, sans que celui qui le porte en soutire.

Les transformations de la tragédie, ainsi que leurs auteurs, ne sont pas restées ignorées ; mais celles de la comédie le sont, parce qu’on n’y a pas prêté d’attention dans le principe. En effet, ce n’est que tardivement que l’archonte régla le chœur des comédiens. On le formait (d’abord) à volonté.

Depuis le moment où la comédie affecta certaines formes, on cite un petit nombre de poètes en ce genre.

Qui est-ce qui introduisit les masques, ou les prologues, ou la, pluralité des acteurs, etc., on l’ignore.

La composition des mythes eut pour premiers auteurs Épicharme et Phormis.

À l’origine la comédie vint de Sicile. À Athènes, ce fut Cratès qui, le premier, rejetant le poème ïambique, commença à composer des sujets ou des mythes sur une donnée générale.

 

(Poétique, 5)

 

On a déjà vu procéder ainsi pour la comédie. Après avoir constitué un mythe d’après les vraisemblances, les poètes comiques imposent, de la même manière, n’importe quels noms, mais non pas, à la façon dont s’y prennent les ïambographes, pour composer sur des faits personnels.

 

(Poétique, 9)

 

La seconde espèce, mise au premier rang par quelques-uns, est celle qui a une constitution double, comme l’Odyssée, et qui présente une fin opposée et pour les bons et pour les méchants. Elle paraît occuper le premier rang, à cause de la faiblesse d’esprit des spectateurs ; car les poètes s’abandonnent, dans leurs créations, au goût et au désir de leurs spectateurs. Du reste, ce n’est pas là l’intérêt que l’on puise dans la tragédie ; c’est plutôt celui qui appartient à la comédie.

 

(Poétique, 13)



Constitution la meilleure

Quelle est la constitution la meilleure (aristè politeia) ? Quelle est la meilleure organisation de la vie pour les cités en général, et pour la majorité des hommes, sans parler ni de cette vertu qui dépasse les forces ordinaires de l’humanité, ni d’une instruction qui exige les dispositions naturelles et les circonstances les plus heureuses ; sans parler non plus d’une constitution idéale, mais en se bornant, pour les individus, à cette vie que la plupart peuvent mener, et pour les États3, à ce genre de constitution qu’ils peuvent presque tous recevoir ?

Les aristocraties vulgaires dont nous voulons parler ici, ou sont en dehors des conditions de la plupart des États existants, ou se rapprochent de ce qu’on nomme le gouvernement constitutionnel. […]

Si nous avons eu raison de dire, dans la Morale, que le bonheur consiste dans l’exercice facile et permanent de la vertu, et que la vertu n’est qu’un milieu entre deux extrêmes, il s’ensuit nécessairement que la vie la plus sage sera celle qui se maintient dans ce milieu, en se contentant toujours de cette position moyenne que chacun est capable d’atteindre.

C’est évidemment d’après les mêmes principes qu’on pourra juger de l’excellence ou des vices de l’État ou de la constitution ; car la constitution est la vie même de l’État. Or, tout État renferme trois classes distinctes, les citoyens très riches, les citoyens très pauvres et les citoyens aisés, dont la position tient le milieu entre ces deux extrêmes. Puis donc que l’on convient que la modération et le milieu en toutes choses sont ce qu’il y a de mieux, il s’ensuit évidemment qu’en fait de fortunes, la moyenne propriété sera aussi la plus convenable de toutes. […]

Ce qu’il faut surtout à la cité, ce sont des êtres égaux et semblables, qualités qui se trouvent avant tout dans les situations moyennes ; et l’État est nécessairement mieux gouverné quand il se compose de ces éléments, qui en forment, selon nous, la base naturelle. […]

Partout où la fortune extrême est à côté de l’extrême indigence, ces deux excès amènent ou la démagogie absolue, ou l’oligarchie pure, ou la tyrannie ; la tyrannie sort du sein d’une démagogie effrénée, ou d’une oligarchie extrême, bien plus souvent que du sein des classes moyennes, et des classes voisines de celles-là. […]

Un autre avantage non moins évident de la moyenne propriété, c’est qu’elle est la seule qui ne s’insurge jamais. Là où les fortunes aisées sont nombreuses, il y a bien moins de mouvements et de dissensions révolutionnaires. […]

Il faut ajouter encore, comme une sorte de preuve à l’appui de ces principes, que les bons législateurs sont sortis de la classe moyenne. Solon en faisait partie, ainsi que ses vers l’attestent ; Lycurgue appartenait à cette classe, car il n’était pas roi. Charondas et tant d’autres y étaient nés comme eux. […]

Il ne s’est rencontré qu’un seul homme, parmi tous ceux qui jadis arrivèrent au pouvoir, qui ait établi une constitution de ce genre ; et dès longtemps les hommes politiques ont renoncé dans les États à chercher l’égalité […].

 

(Politiques, IV, 11)



Constitution politique

La constitution politique (politeia) est ce qui détermine dans l’État (polis) l’organisation régulière de toutes les magistratures, mais surtout de la magistrature souveraine ; et le souverain de la cité, c’est en tous lieux le gouvernement. Le gouvernement est la constitution même. Je m’explique : par exemple, dans les démocraties, c’est le peuple qui est souverain ; dans les oligarchies, au contraire, c’est la minorité composée des riches […].

Bien que l’intérêt du maître et l’intérêt de son esclave s’identifient, quand c’est le vœu réel de la nature qui assigne au maître et à l’esclave le rang qu’ils occupent tous deux, le pouvoir du maître a cependant pour objet direct l’avantage du maître […].

Le pouvoir du père sur les enfants, sur la femme et la famille entière, pouvoir que nous avons nommé domestique, a pour but l’intérêt des administrés, ou tout au plus un intérêt commun à eux et à celui qui les régit. […]

Dans les pouvoirs politiques, lorsque la parfaite égalité des citoyens, tous semblables, en fait la base, chacun a droit d’exercer l’autorité à son tour. D’abord, chose toute naturelle, tous regardent cette alternative comme parfaitement légitime, et ils accordent à un autre le droit de décider par lui-même de leurs intérêts, comme ils ont eux-mêmes antérieurement décidé des siens […].

Donc évidemment, toutes les constitutions qui ont en vue l’intérêt général sont pures, parce qu’elles pratiquent rigoureusement la justice. Toutes celles qui n’ont en vue que l’intérêt personnel des gouvernants, viciées dans leurs bases, ne sont que la corruption des bonnes constitutions ; elles tiennent de fort près au pouvoir du maître sur l’esclave, tandis qu’au contraire la cité n’est qu’une association d’hommes libres. […]

Puisque de deux choses l’une : ou les membres de l’association ne sont pas vraiment citoyens ; ou, s’ils le sont, ils doivent avoir leur part de l’avantage commun.

Quand la monarchie ou gouvernement d’un seul a pour objet l’intérêt général, on la nomme vulgairement royauté. Avec la même condition, le gouvernement de la minorité, pourvu qu’elle ne soit pas réduite à un seul individu, c’est l’aristocratie, ainsi nommée, soit parce que le pouvoir est aux mains des gens honnêtes, soit parce que le pouvoir n’a d’autre objet que le plus grand bien de l’État et des associés. Enfin, quand la majorité gouverne dans le sens de l’intérêt général, le gouvernement reçoit comme dénomination spéciale la dénomination générique de tous les gouvernements, et se nomme gouvernement constitutionnel. […]

Les déviations de ces gouvernements sont : la tyrannie, pour la royauté ; l’oligarchie, pour l’aristocratie ; la démagogie, pour le gouvernement constitutionnel. La tyrannie est une monarchie qui n’a pour objet que l’intérêt personnel du monarque ; l’oligarchie n’a pour objet que l’intérêt particulier des riches ; la démagogie, celui des pauvres. Aucun de ces gouvernements ne songe à l’intérêt général.

 

(Les Politiques, III, 6-7)



Contingent

Après ceci, traitons du contingent (endekhomenon), et disons quand, comment, et avec quels éléments il y aura syllogisme. Être contingent et contingent se disent d’une chose qui n’est pas nécessaire, mais dont la supposition n’implique aucune impossibilité ; car c’est par homonymie que nous disons que le nécessaire même est contingent. Que le contingent soit bien cela, c’est ce qu’on peut voir sans peine dans les négations et les affirmations opposées. Ainsi ces énonciations : « il n’est pas possible que ce soit », « il est impossible que ce soit », « il est nécessaire que ce ne soit pas », ou sont des propositions équivalentes, ou du moins elles se suivent les unes les autres. Donc aussi les propositions opposées à celles-là : « il est possible que ce soit », « il n’est pas impossible que ce soit », « il n’est pas nécessaire que ce ne soit pas », ou seront équivalentes, ou du moins elles s’enchaîneront mutuellement. Pour toute chose, en effet, il faut qu’il y ait, soit affirmation, soit négation. Ainsi donc le contingent sera non nécessaire, et le non nécessaire sera contingent.

 

(Premiers analytiques, I, 13)



Courage4

[…] Le courage (andreia) est l’habitude et la disposition la meilleure de l’âme en ce qui concerne la crainte et l’assurance […]. Donc, le courage évidemment est la disposition moyenne qui tient le milieu entre la témérité et la lâcheté […].

Le courage véritable est une soumission aux ordres de la raison. Or, la raison ordonne de choisir toujours le parti du bien. Aussi, l’homme qui ne sait pas, guidé par la raison, supporter ces nobles périls, a perdu le sens ; ou il n’est que téméraire. Celui-là seul est véritablement courageux, qui se met au-dessus de toute crainte pour accomplir le bien et le devoir. Ainsi, le lâche redoute ce qu’il ne faut pas redouter ; le téméraire montre une aveugle assurance là où il ne devrait pas en avoir. L’homme courageux sait seul faire dans les deux cas ce qu’il faut ; et par là, il tient le milieu entre les deux excès. Il craint et il brave ce que la raison lui ordonne de craindre et de braver. Or, la raison n’ordonne jamais de supporter les grands et mortels dangers, à moins qu’il n’y aille de l’honneur à le faire. […]

Il y a cinq espèces de courage […]. La première espèce de courage est le courage civil ; et c’est le respect humain qui le produit La seconde, c’est le courage militaire. Ce courage vient de l’expérience qu’on a faite antérieurement, et de la connaissance que l’on a, non pas du danger, comme le disait Socrate, mais des ressources qu’on aura dans le danger. La troisième espèce de courage est celui qui tient à l’inexpérience et à l’ignorance ; c’est celui des enfants et des fous, qui supportent, les uns, tout ce qu’on leur voit endurer, et les autres, qui prennent à poigne-main des serpents. Une autre espèce de courage est celui que donne l’espérance ; il fait affronter tous les dangers à ceux qui ont fréquemment réussi, et qui s’enivrent de leurs succès, comme les gens à qui les fumées du vin procurent les espérances les plus riantes. Une dernière espèce de courage est celui qu’inspire une passion sans raison et sans frein, l’amour ou la colère. […]

Mais le véritable courage n’est dans aucune des espèces que nous venons d’énumérer, bien que ces différents motifs puissent être tous invoqués fort utilement, pour le provoquer et le soutenir dans les dangers. […]

Mais rappelons-nous que toute vertu est toujours un acte d’intention et de préférence […]. La vertu nous fait constamment choisir, disions-nous, le parti que nous prenons, en vue d’un certain but, et ce but est au fond toujours le bien. Il est donc clair, par suite, que, le courage étant une vertu d’une certaine espèce, il nous fera supporter les choses qui sont à craindre, en vue d’un but spécial que nous poursuivons. Par conséquent, nous les affronterons non par ignorance, l’effet de la vertu étant plutôt de faire bien juger des choses ; non par plaisir ; mais par le sentiment du devoir ; car si ce n’était pas un devoir de les affronter et que ce ne fût qu’un acte de folie, ce serait alors une honte de s’exposer. […]

 

(Éthique à Eudème, III, 1)









1. La définition, le propre, le genre et l’accident.


2. → Substance.


3. → Cité.


4. Voir Éthique à Nicomaque, III, 9-12.






D

Définition

Puis donc que la définition (horismos) est regardée comme l’explication de l’essence, il est évident qu’il y aura une explication de ce que signifie le nom de la chose, ou telle explication de mot différente ; par exemple, ce sera l’explication de ce que signifie triangle, de ce qu’est la chose en tant que triangle. Une fois que nous savons que le triangle est, nous cherchons pourquoi il est. Or, il est difficile de recevoir ainsi l’explication de choses dont nous ne savons même pas l’existence, et nous avons dit plus haut quelle était la cause de cette difficulté : c’est que nous ne savons de ces choses qu’elles sont où ne sont pas, que par accident.

Une énonciation peut être une de deux manières : d’abord par la liaison des éléments qui la composent, comme l’Iliade ; puis ensuite, parce qu’elle énonce une seule chose d’une seule autre chose, autrement que par accident.

Voilà donc une première définition de la définition, et c’est celle que nous venons de dire. Mais il y en a encore une autre, et c’est l’énonciation qui indique la cause de la chose.

Ainsi, la première indique bien ce qu’est la chose, mais elle ne le démontre pas. L’autre, au contraire, sera comme une démonstration de l’essence, et ne différera de la démonstration ordinaire que par la position des termes. En effet, il y a une différence à dire pourquoi il tonne, à dire ce qu’est le tonnerre. D’une part, on dit qu’il tonne parce que le feu s’éteint dans les nuages ; et d’autre part, qu’est-ce que le tonnerre ? C’est le bruit du feu qui s’éteint dans les nuages. On voit donc que c’est la même énonciation qui se présente sous une forme différente. D’un côté, c’est une démonstration continue ; de l’autre, c’est une définition.

De plus, le bruit dans les nuages, voilà la définition du tonnerre ; et c’est en même temps la conclusion de la démonstration qui prouve l’essence de la chose.

Quant à la définition des termes immédiats, c’est la thèse indémontrable de l’essence.

Ainsi donc, la définition peut se distinguer en trois espèces : l’une est l’énonciation indémontrable de ce qu’est la chose ; l’autre est le syllogisme de ce qu’est la chose, ne différant de la démonstration que par l’arrangement des termes ; et la troisième est la conclusion de la démonstration qui prouve ce qu’est la chose.

Tout ce qui précède fait donc voir évidemment, comment il y a et comment il n’y a pas démonstration de l’essence. On voit à quelles choses elle peut s’appliquer et à quelles choses elle ne s’applique pas. On sait de plus, en combien de sens divers on peut entendre la définition ; comment elle démontre, et comment elle ne démontre pas l’essence ; pour quelles choses elle la démontre, et pour quelles choses elle ne la démontre point. On voit enfin quel est son rapport à la démonstration, et comment elle peut et ne peut pas s’appliquer au même objet qu’elle.

 

(Seconds Analytiques, II, 10)



Démocratie1

C’est une erreur grave, quoique fort commune, de faire reposer exclusivement la démocratie (dèmokratia) sur la souveraineté du nombre ; car, dans les oligarchies aussi, et l’on peut même dire partout, la majorité est toujours souveraine. D’un autre côté, l’oligarchie ne consiste pas davantage dans la souveraineté de la minorité. Supposons un État composé de treize cents citoyens, et parmi eux que les riches, au nombre de mille, dépouillent de tout pouvoir politique les trois cents autres, qui, quoique pauvres, sont libres cependant aussi bien qu’eux, et leurs égaux à tous autres égards que la richesse ; dans cette hypothèse, pourra-t-on dire que l’État est démocratique ? Et de même, si les pauvres en minorité sont politiquement au-dessus des riches, bien que ces derniers soient plus nombreux, on ne pourra pas dire davantage que c’est là une oligarchie, si les autres citoyens, les riches, sont écartés du gouvernement.

Certes il est bien plus exact de dire qu’il y a démocratie là où la souveraineté est attribuée à tous les hommes libres, oligarchie là où elle appartient exclusivement aux riches. La majorité des pauvres, la minorité des riches, ne sont que des circonstances secondaires. Mais la majorité est libre, et c’est la minorité qui est riche. Il y aurait sans doute autant d’oligarchie à répartir le pouvoir selon la taille et la beauté, comme on le fait, dit-on, en Éthiopie ; car la beauté et l’élévation de la taille sont des avantages bien peu communs.

On n’en aurait pas moins grand tort de fonder uniquement les droits politiques sur des bases aussi légères. Comme la démocratie et l’oligarchie renferment plusieurs sortes d’éléments, il faut faire plusieurs réserves. Il n’y a pas de démocratie là où des hommes libres en minorité commandent à une multitude qui ne jouit pas de la liberté. Je citerai Apollonie, sur le golfe Ionique, et Théra. Dans ces deux villes, le pouvoir, à l’exclusion de l’immense majorité, appartenait à quelques citoyens de naissance illustre, et qui étaient les fondateurs des colonies. Il n’y a pas davantage de démocratie, quand la souveraineté est aux riches, en supposant même qu’ils forment la majorité, comme jadis à Colophon, où, avant la guerre de Lydie, la majorité des citoyens possédait des fortunes considérables. Il n’y a de démocratie réelle que là où les hommes libres, mais pauvres, forment la majorité et sont souverains. Il n’y a d’oligarchie que là où les riches et les nobles, en petit nombre, possèdent la souveraineté. […]

 

(Les Politiques, IV, 4-6)



Démonstration

Nous pensons savoir les choses d’une manière absolue et non point d’une manière sophistique, purement accidentelle, quand nous pensons savoir que la cause par laquelle la chose existe, est bien la cause de cette chose, et que par suite nous pensons que la chose ne saurait être autrement que nous la savons. […]

Or j’appelle démonstration (apodeixis) le syllogisme qui produit la science ; et j’entends par syllogisme qui produit la science, celui qui par cela seul que nous le possédons, nous fait savoir quelque chose. […]

Il s’ensuit nécessairement que la science démonstrative procède de principes vrais, de principes primitifs, de principes immédiats, plus notoires que la conclusion dont ils sont cause et qu’ils précèdent. C’est à ces conditions, en effet, qu’ils seront aussi les principes propres du démontré. […]

Il faut donc que les principes soient vrais, parce qu’on ne peut point savoir ce qui n’est pas ; par exemple que le diamètre est commensurable.

Il faut ensuite que les primitifs dont on part soient indémontrables ; car on ne les saurait pas puisqu’on n’en posséderait pas la démonstration […].

II faut de plus que les principes soient causes de la conclusion, qu’ils soient plus notoires qu’elle et antérieurs à elle : causes, parce que nous ne savons une chose qu’après en avoir connu la cause : antérieurs, puisqu’ils sont causes : et préalablement connus, non pas seulement en tant qu’on connaît le mot qui les exprime, mais en outre parce qu’on sait qu’ils sont.

Antérieurs et plus notoires peut s’entendre en deux sens ; car il ne faut pas confondre l’antérieur par nature et l’antérieur pour nous, pas plus que le plus notoire par nature, et le plus notoire pour nous. Je nomme antérieur et plus notoire pour nous, ce qui est le plus rapproché de la sensation ; mais d’une manière absolue, le primitif le plus notoire est ce qui s’en éloigne le plus ; car le plus éloigné de la sensation est précisément le plus général, le plus rapproché est le particulier ; et toutes ces choses sont opposées entre elles.

Partir des principes propres à la chose, c’est partir des primitifs de cette chose ; car je confonds primitif et principe.

Le principe de la démonstration, c’est la proposition immédiate ; et la proposition immédiate est celle qui n’a point d’autre proposition avant elle. […]

Il y a nécessité, non seulement de connaître antérieurement les primitifs, soit en totalité soit en partie, mais encore on les connaît nécessairement plus que tout le reste. Car ce par quoi une chose existe existe aussi plus qu’elle ; […] et de même si nous savons et croyons les choses au moyen des primitifs, nous savons et croyons ces primitifs bien plus encore que les choses : car ce n’est que par eux que nous savons et croyons tout le reste. […]

En outre, […] il n’y a rien de plus croyable ni de plus notoire pour lui, que les opposés de ces principes, d’où l’on tirerait le syllogisme de l’erreur contraire à la démonstration, attendu que celui qui sait réellement ne peut faillir.

 

(Seconds Analytiques, I, 2)



Dialectique

Le syllogisme dialectique (dialektikos) est celui qui tire sa conclusion de propositions simplement probables. […] On appelle probable ce qui paraît tel, soit à tous les hommes, soit à la majorité, soit aux sages ; et parmi les sages, soit à tous, soit à la plupart, soit aux plus illustres et aux plus croyables. […]

La suite de ce qui précède, c’est de dire à combien de choses et pour quelles choses ce traité2 peut être utile. Il peut être bon de trois manières : d’abord comme exercice, puis pour les conversations, et enfin pour l’acquisition philosophique de la science. Il est clair de soi-même qu’il est utile comme exercice : car, munis d’une méthode, nous pourrons bien plus aisément aborder le sujet mis en question, quel qu’il soit. Il est utile aussi pour les conversations, parce qu’en tenant compte des opinions de nos interlocuteurs, nous pourrons, en discutant avec eux, les entretenir, non d’opinions qui leur soient étrangères, mais de leurs opinions propres, écartant d’ailleurs toutes les erreurs qu’ils nous sembleraient avoir commises. Il est utile enfin pour nous procurer l’acquisition philosophique de la science, parce que pouvant discuter la question dans les deux sens, nous verrons plus aisément ce qui est vrai et ce qui est faux. En outre nous pourrons, à l’aide de cette méthode, connaître les éléments primitifs des principes de chaque science ; car les principes spéciaux de la science dont on s’occupe ne peuvent absolument rien nous apprendre sur ces éléments primitifs, puisque ces éléments sont les premiers principes de tout, et qu’on est réduit nécessairement pour eux à les étudier chacun à part, d’après les propositions probables qui les concernent. Or, c’est là l’objet propre de la dialectique (dialektikè), ou du moins c’est à elle qu’il appartient le plus spécialement ; car, investigatrice comme elle l’est, elle nous ouvre la route vers les principes de toutes les sciences.

 

(Topiques, I, 1-2)

 

Ce qui le prouve bien, c’est que les dialecticiens et les sophistes, qui s’affublent du même vêtement que la philosophie, la sophistique n’étant qu’une philosophie factice, et les dialecticiens ne se faisant pas faute de parler de tout, et par conséquent aussi de l’Être, qui est le sujet commun de toutes les recherches, les sophistes, dis-je, et les dialecticiens dissertent tous sur ces matières, parce qu’en effet ces matières-là sont évidemment le domaine de la philosophie et son domaine propre.

Ainsi, la sophistique et la dialectique tournent dans le même cercle de questions que la philosophie ; mais la philosophie se distingue, de celle-ci par la manière dont elle emploie ses forces, et de celle-là par l’intention qu’elle apporte dans la conduite de la vie. La dialectique essaie de connaître les choses que la philosophie connaît à fond ; et, quant à la sophistique, elle n’a qu’une apparence sans réalité ; elle semble être, mais elle n’est pas.

 

(Métaphysique, Γ, 2)



Dieu

Quant à savoir si le terme indiqué est propre ou s’il ne l’est pas, voici comment on peut le reconnaître : le propre peut être donné ou en soi et toujours, ou relativement à une autre chose et pour un certain temps. Par exemple, en soi, le propre de l’homme c’est d’être un animal naturellement doux ; relativement à un autre, le propre de l’homme serait donné par la comparaison de l’âme au corps, parce que l’âme est faite pour commander et le corps pour obéir. Le propre qui est toujours, c’est, par exemple, en parlant du dieu (theos), de dire qu’il est immortel.

 

(Topiques, V, 1)

 

Le propre qui est toujours, est celui qui est vrai en tout temps et ne défaillit jamais : ainsi, pour l’animal, c’est d’être composé d’âme et de corps.

 

(Topiques, V, 1)

 

Par exemple, comme cette explication : être capable de science, est vraie du dieu, et qu’homme n’est pas attribué au dieu, le propre de l’homme n’est point être capable de science.

 

(Topiques, V, 4)

 

On doit aussi bien prendre garde à savoir précisément si l’on peut donner de l’âme une seule définition, par exemple, pour l’animal en général ; ou bien s’il faut une définition différente de chacun des êtres animés, du cheval, du chien, de l’homme, du dieu.

 

(De anima, I, 1)

 

Ainsi, l’universel, et en général ce qui est exprimé comme formant un tout, est universel, en ce sens qu’il renferme plusieurs termes à chacun desquels il peut être attribué, et que tous ces termes n’en sont pas moins chacun une unité individuelle : par exemple, un homme, un cheval, un dieu, parce qu’on peut dire de tous qu’ils sont des êtres animés.

 

(Métaphysique, Δ, 26)



Douceur3

Il nous faut suivre la même méthode pour analyser la douceur (praotès) de caractère et la dureté. On voit si un homme est doux par la manière dont il ressent la douleur qui vient de la colère. Dans le tableau que nous avons tracé plus haut, nous opposions à l’homme colérique, dur, ou grossier, toutes nuances d’une même disposition, l’homme servile et sans jugement. Ces derniers noms du moins sont ceux qu’on donne le plus ordinairement à ces gens dont le cœur ne sait pas s’emporter pour les choses qui en valent le plus la peine, et qui, loin de là, se soumettent aisément aux outrages, et se montrent d’autant plus bas qu’on les accable davantage de mépris. Dans cette douleur que nous appelons la colère, la froideur qui a peine à s’émouvoir est opposée à l’ardeur qui s’émeut tout à coup. La faiblesse est opposée à la violence, et le peu de durée, à la longue durée. Ici comme pour tous les autres sentiments que nous avons étudiés, il peut y avoir excès ou défaut. Ainsi, l’homme irascible et dur est celui qui s’emporte plus violemment, plus vite et plus longtemps qu’il ne faut, dans des cas où il ne le faut pas, pour des choses qui ne le méritent point, et pour toute espèce de choses sans discernement. L’homme faible et servile est tout le contraire. Il est donc clair qu’il y a place entre ces extrêmes inégaux pour un milieu. Par conséquent, si ces deux dispositions sont vicieuses et mauvaises, évidemment c’est la disposition moyenne qui est la bonne. Elle ne devance pas le moment, pas plus qu’elle ne vient après coup ; elle ne s’emporte pas pour des choses où il ne faut pas s’emporter ; et elle ne s’abstient pas d’avoir de la colère dans les cas où il faut en ressentir. Si donc la douceur est, dans cet ordre de sentiments, la meilleure disposition, c’est qu’elle est une sorte de moyenne, et que l’homme qui est doux, tient le milieu entre l’homme dur et l’homme servile.

 

(Éthique à Eudème, III, 3)









1. Cette entrée définit par la même occasion l’oligarchie. Pour compléter → Constitution politique. Pour les différentes espèces de démocratie et d’oligarchie voir Les Politiques, IV, 4-6.


2. Les Topiques.


3. Voir Éthique à Nicomaque, IV, 11, 1125b26-1126b10.






E

Éducation

On ne saurait donc nier que l’éducation (paideia) des enfants ne doive être un des objets principaux des soins du législateur. […] C’est que les lois doivent toujours être en rapport avec le principe de la constitution, et que les mœurs particulières de chaque cité assurent le maintien de l’État, de même qu’elles en ont seules déterminé la forme première. Des mœurs démocratiques conservent la démocratie ; oligarchiques, elles conservent l’oligarchie ; et plus les mœurs sont pures, plus l’État est affermi.

[…] Comme l’État tout entier n’a qu’un seul et même but, l’éducation doit être nécessairement une et identique pour tous ses membres ; d’où il suit qu’elle doit être un objet de surveillance publique et non particulière, […] et c’est une grave erreur de croire que chaque citoyen est maître de lui-même ; ils appartiennent tous à l’État, puisqu’ils en sont tous des éléments, et que les soins donnés aux parties doivent concorder avec les soins donnés à l’ensemble. […]

Toutes les occupations pouvant se distinguer en libérales et en serviles, la jeunesse n’apprendra parmi les choses utiles que celles qui ne tendront point à faire des artisans de ceux qui les pratiquent. On appelle occupations d’artisans toutes les occupations, art ou science, qui sont complètement inutiles pour former le corps, l’âme ou l’esprit d’un homme libre aux actes et à la pratique de la vertu. On donne aussi le même nom à tous les métiers qui peuvent déformer le corps, et à tous les labeurs dont un salaire est le prix ; car ils ôtent à la pensée toute activité et toute élévation. […]

Aujourd’hui l’éducation se compose ordinairement de quatre parties distinctes : les lettres, la gymnastique, la musique et parfois le dessin […].

Si le travail et le repos sont tous deux nécessaires, le dernier est sans contredit préférable ; mais il faut chercher avec grand soin à le remplir comme il convient. Ce ne sera certainement pas par des jeux ; car ce serait faire du jeu, chose impossible, le but même de la vie. […]

Le repos aussi semble également nous assurer le plaisir, le bonheur, la félicité ; car ce sont là les biens, non pas de ceux qui travaillent, mais de ceux qui vivent dans le loisir. […] Plus l’individu est parfait, plus le bonheur qu’il rêve est pur et plus la source en est élevée. Ainsi, il faut avouer que pour passer dignement son loisir, on a besoin de connaissances et d’une éducation spéciales ; et que cette éducation, ces études doivent avoir pour but unique l’individu qui en jouit […].

 

(Les Politiques, VIII, 1-3)

 

Il faut donc nécessairement s’occuper du corps avant de penser à l’âme ; et après le corps, il faut songer à l’instinct, bien qu’en définitive l’on ne forme l’instinct que pour l’intelligence, et que l’on ne forme le corps qu’en vue de l’âme.

 

(Les Politiques, VII, 15)



Éléments

Appelons donc élément (stoikheion) des corps, ce en quoi se résolvent tous les corps qui ne sont pas éléments. […] cet élément même ne peut plus se diviser en parties qui seraient d’une autre espèce. C’est là ce que tout le monde, et en toute chose, s’accorde à entendre par élément. […]

Ainsi, dans la chair, dans le bois, et dans chacun des autres corps analogues à ceux-là, il y a de la terre et du feu en puissance ; et l’on rend ces deux éléments visibles et distincts, en les séparant de ces corps. Mais ni la chair, ni le bois, ne préexistent réciproquement dans le feu, ni en puissance, ni en réalité ; car alors, on pourrait les en séparer.

 

(De caelo, III, 3)

[…] Or, quand on dit qu’un corps est porté dans son lieu propre, cela revient à dire qu’il est porté à la perfection de sa propre forme […].

Mais comme le lieu des corps est la limite du contenant, et que l’extrémité et le centre1 embrassent et contiennent tous les corps qui se meuvent, soit en haut soit en bas, il en résulte en quelque sorte que c’est là la forme du contenu, et que se porter vers son lieu spécial, c’est, pour un corps, se porter vers le semblable […].

Ainsi, il est évident que le corps qui était en puissance et qui va vers sa réalisation parfaite ou son entéléchie, se rend avec la quantité et la qualité qu’il a, au lieu où cette entéléchie s’accomplit, avec la quantité, la qualité et le lieu qui lui appartiennent. C’est là aussi ce qui fait que les corps qui sont déjà ce qu’ils doivent être de toutes pièces, terre et feu, se dirigent vers le lieu qui leur est propre, si nul obstacle ne s’y oppose. […]

Ainsi, une quantité quelconque de feu se porte toujours en haut, ainsi qu’on peut l’observer, si rien n’y fait obstacle ; une quantité quelconque de terre se porte toujours en bas ; et c’est encore de la même façon qu’une plus grande quantité de l’un ou de l’autre, se meut avec plus de vitesse. Dans un autre sens, qui n’a plus rien d’absolu, on entend par pesants et légers, des corps qui ont ces deux propriétés à la fois, et qui, comme l’air et l’eau, sont tantôt à la surface et tantôt au-dessous de certaines autres substances. […]

J’appelle absolument léger, le corps qui se dirige toujours en haut ; et absolument lourd, celui qui se dirige naturellement en bas, quand il n’y a aucun obstacle ; car il y a certaines choses de ce genre […].

Donc le feu n’a pas de pesanteur, ni la terre de légèreté, puisqu’elle est au-dessous de tous les corps, et que le corps inférieur à tous les autres est porté vers le centre. […]

[…] il faut que les matières soient comme ces éléments eux-mêmes, au nombre de quatre, et qu’elles soient quatre en ce sens qu’il n’y a bien qu’une seule matière, commune à tous les corps sans exception ; puisqu’après tout ils sortent les uns des autres, et que la manière d’être de cette matière soit seule différente.

 

(De caelo, IV, 3-5)



Épopée

L’épopée (epopoiia) marche avec la tragédie […] comme imitation des gens graves produite par le discours ; mais elle s’en sépare d’abord en ce qu’elle a un mètre simple et que c’est une narration, puis par l’étendue, car la tragédie s’applique, autant que possible, à rester dans une seule révolution solaire, ou à ne la dépasser que de peu de chose, tandis que l’épopée n’est pas limitée par le temps […].

 

(Poétique, 5)

 

L’imitation épique est-elle supérieure à l’imitation tragique ? […]

On prétend que l’épopée s’adresse à des gens distingués, parce qu’ils n’ont pas besoin de voir des gestes, tandis que la tragédie s’adresse à des spectateurs d’un goût inférieur. Par conséquent, si elle est vulgaire, il est évident qu’elle pourrait bien être inférieure.

D’abord l’accusation n’atteint pas la poétique, mais plutôt l’acteur, puisque c’est dans les gestes que l’on peut mettre de l’exagération en déclamant […].

Ensuite, il ne faut pas désapprouver toute sorte de mouvement, puisque ce n’est pas la danse, mais la danse mal exécutée qui prête à la critique […].

De plus, la tragédie, même sans mouvement, remplit sa fonction propre de même que l’épopée ; car, rien qu’à la lecture, on peut bien voir quelle en est la qualité. Par conséquent, si elle l’emporte sur les autres points, il n’est certes pas nécessaire qu’elle possède cet accessoire.

Ajoutons qu’elle a toutes les ressources qui appartiennent à l’épopée (puisqu’elle dispose du mètre), et en outre, ce qui n’est pas de mince importance, la musique et le spectacle, au moyen duquel les jouissances sont aussi vives que possible. Elle trouve encore une puissante ressource dans la reconnaissance et dans les actions qu’elle déroule.

Elle est supérieure aussi en ce que le but de l’imitation y est atteint dans une étendue moins considérable que pour l’épopée ; car ce qui est plus resserré donne plus de plaisir que ce que l’on répand sur une longue période de temps. J’entends par là si, par exemple, on composait l’Œdipe de Sophocle en autant de vers qu’il y en a dans l’Iliade.

De plus, l’imitation des poètes épiques est moins une, et la preuve, c’est que de n’importe quelle imitation épique on tire plusieurs tragédies ; c’est au point que, si l’on ne traite qu’une seule intrigue (muthos) dans l’épopée, ou bien elle est exposée brièvement, et alors l’œuvre parait écourtée, ou bien on s’accommode à la longueur que comporte ce mètre, et elle parait délayée. […]

Maintenant, si l’épopée se compose de plusieurs intrigues, comme l’Iliade, elle renferme un grand nombre de parties, ainsi que l’Odyssée, qui ont chacune leur étendue propre ; et cependant la constitution de ces poèmes est aussi parfaite que possible, et ils sont l’imitation d’une action unique.

Si, par conséquent, la tragédie l’emporte par tous ces avantages et, en outre, par la fonction propre de cet art (car les tragédies ne procurent pas un plaisir quelconque, mais bien celui que nous avons dit), il est évident qu’elle pourrait bien, atteignant mieux son but, être meilleure que l’épopée.

 

(Poétique, 26)



Esclave

[…] D’après le même principe, on peut dire que la propriété n’est qu’un instrument de l’existence, la richesse une multiplicité d’instruments, et l’esclave une propriété vivante ; seulement, en tant qu’instrument, l’ouvrier est le premier de tous. […]

Celui qui, par une loi de nature, ne s’appartient pas à lui-même, mais qui, tout en étant homme, appartient à un autre, celui-là est naturellement esclave (doulos). Il est l’homme d’un autre, celui qui en tant qu’homme devient un bien acquis ; et un bien acquis est un outil en vue de l’action et séparé.

 

(Les Politiques, I, 4)

 

Il faut voir maintenant s’il est des hommes ainsi faits par la nature, ou bien s’il n’en existe point ; si, pour qui que ce soit, il est juste et utile d’être esclave, ou bien si tout esclavage est un fait contre nature. […]

D’abord, l’être vivant est composé d’une âme et d’un corps, faits naturellement l’une pour commander, l’autre pour obéir. […] Or, évidemment on ne saurait nier qu’il ne soit naturel et bon pour le corps d’obéir à l’âme ; et pour la partie sensible de notre être, d’obéir à la raison et à la partie intelligente. […] C’est là aussi la loi générale qui doit nécessairement régner entre les hommes. Quand on est inférieur à ses semblables autant que le corps l’est à l’âme, la brute, à l’homme, et c’est la condition de tous ceux chez qui l’emploi des forces corporelles est le seul et le meilleur parti à tirer de leur être, on est esclave par nature. Pour ces hommes-là, ainsi que pour les autres êtres dont nous venons de parler, le mieux est de se soumettre à l’autorité du maître ; car il est esclave par nature, celui qui peut se donner à un autre ; et ce qui précisément le donne à un autre, c’est qu’il ne peut aller qu’au point de comprendre la raison quand un autre la lui montre ; mais il ne la possède pas par lui-même. […]

La nature même le veut, puisqu’elle fait les corps des hommes libres différents de ceux des esclaves, donnant à ceux-ci la vigueur nécessaire dans les gros ouvrages de la société, rendant au contraire ceux-là incapables de courber leur droite stature à ces rudes labeurs, et les destinant seulement aux fonctions de la vie civile, qui se partage pour eux entre les occupations de la guerre et celles de la paix.

Souvent, j’en conviens, il arrive tout le contraire ; les uns n’ont d’hommes libres que le corps, comme les autres n’en ont que l’âme. […]

 

(Les Politiques, I, 5)

 

[…] L’idée d’esclavage et d’esclave peut s’entendre de deux façons : on peut être réduit en esclavage et y demeurer par la loi, cette loi étant une convention par laquelle celui qui est vaincu à la guerre se reconnaît la propriété du vainqueur. […]

Quand c’est la nature qui les a faits tous les deux, il existe un intérêt commun, une bienveillance réciproque ; il en est tout différemment quand c’est la loi et la force seule qui les ont faits l’un et l’autre.

 

(Les Politiques, I, 6)



Être

Le mot d’être (to on) peut être pris en un sens indirect et relatif, ou en un sens essentiel et en soi. Un sens indirect d’être, c’est quand on dit, par exemple, […] que l’homme instruit bâtit une maison, parce que l’architecte de la maison a la qualité indirecte d’être instruit, ou parce que l’homme instruit a la qualité indirecte d’être architecte ; car dire qu’une chose est telle chose, cela revient à dire que cette seconde chose est l’attribut de la première. […]

Ainsi, les choses qui ne sont qu’indirectement et auxquelles on n’accorde qu’un rôle d’attributs, sont exprimées sous cette forme, soit parce que les deux attributs appartiennent au même être, soit parce qu’ils sont attribués séparément à cet être, soit parce que l’être dans lequel ils existent est précisément celui qui leur est attribué.

L’être est en soi et est essentiellement dans toutes les nuances où l’expriment les diverses formes de catégories ; car autant il y a de classes de catégories, autant de fois elles expriment l’être. Ainsi, parmi les catégories, les unes expriment l’existence de la chose ; les autres expriment sa qualité ; d’autres encore, sa quantité ; celles-ci, sa relation ; celles-là, son action et sa passion ; d’autres, le lieu où elle est ; d’autres enfin, le temps. L’être a la même acception dans chacune d’elles ; car il n’y a pas la moindre différence à dire que l’homme est bien portant, ou que l’homme se porte bien ; pas plus qu’il n’y en a à dire que l’homme est en marche, qu’il est occupé à couper quelque chose, ou bien à dire qu’il marche ou qu’il coupe. Même observation pour les autres catégories.

À un autre point de vue, l’idée d’être, l’idée qu’une chose Est, signifie que cette chose est vraie. Dire qu’une chose n’est pas, c’est dire aussi qu’elle n’est pas vraie et qu’elle est fausse. L’affirmation et la négation sont ici sur le même pied. Par exemple, on dit que Socrate est instruit, parce que cela est vrai ; ou que Socrate est non blanc, ce qui est également vrai. Mais quand on dit que la diagonale est commensurable, cela n’est pas, parce que c’est faux.

Enfin, quand on dit d’une chose qu’elle est, qu’on la dit être, cette expression peut signifier tout à la fois que les objets dont il est question sont en puissance, qu’ils peuvent être, ou bien qu’ils sont en pleine et entière réalité. Ainsi, quand nous disons d’un être qu’il voit, cela peut vouloir dire tout aussi bien que cet être a la puissance de voir, ou qu’il voit effectivement. De même, savoir peut signifier tout ensemble pouvoir se servir de la science, ou s’en servir actuellement et en réalité. De même encore, on dit d’une chose qu’elle est en repos, soit que cette chose soit déjà en repos réel, soit qu’elle puisse y être. La même distinction pourrait s’appliquer également à toutes les réalités. Ainsi, l’on dit que la statue de Mercure est dans le marbre, où elle sera taillée, que la moitié est dans la ligne, où elle sera prise ; et l’on parle du froment, même quand il n’est pas encore mûr.

 

(Métaphysique, Δ, 7)



Exemple

L’exemple (paradeigma) a lieu quand l’extrême est démontré du moyen par un terme semblable au troisième. Mais il faut que l’on sache que le moyen est au troisième terme, et que le premier extrême est au terme semblable. Par exemple, soit : A mauvais, et Β faire la guerre contre ses voisins. C représente la guerre des Athéniens contre les Thébains, et D celle des Thébains contre les Phocéens. Si donc nous voulons prouver qu’il est mauvais de faire la guerre aux Thébains, il faut supposer qu’il est mauvais de faire la guerre contre ses voisins. Or, on tire cette assertion de la connaissance des cas analogues ; par exemple, de ce que la guerre contre les Phocéens a été fatale pour les Thébains. Puis donc qu’il est mauvais de faire la guerre à ses voisins, et que la guerre contre les Thébains est une guerre contre des voisins, il est clair qu’il est mauvais de faire la guerre aux Thébains. Ainsi, il est clair que B est à C et à D ; car tous deux sont : « faire la guerre contre des voisins ». Et il est clair aussi que A est à D ; car la guerre contre les Phocéens n’a pas été avantageuse pour les Thébains. Et l’on démontrera par D que A est à B. On prouverait encore ainsi le rapport du moyen à l’extrême, lors même qu’on appuierait l’assertion sur plusieurs cas analogues au lieu d’un seul.

Il est donc évident que l’exemple n’est point un rapport du tout à la partie, ni de la partie au tout ; c’est le rapport d’une partie à une partie, puisque les deux termes sont les sujets d’un même terme, et que, seulement, l’un est plus connu que l’autre.

L’exemple diffère de l’induction en ce que l’une démontre, par tous les cas particuliers, que l’extrême est au moyen et n’enchaîne pas le syllogisme à l’autre extrême, tandis que l’exemple le fait, et ne démontre point par tous les cas particuliers.

 

(Premiers Analytiques, II, 24)









1. L’extrémité et le centre de l’univers.






F

Faux

Faux (to pseudos) se prend d’abord en ce sens où l’on dit d’une chose qu’elle est fausse ; et une chose peut être fausse de deux manières, soit parce que la combinaison des mots qui l’expriment n’est pas d’accord avec la réalité, soit parce qu’elle est impossible. Ainsi, il est faux que le diamètre soit commensurable, ou que vous soyez actuellement assis ; car de ces deux assertions, l’une est toujours fausse ; l’autre ne l’est qu’à un certain moment ; mais, dans ces conditions, ni l’une ni l’autre ne sont vraies.

D’autres choses, bien qu’elles soient réelles, sont appelées fausses, parce qu’elles paraissent, à cause de leur nature propre, ou autrement qu’elles ne sont, ou ce qu’elles ne sont pas : telle est, par exemple, une peinture ; tel est un rêve. La peinture et le rêve sont certainement quelque chose ; mais ce ne sont pas les objets mêmes dont ils donnent une idée tout imaginaire.

Ainsi donc, on dit des choses qu’elles sont fausses, soit qu’elles-mêmes n’existent pas, soit qu’elles donnent l’image de quelque chose qui n’est point.

Une définition est fausse, en tant qu’elle s’applique, dans sa fausseté, à des choses qui ne sont pas. C’est ainsi que toute définition est fausse du moment qu’elle s’applique à une chose autre que celle dont elle est vraie : et, par exemple, la définition du cercle serait fausse pour le triangle.

D’ailleurs, pour chaque chose, il n’y a qu’une définition, qui tantôt est unique, et alors c’est celle qui s’adresse à l’essence de l’être ; ou tantôt, multiple. Mais c’est toujours un être identique qui est considéré, d’abord en lui-même, et ensuite, considéré dans les modifications qu’il présente. Tel est, par exemple, d’abord Socrate ; et ensuite, Socrate instruit et savant.

À vrai dire, la définition fausse n’est la définition de rien […]. Le fait est qu’il est possible, pour chaque chose, de lui appliquer sa définition propre, ou la définition d’une autre chose, cette seconde définition étant, ou absolument fausse, ou pouvant être vraie aussi à certains égards, comme Huit peut être appelé le double de quelque chose, au point de vue de la définition du double.

Voilà donc diverses acceptions du mot faux, pour les choses.

En l’appliquant aux personnes, on dit que tel homme est faux, ou menteur, quand il accepte aisément, ou qu’il invente de son plein gré, des propos de ce genre, sans autre motif que leur Fausseté même, et qu’il essaie de les faire croire à autrui. Il en est de lui comme des choses dont nous disons qu’elles sont fausses, quand elles provoquent dans l’esprit une fausse idée.

Aussi, est-ce une grande erreur dans l’Hippias de soutenir que le même homme est tout à la fois menteur et véridique ; car on y appelle faux et menteur l’homme qui peut débiter des faussetés et des mensonges. Or, le vrai menteur est celui qui sait les choses et qui se rend compte de son mensonge. […]

 

(Métaphysique, Δ, 29)



Finalité naturelle

[…] Qui empêche, dit-on, que la nature agisse sans avoir de but et sans chercher le mieux des choses ? Zeus, par exemple, ne fait pas pleuvoir pour développer et nourrir le grain ; mais il pleut par une loi nécessaire ; car, en s’élevant, la vapeur doit se refroidir ; et la vapeur refroidie, devenant de l’eau, doit nécessairement retomber. Que si ce phénomène ayant lieu, le froment en profite pour germer et croître, c’est un simple accident. […]

Qui empêche de dire également que dans la nature les organes corporels eux-mêmes sont soumis à la même loi […] ? […] Ainsi donc, toutes les fois que les choses se produisent accidentellement comme elles se seraient produites en ayant un but, elles subsistent et se conservent, parce qu’elles ont pris spontanément la condition convenable ; mais celles où il en est autrement périssent ou ont péri, comme Empédocle le dit « de ses créatures bovines à proue humaine. » […]

Mais […] toutes les choses que la nature présente à nos regards, sont ce qu’elles sont, ou dans tous les cas ou dans la majorité des cas ; mais il n’en est pas du tout ainsi pour rien de ce que produit le hasard1 […].

Si donc il faut que les phénomènes aient lieu soit par accident soit en vue d’une fin, et s’il n’est pas possible de dire que ces phénomènes sont accidentels ni fortuits, il est clair qu’ils ont lieu en vue d’une fin précise. […]

En général, on peut dire que tantôt l’art fait des choses que la nature ne saurait faire, et tantôt qu’il imite la nature. Or, si les choses de l’art ont un pourquoi et une fin, il est de toute évidence que les choses de la nature doivent en avoir une également. […]

Ceci est surtout manifeste dans les animaux autres que l’homme, qui ne font ce qu’ils font ni suivant les règles de l’art, ni après étude, ni par réflexion […]. Si donc c’est par une loi de la nature, si c’est en vue d’une fin précise que l’hirondelle fait son nid, et l’araignée sa toile, que les plantes portent leurs feuilles, et qu’elles poussent leurs racines en bas et non en haut pour se nourrir, il est clair qu’il y a une cause du même ordre pour toutes les choses qui existent, ou qui se produisent, dans la nature entière.

Mais la nature peut se comprendre en un double sens : d’une part, comme matière ; et d’autre part, connue forme. Or, la forme étant une fin, et tout le reste s’ordonnant en vue de la fin et du but, on peut dire que la forme est le pourquoi des choses et leur cause finale. […] dans la nature, les choses se produisent éternellement de la même façon, si rien ne s’y oppose.

D’ailleurs il serait absurde de croire que les choses se produisent sans but, parce qu’on ne verrait pas le moteur délibérer son action. L’art non plus ne délibère point […]. Par conséquent, si l’art se propose un but, la nature s’en propose un aussi ; et c’est ce qu’on peut voir manifestement, lorsque quelqu’un se sert à soi-même de médecin, image assez exacte des opérations de la nature. […]

 

(Physique, II, 8)



Forme

Certains philosophes ont cru que la nature des choses, c’est la terre, d’autres que c’est le feu, d’autres que c’est l’air, d’autres que ce sont quelques-uns de ces éléments, et d’autres enfin que ce sont tous les éléments réunis […].

Ainsi, en un sens, on peut appeler nature cette matière première placée au fond de chacun des êtres qui ont en eux-mêmes le principe du mouvement et du changement. Mais à un autre point de vue, la nature des êtres, c’est la figure (morphè) et la forme (eidos), qui est impliquée dans la définition ; car de même qu’on appelle art ce qui est conforme à l’art et qui est un produit de l’art, de même on appelle nature ce qui est selon la nature et ce qui est un produit de la nature. Mais de même que nous ne dirions jamais qu’une chose est conforme aux règles de l’art, ou qu’il y ait de l’art en elle, si elle n’est encore qu’en puissance, un lit, par exemple, et si ce lit n’a point encore reçu la forme d’un lit ; de même non plus, en parlant des êtres que fait la nature ; car la chair et l’os, lorsqu’ils ne sont qu’en puissance, n’ont pas encore leur nature propre, jusqu’à ce qu’ils aient revêtu cette forme qui est impliquée dans leur définition essentielle, et qui nous sert à déterminer ce qu’est la chair et ce qu’est l’os. On ne peut pas dire alors davantage qu’ils sont de nature ; et par conséquent, en un sens différent de celui qui vient d’être indiqué, la nature pour les êtres qui ont en eux-mêmes le principe du mouvement, serait la figure et la forme, qui n’est séparable de ces êtres que par la raison et pour le besoin de la définition.

D’ailleurs, le composé qui ressort de ces éléments n’est pas précisément la nature de cette chose ; il est seulement dans la nature : l’homme, par exemple. La forme ainsi comprise, est plutôt nature que ne l’est la matière, puisque chaque être reçoit la dénomination qui le désigne bien plutôt quand il est en acte et en entéléchie que lorsqu’il est simplement en puissance. À un autre point de vue, un homme vient d’un homme ; mais un lit ne vient pas d’un lit. Aussi, les philosophes dont on vient de parler disent-ils que la nature du lit n’est pas sa configuration, mais le bois dont il est formé, attendu que s’il venait à germer encore, il en proviendrait non pas un lit, mais du bois. Si donc la configuration du lit est de l’art précisément, la figure est la nature des êtres, puisque l’homme naît de l’homme.

Quant à la nature qu’on entend au sens de génération, on devrait dire d’elle bien plutôt que c’est un acheminement vers la nature […]. L’être que la nature produit va de quelque chose à quelque chose, ou se développe naturellement pour aller à quelque chose. À quoi va-t-il par ce mouvement naturel ? Ce n’est pas apparemment à ce dont il vient ; mais c’est à ce qu’il doit être. Donc la nature, c’est la figure. Je rappelle d’ailleurs qu’on peut donner deux acceptions diverses à ces mots de figure et de nature, puisque la privation est bien aussi en quelque façon une figure.

 

(Physique, II, 1)









1. → Hasard.
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Générosité1

La magnanimité, la magnificence et la générosité (eleutheriotès) sont aussi des milieux. La générosité particulièrement se rapporte à l’acquisition et à la perte des richesses. Quand on se réjouit de toute acquisition de fortune plus qu’il ne faut, ou quand on s’afflige de toute perte d’argent plus qu’il ne convient, c’est qu’on est avare. Quand on sent ces deux circonstances moins qu’il ne faut, c’est qu’on est prodigue. On n’est vraiment généreux que quand on est dans ces deux cas comme il faut être. Lorsque je dis qu’on est comme il faut être, j’entends ici, comme pour toutes les autres situations, qu’on obéit aux ordres de la droite raison. Il y a donc possibilité de pécher en ce genre par excès et par défaut. Or, là où il y a des extrêmes, il y a aussi un milieu ; et ce milieu est toujours le meilleur. Le meilleur étant unique en son espèce pour chaque chose, il s’ensuit nécessairement que la générosité est le milieu entre la prodigalité et l’avarice, en ce qui regarde l’acquisition et la perte des richesses. On sait que ces mots de richesses et d’enrichissement peuvent se prendre en deux sens. Il y a d’abord l’emploi de la chose ou richesse en soi, c’est-à-dire en tant qu’elle est ce qu’elle est ; et, par exemple, l’emploi d’une chaussure, d’un manteau en tant que chaussure et manteau. Il y a, de plus, l’emploi accidentel des choses, sans que ceci veuille dire, par exemple, que l’on pourra se servir d’un soulier en guise de balance, mais l’emploi accidentel des choses, soit pour en acheter, soit pour en vendre d’autres ; et dans ce sens-là, on peut fort bien se servir encore de sa chaussure. L’homme avide d’argent est celui qui ne s’occupe que d’amasser des écus ; et l’argent ainsi accumulé lui devient une possession permanente, au lieu et place de l’usage accidentel qu’il en pouvait faire. L’avare serait même prodigue dans la manière indirecte et accidentelle dont la richesse peut être employée ; car il ne poursuit l’accroissement de sa fortune qu’en amassant comme le veut la nature. Mais le prodigue en arrive à manquer même des choses nécessaires, tandis que l’homme sagement généreux ne donne que son superflu. Les espèces en ces divers genres diffèrent entre elles du plus au moins. Ainsi, pour l’avare, on distingue le parcimonieux, le grippe-sou, le pingre : le parcimonieux est celui qui craint de donner quoique ce soit ; le grippe-sou celui qui cherche toujours à gagner, même au prix de la honte ; le pingre celui qui applique tous ses soins à rogner sur les plus petites choses ; enfin, il y a aussi le tricheur et le spoliateur, qui se laissent aller jusqu’au crime dans leur avarice. De même encore pour le prodigue, on peut distinguer le vorace, qui dépense avec un absolu désordre, et l’homme insensé, qui ne compte pas parce qu’il ne peut supporter l’ennui de faire un compte de ses dépenses.

 

(Éthique à Eudème, III, 4)



Genre

Genre (genos) s’entend de la génération successive et continue d’êtres qui sont de la même espèce. Ainsi l’on dit : « tant que le genre humain existera », pour dire : « tant que continuera la génération successive des hommes ».

On entend aussi par genre, ou race, l’origine d’où certains êtres ont reçu le mouvement initial qui les a amenés à la vie. C’est ainsi que l’on dit, de ceux-ci qu’ils sont de race hellénique, de ceux-là, qu’ils sont de race ionienne, parce que les uns viennent d’Hellen, et les autres, d’Ion, considéré comme leur premier auteur. L’idée de genre se tire plutôt du générateur qu’elle ne se tire de la matière ; ce qui n’empêche pas qu’elle puisse se rapporter aussi à un auteur féminin ; et c’est ainsi qu’on parle de la race de Pyrrha.

Genre a encore le sens qu’on lui donne quand on dit que la surface, parmi les figures de géométrie, est le genre de toutes les surfaces, que le solide est le genre de tous les solides, attendu que chacune des figures est telle ou telle surface, et que tout solide est également tel ou tel solide particulier ; et c’est toujours le genre qui est le sujet où se manifestent les différences.

Dans les définitions, on entend encore par genre le primitif intégrant, qui exprime essentiellement ce qu’est la chose, et dont les qualités sont ce qu’on appelle les différences.

Telles sont donc les diverses acceptions du mot genre. En un sens, il exprime la génération continue et successive de la même espèce ; en un autre sens, il exprime le moteur initial qui produit le semblable en espèce ; et enfin, il exprime la matière ; car ce qui reçoit la différence et la qualité est précisément le sujet que nous appelons la matière.

On dit des choses qu’elles sont autres en genre, quand leur sujet primitif est autre, que l’une des deux choses ne se réduit pas à l’autre, ou que toutes deux ne se réduisent pas à une troisième. C’est ainsi que la forme et la matière sont d’un genre différent.

Les choses diffèrent encore de genre quand elles appartiennent à une autre forme de catégorie de l’être. On sait que, parmi les catégories, les unes se rapportent à l’essence de la chose, les autres à la qualité, ou à telle autre des divisions que nous avons antérieurement indiquées ; car alors elles ne se résolvent, ni les unes dans les autres, ni dans une unité quelconque, où elles se confondraient.

 

(Métaphysique, Δ, 28)



Gouvernement constitutionnel

À côté de la démocratie et de l’oligarchie, il existe deux autres formes politiques, dont l’une est reconnue par tous les auteurs, et a été reconnue par nous aussi, pour faire partie des quatre principales constitutions, en admettant, suivant l’opinion commune, que ces constitutions soient la monarchie, l’oligarchie, la démocratie et ce qu’on appelle l’aristocratie. Une cinquième forme politique est celle qui reçoit le nom générique de toutes les autres, et qu’on nomme communément gouvernement constitutionnel (politeia) […].

 

(Les Politiques, IV, 7)

 

[…] Si je place ici le gouvernement constitutionnel, bien qu’il ne soit pas, non plus que les aristocraties dont je viens de parler, un gouvernement dégradé, c’est qu’à vrai dire tous les gouvernements sans exception ne sont que des corruptions de la constitution parfaite. Mais on classe ordinairement le gouvernement constitutionnel avec ces aristocraties ; et il donne, comme elles, naissance à d’autres formes encore moins pures […].

Nous en sentirons mieux le véritable caractère, après l’examen que nous avons fait de la démocratie et de l’oligarchie ; car le gouvernement constitutionnel n’est précisément que le mélange de ces deux formes. […]

Le principe essentiel de l’aristocratie paraît être d’attribuer la prédominance politique à la vertu ; car le caractère spécial de l’aristocratie, c’est la vertu, comme la richesse est celui de l’oligarchie, et la liberté, celui de la démocratie. Toutes trois admettent d’ailleurs la suprématie de la majorité, puisque, dans les unes comme dans les autres, la décision prononcée par le plus grand nombre des membres du corps politique, a toujours force de loi. Si la plupart des gouvernements prennent le nom de gouvernement constitutionnel, c’est qu’ils cherchent presque tous uniquement à combiner les droits des riches et des pauvres, de la fortune et de la liberté ; et la richesse semble presque partout tenir lieu de mérite et de vertu.

Trois éléments dans l’État se disputent l’égalité ; ce sont la liberté, la richesse et le mérite. Je ne parle pas d’un quatrième qu’on appelle la noblesse ; car il n’est qu’une conséquence des deux autres, et la noblesse est une ancienneté de richesse et de talent. Or, la combinaison des deux premiers éléments donne évidemment le gouvernement constitutionnel, et la combinaison de tous les trois donne l’aristocratie plutôt que toute autre forme. Je classe toujours à part la véritable aristocratie, dont j’ai parlé d’abord. […]

 

(Les Politiques, IV, 8)

 

Mais pour que le résultat sorti de ces combinaisons soit un mélange parfait d’oligarchie et de démocratie, il faut qu’on puisse nommer indifféremment l’État qui en est le produit, oligarchique ou démocratique ; car ce n’est là évidemment que ce qu’on entend par un mélange parfait. Or, c’est toujours le moyen terme qui présente cette qualité, parce qu’on y retrouve les deux extrêmes.

On peut citer comme exemple la constitution lacédémonienne.

 

(Les Politiques, IV, 9)









1. Voir Éthique à Nicomaque, IV, 1, 1119b22-3, 1122a17.
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Hasard

Un premier point évident, c’est que, parmi les choses, les unes étant éternellement d’une manière uniforme et les autres étant d’une certaine façon dans la pluralité des cas, le hasard (tukhè) ni rien de ce qui vient du hasard, ne peut du tout être la cause ni des uns ni des autres, c’est-à-dire, ni de ce qui est nécessairement et toujours, ni de ce qui est dans la pluralité des cas. […]

Parmi toutes les choses qui ont lieu, les unes sont produites en vue d’une certaine fin ; les autres ne sont pas produites ainsi. Dans les premières, il y a tantôt préférence et intention ; tantôt il n’y en a pas. […] Les choses ont un but toutes les fois qu’elles sont faites, ou par l’intelligence de l’homme, ou par la nature ; et si ces choses arrivent indirectement et accidentellement, nous les rapportons au hasard.

De même, en effet, que l’être est ou en soi, ou par accident, de même, la cause peut être ou en soi, ou simplement accidentelle. Ainsi, la cause en soi de la maison, c’est ce qui est capable de bâtir les maisons ; indirectement et accidentellement, c’est le blanc ou le musicien. La cause en soi est toujours déterminée et précise ; mais la cause par accident est indéterminée ; car un seul être peut avoir un nombre infini d’accidents. […]

Le hasard et tout ce qui est de hasard n’est jamais rapporté qu’aux êtres qui peuvent avoir aussi un hasard heureux, du bonheur, et d’une manière générale, une activité. […] C’est pour cela que ni l’être inanimé, ni la brute, ni même l’enfant, ne font rien qu’on puisse qualifier de hasard, parce qu’ils n’ont pas de préférence libre et réfléchie dans leurs actes. […]

Quant au spontané, qui se produit de lui seul, on le trouve à la fois dans des animaux autres que l’homme, et même dans la plupart des êtres inanimés. Par exemple, […] le trépied est tombé fortuitement et de lui-même ; dans sa chute, il s’est placé de manière qu’on pût s’asseoir dessus ; mais le trépied n’est pas tombé pour offrir un siège à quelqu’un. […]

Ainsi, comme l’indique l’étymologie même du mot en grec, on dit d’une chose qu’elle est spontanée, et est arrivée de soi-même, quand cette chose même a été vaine […].

Quand un phénomène a lieu contre les lois naturelles, nous disons qu’il est spontané bien plutôt que nous ne disons que c’est un hasard ; car il y a cette différence que la cause est intérieure pour l’un, et toute externe pour l’autre. […]

Comme ce qui est accidentel ne peut être antérieur aux choses en soi, il est clair que jamais non plus la cause accidentelle n’est antérieure à la cause essentielle. Donc, le hasard et le spontané ne viennent qu’après l’intelligence et la nature, de telle sorte que si le spontané était à toute force la cause du ciel, il n’en faudrait pas moins nécessairement que l’Intelligence et la nature fussent les causes antérieures de bien d’autres choses, et les causes de tout cet univers.

 

(Physique, II, 5-6)



Histoire

Tout ce que nous venons de dire prouve évidemment que l’objet du poète est de raconter non pas tout ce qui est arrivé, mais ce qui serait arrivé, ou ce qui était possible, à considérer la vraisemblance ou la nécessité des choses. La différence entre l’historien et le poète n’est pas l’emploi des vers ou de la prose ; car on pourrait mettre en vers l’histoire d’Hérodote, et ce n’en serait pas moins une histoire (historia) avec les vers ou sans les vers. Mais la vraie différence, c’est que l’un raconte ce qui a été ; et l’autre, ce qui aurait pu être. C’est là ce qui fait que la poésie est quelque chose à la fois de plus philosophique et de plus sérieux que l’histoire, puisque la poésie s’occupe davantage de l’universel, et que l’histoire s’occupe davantage du particulier. L’universel, en général, c’est l’ensemble des paroles ou des actes qui conviennent à tel personnage donné, vraisemblablement ou nécessairement ; et c’est le but où vise la poésie en mettant des noms propres sur ces généralités. Le particulier, c’est, par exemple, ce qu’Alcibiade a fait ou ce qu’il a souffert.

 

(Poétique, I, 9)



Hypothèse

On ne peut jamais considérer comme hypothèse (hupothesis) ou postulat ce qui est nécessairement par soi-même, et ce qu’on doit nécessairement croire. […]

Toutes les fois donc qu’on pose sans les avoir soi-même démontrées, des choses qui pourraient l’être, et qu’on les admet avec l’assentiment de celui à qui on les apprend, c’est une hypothèse que l’on fait. Ce n’est pas d’ailleurs une hypothèse absolue, c’est une hypothèse relative uniquement à celui à qui l’on parle. Si l’interlocuteur n’ayant aucune idée de la chose, ou même en ayant une idée contraire, on pose pourtant cette chose, c’est un postulat que l’on fait pour la même chose qui tout à l’heure donnait lieu à une hypothèse. Et voilà en quoi diffèrent l’hypothèse et le postulat. Le postulat est en partie contraire à l’opinion de celui qui apprend la chose ; ou bien c’est ce qu’on pose sans démonstration, quoi qu’on puisse le démontrer, et dont on se sert sans en avoir donné la démonstration.

Les définitions ne sont donc pas des hypothèses ; car elles ne disent pas que les choses définies existent ou qu’elles n’existent pas. Au contraire, les hypothèses sont classées dans les propositions. Pour les définitions, il suffit qu’on les comprenne ; mais il n’en peut être ainsi d’une hypothèse à moins qu’on ne prétende qu’un simple mot, entendre par exemple, soit aussi toute une hypothèse. Les hypothèses sont précisément toutes les choses qui étant, et par cela seul qu’elles sont, produisent la conclusion.

Le géomètre ne fait pas non plus hypothèse de choses fausses, ainsi qu’on le prétend quelquefois. On dit en effet que bien qu’il ne faille jamais employer le faux, le géomètre pourtant en fait usage, en supposant qu’une ligne qui n’a pas un pied de long en a réellement un, et qu’une ligne tracée est droite quand pourtant elle n’est pas droite. Mais on peut répondre que le géomètre ne conclut rien de ce que cette ligne qu’il a tracée est de telle ou telle façon ; il conclut seulement les choses dont ce sont là les représentations.

On doit ajouter en outre que tout postulat, comme toute hypothèse, peut être ou universelle ou particulière, et que les définitions ne sont ni l’un ni l’autre.

 

(Seconds Analytiques, I, 10)

 

J’appelle thèse d’un principe syllogistique immédiat, la proposition qui ne peut pas être démontrée, et qu’il n’est pas indispensable de connaître pour apprendre quelque chose ; celle au contraire que l’on doit nécessairement connaître pour apprendre la chose quelle qu’elle soit, je la nomme axiome […].

La thèse qui prend l’une quelconque des deux parties de l’énonciation, c’est-à-dire, qui affirme ou qui nie l’existence de l’objet, reçoit le nom d’hypothèse. La thèse qui est dénuée de ces conditions, est une définition. La définition, en effet, est une sorte de thèse, et c’est ainsi que l’arithméticien pose par exemple cette thèse : que l’unité est ce qui, sous le rapport de la quantité, est indivisible. Mais elle n’est pas du tout une hypothèse ; car dire ce qu’est l’unité et dire que l’unité est, ce n’est pas la même chose.

 

(Seconds Analytiques, I, 2)









I

Induction

C’est que, en effet, toutes nos convictions ne s’acquièrent que par syllogisme ou par induction (epagôgè).

L’induction, et le syllogisme par induction, ont lieu lorsque l’on conclut l’un des extrêmes du moyen par l’autre extrême. C’est, par exemple, si B est moyen de A et C, démontrer par C que A est à B ; car voilà comment nous faisons des inductions. Soit A qui vit longtemps, B qui n’a pas de fiel, et C tous les animaux quelconques qui vivent longtemps, comme l’homme, le cheval, le mulet, etc. Donc A est à C tout entier ; car tout C vit longtemps ; mais B aussi, c’est-à-dire, qui n’a pas de bile, est à tout C ; si donc C est réciproque à B, et qu’il ne dépasse pas le moyen, il est nécessaire alors que A soit à B ; car l’on a démontré plus haut que deux choses quelconques étant les attributs d’un même objet, si l’extrême est réciproque à l’une d’elles, il faut que l’autre attribut soit aussi à l’attribut réciproque. Du reste, on doit supposer que C est composé de tous les cas particuliers ; car l’induction les comprend tous. Tel est le syllogisme de la proposition première et immédiate.

Dans les propositions qui ont un moyen terme, le syllogisme a lieu par ce moyen ; dans celles qui n’en ont pas, il a lieu par l’induction. On pourrait donc dire que l’induction est en quelque sorte opposée au syllogisme : car celui-ci démontre l’extrême du troisième terme par le moyen : celle-là démontre l’extrême du moyen par le troisième terme. Ainsi donc le syllogisme qui se produit par un terme moyen est, de nature, antérieur et plus notoire : mais celui qui se forme par induction est plus évident pour nous.

 

(Premiers Analytiques, II, 23)



Infini

Un premier soin qu’il faut prendre, c’est de définir les acceptions diverses du mot infini (apeiron). En un sens, on appelle infini ce qui ne peut être parcouru, attendu que par sa nature il ne peut être mesuré, de même que la voix par sa nature est invisible. En un autre sens, l’infini est ce dont le cours est sans terme ou à peu près sans terme ; ou bien ce qui par nature pouvant avoir un terme qui finisse son cours, n’en a pas cependant et n’a pas de limite. Enfin tout peut être considéré comme infini, soit sous le rapport de l’addition, soit sous le rapport de la division, soit sous ces deux rapports à la fois.

 

(Physique, III, 4)

 

Il se trouve que l’infini est tout le contraire de ce que disent nos philosophes ; car l’infini n’est pas du tout ce en dehors de quoi il n’y a rien, mais il est précisément ce qui a perpétuellement quelque chose en dehors. […]

Donc l’infini est ce qui peut toujours, en dehors de la quantité qu’on a, fournir quelque chose, qui soit une quantité nouvelle. Au contraire, ce en dehors de quoi il n’y a plus rien peut s’appeler le parfait, le tout, l’entier ; car on entend par le tout, par l’entier, ce à quoi rien ne manque en fait de parties : par exemple, un homme complet et entier, un coffre entier et complet. Car de même que la définition s’applique à chaque objet particulier. Elle s’applique aussi de même au terme propre et absolu ; et par exemple, le tout, l’entier, signifie ce en dehors de quoi il n’y a plus rien. Mais ce en dehors de quoi reste quelque chose qui lui manque, n’est plus entier, quel que soit ce qui lui manque. L’entier et le parfait sont des termes absolument identiques, ou du moins ils sont d’une nature bien voisine. Or, rien n’est parfait qui n’ait une fin ; et la fin, c’est la limite. […]

L’infini est, on peut dire, la matière de la perfection que peut recevoir la grandeur. Il est l’entier, le tout en puissance, mais non point en acte. Il est divisible, soit par le retranchement, suit par l’addition prise en sens inverse. Il devient entier, si l’on veut, et fini, non pas en soi, mais relativement à un autre terme. À vrai dire, il ne contient pas ; mais il est contenu, en tant qu’infini. Et ce qui fait qu’il est impossible de le connaître en tant qu’infini, c’est que la matière n’a pas de forme. Donc il est évident que l’idée de l’infini est plutôt renfermée dans la notion de partie que dans la notion d’entier et de tout ; car la matière est une partie du tout, de l’entier, comme l’airain est une partie de la statue, dont il est la matière. Du reste, si dans les choses sensibles et intelligibles, c’est le grand et le petit qui embrassent toutes choses, il faudrait aussi qu’ils embrassassent les intelligibles ; mais il est absurde et impossible que ce soit l’inconnu et l’indéterminé qui embrassent les choses, et les fassent connaître en les déterminant.

 

(Physique, III, 6)



Intellect

Aussi, Anaxagore a-t-il bien raison quand il dit que l’intellect (nous) est à l’abri de toute affection et de tout mélange, du moment qu’il en fait le principe du mouvement ; car c’est seulement ainsi, immobile, qu’il peut créer le mouvement, et c’est en ne s’y mêlant point qu’il peut dominer le reste du monde.

 

(Physique, VIII, 5)

 

On ne saurait ici encore affirmer rien de fort clair, ni de l’intellect (nous) ni de la faculté de percevoir ; mais l’intellect semble être un autre genre d’âme, et le seul qui puisse être isolé du reste, comme l’éternel s’isole du périssable. Quant aux autres parties de l’âme, les faits prouvent bien qu’elles ne sont pas séparables, ainsi qu’on le soutient quelquefois. Mais au point de vue de la raison, elles sont différentes évidemment ; car c’est tout autre chose d’être sensible et d’être pensant, parce que sentir et juger sont choses très différentes. Et de même pour chacune des facultés qu’on vient de nommer.

 

(De anima, II, 2)

 

Voilà aussi pourquoi il est rationnel de croire que l’intellect ne se mêle pas au corps ; car il prendrait alors une qualité : il deviendrait froid ou chaud, ou bien il aurait quelque organe, comme en a la sensibilité. Mais maintenant il n’a rien de pareil, et l’on a bien raison de prétendre que l’âme n’est que le lieu des formes ; encore faut-il entendre, non pas l’âme tout entière, mais simplement l’âme intelligente ; et non pas les formes en toute réalité, en entéléchie, mais seulement les formes en puissance. […]

Mais lorsqu’il pense, il devient les choses qu’il pense, en ce sens où l’on dit d’un homme qu’il est savant, parce qu’en effet il est savant en acte. Et c’est ce qui a lieu du moment que l’intellect peut agir par lui-même. Il n’en est pas moins alors également en puissance de certaine façon, mais il n’est pas tout à fait comme il était avant qu’il eût appris ou découvert la chose ; car alors il peut aller jusqu’à se penser lui-même. […]

Pour les choses sans matière, l’être qui pense et l’objet qui est pensé se confondent et sont identiques ; ainsi, la science spéculative et l’objet su de cette façon, sont un seul et même objet. Resterait à rechercher, il est vrai, pourquoi l’intellect ne pense pas toujours. Mais c’est dans les choses matérielles que sont en puissance toutes les choses intelligibles. Par conséquent, l’intellect ne sera pas dans les choses matérielles, puisque l’intellect est précisément la puissance sans matière de ces choses mêmes. Mais c’est dans l’intellect que sera réellement l’objet intelligible.

 

(De anima, III, 4)



Intellect producteur de l’intelligible

De même que dans toute la nature, il faut distinguer, d’une part, la matière pour chaque genre d’objets, la matière étant ce qui est tous ces objets en puissance ; et, d’autre part, la cause, et ce qui fait, parce que c’est la cause qui fait tout, comme l’art fait tout ce qu’il veut de la matière ; de même, il faut nécessairement aussi que ces différences se retrouvent dans l’âme. Telle est, en effet, l’intellect (nous), qui, d’une part, peut devenir toutes choses, et qui, d’autre part, peut tout faire. C’est en quelque sorte une virtualité pareille à la lumière ; car la lumière, en un certain sens, fait, des couleurs qui ne sont qu’en puissance, des couleurs en réalité. Et tel est l’intellect qui est séparé, impassible, sans mélange avec quoi que ce soit, et qui par son essence est en acte. C’est que toujours ce qui agit est supérieur à ce qui souffre l’action, et que le principe est supérieur à la matière. La science en acte se confond avec l’objet auquel elle s’applique. Mais la science en puissance est pour l’individu seul antérieure dans le temps. Absolument parlant, elle n’est point antérieure dans le temps. Mais ce n’est point lorsque tantôt elle pense et tantôt ne pense pas, c’est seulement quand il est séparé que l’intellect est vraiment ce qu’il est ; et cet intellect seul est immortel et éternel. Du reste, cette partie de l’intellect ne nous donne pas la mémoire, parce qu’elle est impassible. L’intellect passif, au contraire, est périssable ; et, sans le secours de l’intellect actif, l’intellect passif ne peut rien penser.

 

(De anima, III, 5)









J

Justice

Les lois, toutes les fois qu’elles statuent, ont pour objet de favoriser ou l’intérêt général de tous les citoyens, ou l’intérêt des principaux d’entre eux, ou même l’intérêt spécial de ceux qui sont les maîtres de l’État, soit par leur vertu, soit à tel autre titre. Par conséquent, nous pouvons dire des lois en un certain sens qu’elles sont justes, quand elles créent ou qu’elles conservent le bonheur, ou seulement quelques-uns des éléments du bonheur, pour l’association politique. La loi va même plus loin, et elle ordonne des actes de courage : par exemple, de ne pas quitter son rang, de ne pas fuir, de ne pas jeter ses armes. Elle ordonne encore des actes de sagesse et de tempérance, comme de ne pas commettre d’adultère, de ne nuire à personne. Elle ordonne des actes de douceur, comme de ne pas frapper, de ne pas injurier. La loi étend également son empire sur toutes les autres vertus, sur tous les autres vices, prescrivant telles actions et défendant telles autres : avec raison, quand elle a été raisonnablement faite ; à tort, si elle a été improvisée avec trop peu de réflexion. La justice (dikaiosunè) ainsi entendue est donc la vertu complète. Mais ce n’est pas une vertu absolue et purement individuelle ; elle est relative à autrui, et c’est là ce qui fait que bien souvent elle semble être la plus importante des vertus. […]

J’ajoute qu’elle est éminemment la complète vertu, parce qu’elle est elle-même l’application d’une vertu complète et achevée. Elle est accomplie, parce que celui qui la possède peut appliquer sa vertu relativement aux autres, et non pas seulement pour lui-même. Bien des gens peuvent être vertueux pour ce qui les regarde individuellement, qui sont incapables de vertu en ce qui concerne les autres. […] C’est encore par la même raison que, seule parmi toutes les vertus, la justice semble être comme un bien étranger, comme un bien pour les autres et non pour soi, parce qu’elle ne s’exerce qu’à l’égard d’autrui ; car elle ne fait que ce qui est utile à d’autres, qui sont ou les magistrats ou le public entier. Le plus méchant des hommes est celui qui par sa perversité nuit tout ensemble à lui-même et à ses semblables. Mais l’homme le plus parfait n’est pas celui qui emploie sa vertu pour lui-même ; c’est celui qui l’emploie pour autrui ; car c’est une tâche qui est toujours difficile. Ainsi, la justice ne peut pas être considérée comme une simple partie de la vertu ; c’est la vertu tout entière ; et l’injustice qui est son contraire, n’est pas une partie du vice, c’est le vice tout entier. On voit du reste, d’après les développements qui précèdent, en quoi diffèrent la vertu et la justice. Au fond la vertu reste la même ; seulement, la façon d’être n’est pas identique. En tant qu’elle est relative à autrui, c’est la justice ; en tant qu’elle est telle habitude morale personnelle, c’est la vertu absolument parlant.

 

(Éthique à Nicomaque, V, 3)



Justice partielle

On voit donc qu’il y a plusieurs espèces de justice, et que c’est une vertu spéciale qu’il convient de distinguer de la vertu prise dans toute l’étendue de ce mot. Examinons de plus près ce qu’est la justice, et quels en sont les caractères. On a défini l’injuste en disant que c’est ce qui est illégal, et contraire aux règles de l’équité ou inique. Par suite, le juste est ce qui est légal et équitable ; et ainsi, la première injustice dont on a parlé plus haut, est celle qui se rapporte à l’illégalité. Mais les idées d’inégalité et de quantité plus grande, loin d’être une seule et même chose, sont fort différentes ; l’une est à l’autre ce que la partie est relativement au tout ; car tout ce qui est plus est inégal ; mais tout ce qui est inégal n’est pas plus pour cela. Par conséquent, l’injustice et l’injuste ne sont pas identiques à l’inégalité et à l’inégal ; et les deux premiers termes diffèrent beaucoup des seconds. Les derniers sont des parties, les autres sont des touts, Ainsi, cette injustice spéciale qui résulte de l’inégalité, est une partie de l’injustice entière ; et de même, telle action de justice est une partie de la justice totale.

Il nous faut donc, pour être clair, parler de cette justice et de cette injustice partielles, et traiter du même point de vue du juste et de l’injuste. Nous laisserons de côté la justice et l’injustice considérées comme se confondant avec la vertu entière, étant, à l’égard d’autrui, l’une, la pratique de la vertu absolue ; et l’autre, la pratique du vice. […]

J’y distingue d’abord une première espèce : c’est la justice distributive des honneurs, de la fortune et de tous les autres avantages qui peuvent être partagés entre tous les membres de la cité ; car dans la distribution de toutes ces choses, il peut y avoir inégalité, comme il peut y avoir égalité d’un citoyen à un autre. À cette première espèce de justice, j’en ajoute une seconde : c’est celle qui règle les conditions légales des relations civiles et des contrats. Et ici encore, il faut distinguer deux nuances. Parmi les relations civiles, les unes sont volontaires ; les autres ne le sont pas. J’appelle relations volontaires, par exemple, la vente, l’achat, le prêt, la garantie, la location, le dépôt, le salaire ; et si on les appelle des contrats volontaires, c’est qu’en effet le principe de toutes les relations de ce genre ne dépend que de notre volonté. D’un autre côté, on peut, dans les relations involontaires, distinguer celles qui ont lieu à notre insu : le vol, l’adultère, l’empoisonnement, la corruption des domestiques, le détournement des esclaves, le meurtre par surprise, le faux témoignage ; et celles qui ont lieu à force ouverte, comme les sévices personnels, la séquestration, les chaînes dont on vous charge, la mort, le rapt, les blessures qui estropient, les paroles qui offensent et les outrages qui provoquent.

 

(Éthique à Nicomaque, V, 5)
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Kalogathie

[…] Maintenant, il nous faut analyser avec le même détail la vertu qui se forme de la réunion de toutes les autres, et que nous avons appelée kalogathie.

D’abord, il faut reconnaître que, quand on mérite réellement ce beau titre d’honnête homme (kalos kagathos), c’est que nécessairement on possède aussi toutes les autres vertus particulières. […]

Être bon, et être parfaitement honnête et vertueux, ce ne sont pas seulement des mots différents ; ce sont encore des choses qui en soi sont différentes. Tout ce qui est bon a toujours un but désirable uniquement par lui-même ; mais il n’y a de beau et d’honnête parmi les biens, que ceux qui, étant déjà désirables en soi, sont en outre dignes d’estime et de louange. […]

En effet, les biens qui sont les plus disputés et qui semblent les plus grands de tous, la gloire, la richesse, les qualités du corps, les succès, le pouvoir, sont des biens par leur nature. Mais ils peuvent aussi être nuisibles pour quelques individus, à cause des dispositions où ces individus se trouvent. Un fou, un coquin, un libertin, n’en sauraient tirer aucun profit […].

On est moralement beau et vertueux, c’est-à-dire parfaitement honnête, quand on ne recherche les biens qui sont beaux que pour eux-mêmes, et qu’on pratique les belles actions exclusivement parce qu’elles sont belles ; et j’entends par les belles actions, la vertu et tous les actes que la vertu inspire.

Mais il y a une autre disposition morale qui dirige parfois les cités, et qu’il convient de signaler. On la trouve chez les Spartiates […]. Cette disposition morale consiste à croire que, s’il faut avoir la vertu, c’est uniquement en vue de ces biens qui sont des biens de nature.

Cette conviction en fait certainement des hommes vertueux ; car ils possèdent les biens selon la nature. Mais on ne peut pas dire qu’ils aient la beauté morale dans toute sa perfection. […]

Il a été prouvé que les choses absolument agréables sont belles aussi, et que les choses absolument bonnes sont également agréables. Le plaisir ne se trouve point ailleurs que dans l’action. Par suite, l’homme véritablement heureux vivra dans le plus vif plaisir […].

L’homme aussi se compose, par les lois de la nature, de deux parties, dont l’une commande et dont l’autre obéit ; et chacune d’elles doit vivre selon le pouvoir qui lui est propre. […]. Ce rapport se retrouve dans la partie contemplative de notre être. Ce n’est pas dieu, sans doute, qui lui commande par des ordres précis ; mais c’est la sagacité qui lui prescrit le but qu’elle doit poursuivre. Or, ce but suprême est double, ainsi que nous l’avons expliqué ailleurs… parce que dieu n’a besoin de rien. Nous nous bornerons à dire ici que le choix et l’usage soit des biens naturels, soit des forces de notre corps, ou de nos richesses, ou de nos amis, en un mot, de tous les biens, seront d’autant meilleurs, qu’ils nous permettront davantage de connaître et de contempler dieu. C’est là, sachons-le, notre condition la meilleure ; c’est la règle la plus sûre et la plus belle […].

 

(Éthique à Eudème, VIII, 3)
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Langage

Si l’homme est infiniment plus sociable que les abeilles et tous les autres animaux qui vivent en troupe, c’est évidemment, comme je l’ai dit souvent, que la nature ne fait rien en vain. Or, elle accorde le langage (logos) à l’homme exclusivement. La voix peut bien exprimer la joie et la douleur ; aussi ne manque-t-elle pas aux autres animaux, parce que leur organisation va jusqu’à ressentir ces deux affections et à se les communiquer. Mais le langage est fait pour exprimer le bien et le mal, et, par suite aussi, le juste et l’injuste ; et l’homme a ceci de spécial, parmi tous les animaux, que seul il conçoit le bien et le mal, le juste et l’injuste, et tous les sentiments de même ordre, qui en s’associant constituent précisément la famille et l’État.

 

(Les Politiques, I, 2)

 

Il faut établir d’abord ce que c’est que nom (onoma), et ce que c’est que verbe (rhèma), puis ensuite, ce que c’est que négation (apophasis) et affirmation (kataphasis), énonciation (apophansis) et jugement (logos).

Les mots dans la parole ne sont que l’image des modifications de l’âme ; et l’écriture n’est que l’image des mots que la parole exprime. De même que l’écriture n’est pas identique pour tous les hommes, de même les langues ne sont pas non plus semblables. Mais les modifications de l’âme, dont les mots sont les signes immédiats, sont identiques pour tous les hommes, comme les choses, dont ces modifications sont la représentation fidèle, sont aussi les mêmes pour tous […]. De même qu’il y a dans l’âme, tantôt des pensées qui peuvent n’être ni vraies ni fausses, et tantôt des pensées qui nécessairement doivent être l’un ou l’autre, de même aussi dans la parole ; car l’erreur et la vérité ne consistent que dans la combinaison et la division des mots. Les noms eux-mêmes et les verbes ressemblent donc à la pensée sans combinaison ni division, par exemple : homme, blanc, sans rien ajouter à ces mots. Ici en effet rien n’est encore ni vrai ni faux : et en voici bien la preuve : un cerf-bouc, par exemple, signifie certainement quelque chose ; mais ce n’est encore ni vrai ni faux, si l’on n’ajoute pas que cet animal existe ou qu’il n’existe pas, soit d’une manière absolue, soit dans un temps déterminé.

 

(Sur l’interprétation, 1)

 

Une phrase est un énoncé qui a un sens de convention, et dont chaque partie séparée signifie par elle seule quelque chose, comme simple énonciation, mais non pas comme négation ou affirmation. Par exemple, je dis que « homme » signifie quelque chose, mais il ne signifie pas que cette chose est ou n’est pas. II n’y aura négation ou affirmation que si l’on ajoute quelque autre chose. Dans « homme », du reste, une syllabe isolée n’a aucun sens, de même que dans « souris », « ris » ne signifie rien à lui seul, c’est un simple son. [...]

Toute phrase exprime quelque chose, non pas par sa valeur naturelle, mais, ainsi que je l’ai déjà dit, par convention. Toute phrase n’est pas énonciative ; mais celle-là seulement est énonciative dans laquelle il y a vérité ou erreur.

 

(Sur l’interprétation, 4)



Lieu

On doit comprendre maintenant, et d’après ces considérations, ce que c’est que le lieu (topos) ; car il ne peut guère y avoir que quatre choses dont l’espace doit nécessairement être l’une : ou la forme, ou la matière, ou l’intervalle entre les extrémités des corps, ou enfin ces extrémités elles-mêmes, s’il n’y a aucun intervalle possible indépendamment de l’étendue du corps qui s’y trouve. Or, il est clair que sur ces quatre choses il y en a trois que l’espace ne peut pas être. […]

Si donc l’espace n’est aucune de ces trois choses, et s’il ne peut être ni la forme, ni la matière, ni une étendue qui serait toujours différente de l’étendue de la chose qui se déplace, reste nécessairement que l’espace soit la dernière des quatre choses indiquées, c’est-à-dire la limite du corps qui enveloppe et contient. Et j’entends par le contenu, le corps qui peut être mû par déplacement et translation. Mais ce qui fait croire qu’il y a grande difficulté à comprendre l’espace, c’est que d’abord il a la fausse apparence d’être la matière et la forme des choses, et ensuite, c’est que le déplacement du corps qui est transporté, a lieu dans le contenant qui demeure en place et en repos. Dès lors, il paraît qu’il peut être l’intervalle interposé entre les grandeurs qui s’y meuvent et distinct de ces grandeurs. Ce qui aide encore à l’erreur, c’est que l’air semble être incorporel et alors ce ne sont plus seulement les limites du vase qui paraissent être le lieu ; et c’est aussi l’intervalle entre ces limites en tant que vide. Mais de même que le vase est un lieu, un espace transportable, de même l’espace, le lieu est un vase immobile. Quand donc une chose se meut dans un mobile, et que ce qui est dans l’intérieur de ce mobile vient à se déplacer, comme un bateau sur une rivière, ce qui se déplace ainsi emploie le contenant plutôt comme un vase que comme un lieu et un espace. Or, le lieu, l’espace doit être immobile. Aussi est-ce plutôt le fleuve entier qu’il faudrait regarder dans ce cas comme l’espace, le lieu, parce que le fleuve pris dans son entier est sans mouvement.

Donc en résumé, la limite première immobile du contenant, c’est là précisément ce qu’il faut appeler l’espace ou le lieu.

 

(Physique, IV, 4)
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Magnanimité1

Quand nous disons d’un homme qu’il est magnanime, c’est que nous trouvons, ainsi que la forme même du mot l’indique, une certaine grandeur dans son âme et dans ses facultés. On peut même ajouter que le magnanime ressemble beaucoup au magnifique, et à l’homme grave, parce que la magnanimité (megalopsukhia) paraît être la suite ordinaire de toutes les autres vertus. Car savoir juger avec un discernement assuré quels sont les biens vraiment grands, et quels sont ceux de mince importance, c’est une qualité des plus louables ; et les biens qui doivent réellement nous sembler grands, sont ceux que poursuit l’homme qui est le mieux fait pour en sentir tout le charme. Mais la magnanimité est la plus propre à nous les faire bien apprécier ; car la vertu, dans chaque cas, sait discerner toujours avec pleine certitude le plus grand et le moindre ; et la magnanimité juge les choses comme le sage, et la vertu même, nous les imposeraient. Par conséquent, toutes les vertus sont la suite de la magnanimité, ou la magnanimité est la suite de toutes les vertus.

[…] L’homme magnanime, s’inquiéterait bien plutôt de l’opinion isolée d’un seul individu honnête que de celle de la foule et du vulgaire. […]

Aussi, pour tout ce qui concerne les honneurs, la vie et la richesse, dont les hommes en général se montrent si ardemment préoccupés, le magnanime ne pense guère qu’à l’honneur ; et il oublie à peu près tout le reste. La seule chose qui pourrait l’affliger, ce serait d’être insulté et de subir le commandement d’un chef indigne. Sa joie la plus vive, c’est de garder son honneur et de n’obéir qu’à des chefs dignes de lui commander. […]

Il y a donc ici quatre nuances différentes, qu’il faut nécessairement distinguer.

D’abord, on peut être digne de grands honneurs et s’en croire digne soi-même. En second lieu, il se peut qu’on ne soit digne que de très minces honneurs et qu’on ne prétende qu’à ceux-là. Enfin, il est possible que les conditions soient à l’inverse dans les deux cas ; et j’entends par là qu’on pourrait, tout en ne méritant que le plus petit honneur, se croire digne des plus grands ; ou qu’en étant réellement digne des plus grands honneurs, on se contente dans sa pensée des plus petits.

Quand on est digne de peu, et qu’on se croit digne de tout, on est blâmable ; car il est insensé, et il n’est pas bien d’accepter des distinctions sans les avoir méritées. Mais on est blâmable aussi, quand on mérite pleinement les avantages qui vous arrivent, de ne pas s’en croire digne soi-même. Mais il reste l’homme d’un caractère contraire à ces deux-là, et qui, étant digne des plus grandes distinctions, s’en croit digne comme il l’est en effet, et qui est capable de se rendre à lui-même toute justice. Il n’y a que lui qui en ceci mérite des éloges, parce qu’il sait tenir le vrai milieu entre les deux autres.

Donc, de toutes ces considérations, il résulte la conséquence nécessaire que la magnanimité est un milieu entre la vanité et la petitesse d’âme. […]

 

(Éthique à Eudème, III, 5)



Magnificence2

On n’est pas magnifique pour une conduite et pour une intention quelconque indifféremment ; on l’est uniquement en ce qui regarde la dépense et l’emploi de l’argent, du moins quand le mot de magnifique est pris dans son sens propre, et non pas en un sens détourné et métaphorique. Il n’y a pas de magnificence (megaloprepeia) possible sans dépense. La dépense convenable qui constitue la magnificence, est celle qui est splendide ; et la splendeur véritable ne consiste pas dans les premières dépenses venues. Elle consiste exclusivement dans des dépenses nécessaires que l’on pousse à leur dernière limite. Celui qui, dans une grande dépense, sait se fixer la grandeur qui convient, et qui désire garder cette juste mesure où il sait se complaire, c’est le magnifique. Pour celui qui dépasse ces bornes, et qui fait plus qu’il ne sied, on n’a pas créé de nom particulier. Toutefois, il a quelque rapport de ressemblance avec les gens que l’on appelle assez souvent prodigues et dépensiers. Citons des exemples divers. Si quelqu’un de riche ne croit devoir faire, pour les frais de la noce de son fils unique, que la dépense ordinaire des petites gens qui reçoivent leurs hôtes à la fortune du pot, comme on dit, c’est un homme qui ne sait pas se respecter, et qui se montre mesquin et petit. Au contraire, celui qui reçoit des hôtes de ce genre avec tout l’appareil d’une noce, sans que sa réputation ni sa dignité l’exigent, peut à bon droit paraître un prodigue. Mais celui qui dans ce cas fait les choses comme il convient à sa position, et comme le veut la raison, est un magnifique. La convenance se mesure à la situation ; et tout ce qui choque ce rapport cesse d’être convenable. Il faut avant tout que la dépense soit convenable, pour qu’il y ait magnificence. Il faut observer et toutes les convenances de sa position personnelle, et toutes les convenances de la chose qu’on doit faire. Le convenable n’est pas le même apparemment pour le mariage d’un esclave, ou pour le mariage d’une personne qu’on aime. Le convenable varie également avec la personne, selon qu’elle fait uniquement ce qu’il faut, soit en quantité, soit en qualité ; et l’on n’avait pas tort de trouver que la Théorie envoyée à Olympie par Thémistocle ne convenait pas à son obscurité antérieure, et qu’elle eût convenu bien mieux à l’opulence de Cimon. Lui du moins pouvait faire tout ce que demandait sa position, et il était le seul à se trouver dans le cas où n’était aucun d’eux.

Je pourrais dire de la générosité ce que j’ai dit de la magnificence ; c’est une sorte de devoir d’être généreux, quand on est né parmi les hommes libres.

 

(Éthique à Eudème, III, 6)



Mathématiques

Après avoir parcouru toutes les acceptions du mot de nature, nous devons dire maintenant en quoi le mathématicien (mathèmatikos) diffère du physicien (phusikos) ; car les corps de la nature ont des surfaces, des solidités, des lignes et des points, qui sont les objets particuliers des recherches du mathématicien. Il faut voir en outre si l’astronomie diffère de la physique, ou si elle n’en est qu’une branche. Car si c’est au physicien qu’il appartient de savoir ce que sont le soleil ou la lune dans leur essence, on pourrait trouver étrange qu’il ne lui appartînt pas aussi d’étudier les phénomènes secondaires que ces corps présentent, surtout quand on voit qu’en général ceux qui s’occupent de l’étude de la nature traitent aussi de la figure du soleil et de la lune, et qu’ils recherchent, par exemple, si la terre et le monde sont sphériques ou ne le sont pas. Le mathématicien, quand il étudie les surfaces, les lignes et les points, ne s’en occupe pas en tant que ce sont là les limites d’un corps naturel, et il ne regarde pas davantage aux propriétés qui peuvent accidentellement leur appartenir en tant que ces propriétés appartiennent à des êtres réels : aussi il peut abstraire ces notions, que l’entendement, en effet, sépare sans peine du mouvement ; et cette abstraction, qui n’amène aucune différence, n’est pas faite pour produire d’erreur. […]

Ainsi, le pair et l’impair, le droit et le courbé, et d’un autre point de vue, le nombre, la ligue, la figure, peuvent exister sans le mouvement, tandis que des choses telles que la chair, les os, l’homme, ne peuvent pas se concevoir sans mouvement ; et l’on dénomme toutes ces dernières choses comme on dénomme le nez camard, et non comme on le fait pour le courbe. C’est bien là encore ce que prouvent les parties des mathématiques qui se rapprochent le plus de la physique ; l’optique, l’harmonie et l’astronomie. En un certain sens, elles sont tout à fait l’inverse de la géométrie. Ainsi, tandis que la géométrie étudie la ligne qui est bien physique, mais qu’elle ne l’étudie pas telle que cette ligne est dans la nature, l’optique, au contraire, étudie la ligne mathématique, non pas en tant que mathématique (mathèmatikè), mais en tant qu’elle joue un rôle dans la réalité naturelle.

 

(Physique, II, 2)

 

[…] C’est se tromper que de reprocher aux sciences mathématiques de négliger absolument le beau et le bien. Loin de là, elles s’en occupent beaucoup ; et ce sont elles qui les démontrent le mieux. Si elles ne les nomment pas expressément, elles en constatent les effets et les rapports ; et l’on ne peut pas dire qu’elles n’en parlent point. Les formes les plus frappantes du beau sont l’ordre, la symétrie, la précision ; et ce sont les sciences mathématiques qui s’en occupent éminemment. […]

 

(Métaphysique, M, 3)



Météorologie

De toute cette étude, il ne nous reste plus qu’à examiner une seule partie, celle que nos devanciers ont ordinairement nommée la météorologie (meteôrologia). Elle comprend tous ces phénomènes qui, bien que se produisant suivant des lois naturelles, ont cependant des conditions moins régulières que celles de l’élément premier des corps, et qui ont lieu dans l’espace le plus rapproché de la révolution des astres ; je veux dire, par exemple, la voie lactée, les comètes, les météores ignés et à mouvement rapide, que nous pouvons regarder comme des accidents communs de l’air et de l’eau. Enfin cette science comprend l’étude de toutes les espèces de la terre, de ses parties, ou des propriétés de ces parties, qui nous peuvent servir à expliquer les causes des vents et des tremblements de terre, et de toutes les circonstances qui accompagnent les mouvements qu’ils provoquent. Parmi ces phénomènes, les uns nous sont inexplicables ; les autres nous sont accessibles dans une certaine mesure. Nous traiterons aussi de la chute de la foudre, des ouragans, des tempêtes, et de toute cette série de phénomènes qui par leur combinaison deviennent des modifications de ces mêmes corps.

 

(Météorologiques, I, 1)



Mouvement

Et comme dans chaque genre on peut distinguer l’être en acte ou entéléchie et l’être en puissance, l’acte ou entéléchie, c’est-à-dire la réalisation de l’être qui était en puissance, selon ce qu’est cet être, c’est le mouvement (kinèsis). Ainsi l’altération est le mouvement de l’être altéré en tant qu’altéré ; […] Mais pour nous, le mouvement est l’acte ou entéléchie de l’être en puissance, lorsque cet être agit actuellement, en tant que mobile, soit en restant lui-même, soit en devenant autre. Quand je dis En tant que mobile, j’entends par exemple, que l’airain est la statue en puissance, bien que l’acte ou entéléchie de l’airain, en tant qu’airain, ne soit pas le mouvement ; car ce n’est pas essentiellement la même chose d’être de l’airain et d’être mobile en puissance, puisque si c’était absolument et rationnellement identique, l’acte ou entéléchie de l’airain, en tant qu’airain, serait le mouvement. […] Mais comme le sujet et sa puissance ne sont pas la même chose, pas plus que la couleur ne se confond avec le visible, il faut évidemment en conclure que le mouvement est l’acte, l’entéléchie du possible en tant que possible.

 

(Physique, III, 1)

 

[…] Agir sur le mobile en tant que mobile, c’est précisément là ce que c’est que mouvoir. Mais le moteur ne peut faire cela que par contact, de telle sorte qu’il est passif en même temps qu’il agit. Aussi le mouvement est-il l’entéléchie, l’acte du mobile en tant que mobile ; et, pour que ce phénomène ait lieu, il faut, je le répète le contact du moteur, qui souffre alors en même temps qu’il agit.

 

(Physique, III, 2)

 

[…] Il est dès lors évident, et sans qu’il puisse subsister de doute, que le mouvement est dans le mobile dont il est en effet l’entéléchie, et que le mouvement vient de ce qui peut le donner. Or, l’acte de ce qui peut mouvoir ne doit point être autre que celui du mobile, puisqu’il faut que l’un et l’autre aient leur entéléchie. Le moteur en puissance est, par cela seul qu’il peut mouvoir ; le moteur réel est, parce qu’il agit et meut. Il est l’agent du mobile, et, par conséquent, il n’y a qu’un seul acte pour le moteur et le mobile également. […] On définira plus clairement encore le mouvement, en disant qu’il est l’acte de ce qui, en puissance, peut agir et souffrir, en tant qu’il est ce qu’il est. Et cela, soit d’une manière absolue, soit pour chaque cas particulier : ici, l’acte de la construction ; ailleurs, l’acte de la guérison que le médecin opère ; et l’on emploiera le même procédé pour définir chacune des autres espèces du mouvement. […]

 

(Physique, III, 3)

 

En résumé, comme tout mouvement est un changement d’une certaine espèce, et qu’il n’y a réellement que les trois espèces de changement que nous avons indiquées ; et comme les changements qui se rapportent à la génération et à la destruction des choses, ne sont pas des mouvements et ne sont que de simples oppositions contradictoires, il s’ensuit nécessairement qu’il n’y a que le changement d’un sujet dans un sujet qui puisse être pris pour un mouvement véritable. Quant aux deux sujets, ils sont ou contraires ou intermédiaires ; car la privation doit être regardée comme un contraire ; et pour l’exprimer, on se sert aussi de l’affirmation, comme quand on dit, par exemple, le nu, le blanc et le noir.

Si donc les catégories se divisent en substance, qualité, lieu, relation, quantité et action ou souffrance, il ne peut y avoir nécessairement que trois mouvements, à savoir celui de la quantité, celui de la qualité et celui du lieu.

 

(Physique, V, 1)



Mythe

Mais se poser à soi-même des questions et s’étonner des phénomènes, c’est déjà savoir qu’on les ignore ; et voilà comment c’est être encore ami de la sagesse, c’est être philosophe que d’aimer les mythes (philomuthos), qui cherchent à expliquer les choses, puisque le mythe (muthos), ne se compose que d’éléments merveilleux et surprenants.

 

(Métaphysique, A, 2)

 

Quant à l’âge qui suit celui-là et qui s’étend jusqu’à cinq ans, on ne peut encore en exiger ni une application intellectuelle, ni des fatigues violentes qui arrêteraient la croissance. Mais on peut lui demander l’activité nécessaire pour éviter une entière paresse de corps. On peut alors provoquer les enfants à l’action par divers moyens, mais surtout par le jeu ; et les jeux qu’on leur donne ne doivent être ni indignes d’hommes libres, ni trop pénibles, ni trop faciles. Surtout que les magistrats chargés de l’éducation qu’on nomme pédonomes veillent avec le plus grand soin aux récits et aux mythes qui viendront frapper ces jeunes oreilles. Tout ici doit être fait pour les préparer aux travaux qui plus tard les attendent. Que leurs jeux soient donc en général les ébauches des exercices auxquels ils se livreront dans un âge plus avancé.

 

(Politique, VII, 17)

 

Une tradition qui nous est venue de l’antiquité la plus haute, et qui a été transmise à la postérité sous le voile d’un mythe, nous apprend que les astres sont des dieux, et que le divin enveloppe la nature tout entière. Tout ce qu’on a pu ajouter de fabuleux à cette tradition n’a eu pour but que de persuader la multitude, afin de rendre plus facile l’application des lois et de servir l’intérêt commun. C’est ainsi qu’on a prêté aux dieux des formes humaines, et même parfois aussi des figures d’animaux, et qu’on a imaginé tant d’autres inventions, qui étaient la suite et la reproduction de celles-là. Mais si l’on dégage de tout cela ce seul principe, que les hommes ont cru que les substances premières sont des dieux, on peut trouver que ce sont là réellement des croyances vraiment divines, et qu’au milieu des alternatives où, tour à tour, et selon qu’il a été possible, les arts et les sciences philosophiques ont été, suivant toute apparence, découverts et perdus plus d’une fois, ces doctrines de nos ancêtres ont été conservées jusqu’à nos jours, comme de vénérables débris. C’est là du moins dans quelle mesure restreinte nous apparaissent, avec quelque clarté, la croyance de nos pères et les traditions des premiers humains.

 

(Métaphysique, Λ, 8)

 

Or l’imitation d’une action, c’est l’intrigue (muthos) ; j’entends ici par « intrigue » la composition des faits […].

 

(Poétique, 6)

 

Ajoutons que les parties de l’intrigue les plus propres à faire que la tragédie entraîne les âmes, ce sont les péripéties et les reconnaissances. […] Ainsi donc le principe, et comme l’âme de la tragédie, c’est l’intrigue. Les mœurs viennent en second lieu ; car l’imitation est l’imitation d’une action et, à cause de cette action, l’imitation de gens qui agissent.

 

(Poétique, 6)

 

Or il faut, dans les mœurs comme dans la constitution des faits, toujours rechercher ou le nécessaire, ou la vraisemblance […].

 

(Poétique, 15)

 

Quant à la poésie narrative et traitée en hexamètres, il faut évidemment constituer des intrigues dramatiques comme dans la tragédie, et les faire rouler sur une action unique, entière et complète, ayant un commencement, un milieu et une fin, pour que, semblable à un animal unique et entier, elle cause un plaisir qui lui soit propre.

 

(Poétique, 23)









1. Voir Éthique à Nicomaque, IV, 7-10.


2. Voir Éthique à Nicomaque, IV, 4, 1122a18-6, 1123a33.






N

Nature

En un premier sens, on entend par nature (phusis) la production de tout ce qui naît et se développe naturellement ; mais dans ce cas l’u du mot grec qui signifie nature est long.

En un autre sens, la nature est le principe intrinsèque par lequel se développe tout ce qui se développe.

Nature signifie encore le mouvement initial qui se retrouve dans tous les êtres naturels, et qui réside dans chacun d’eux, en tant que chacun est essentiellement ce qu’il est ; car on dit des êtres qu’ils se développent naturellement, quand ils reçoivent leur croissance de quelque autre être, soit qu’ils tiennent par contact à cet être, soit qu’ils empruntent leur développement à leur connexion intime avec lui, soit qu’ils y adhèrent à la manière des embryons. […]

La nature est encore cette matière primordiale qui fait que tous les êtres de la nature sont ou deviennent ce qu’ils sont, matière inorganisée, et qui, par sa seule force, est incapable de se modifier, elle-même. C’est en ce sens que l’airain est appelé la nature de la statue et de tous les ustensiles faits de ce métal […].

C’est encore en ce même sens que l’on dit que les éléments sont la nature de tous les êtres physiques. Selon quelques philosophes, cette nature, c’est le feu ; pour d’autres, […] c’est tel autre élément […].

À un autre point de vue, la nature est la substance des êtres physiques, au sens où l’on dit que la nature est l’organisation primordiale des êtres […].

Tout être est naturel, en effet, quand il est composé de l’une et de l’autre, la forme et l’espèce ; et tels sont par exemple les animaux, et les parties diverses qui les composent.

Nature peut signifier aussi la matière première des choses. Ces mots mêmes de matière première peuvent recevoir un double sens. D’abord, première peut s’entendre, ou relativement à l’objet même, ou d’une manière absolue et générale. Par exemple, pour des objets en airain, l’airain est premier en ce qui regarde directement ces objets ; mais, d’une manière absolue et générale, il est possible que ce soit le liquide qui, en ceci, soit le terme premier, si l’on admet que tous les corps fusibles soient du liquide. En second lieu, la matière première est encore la forme et l’essence des choses, puisque c’est là aussi l’objet final de tout ce qui se produit et se développe.

Par extension métaphorique et d’une manière générale, toute substance est appelée nature, par analogie avec cette acception du mot nature que nous définissons ici, et qui, elle également, est une sorte de substance.

D’après tout ce qui précède, la nature, comprise en son sens premier, et en son sens propre, est la substance essentielle des êtres qui ont en eux-mêmes le principe du mouvement, en tant qu’ils sont ce qu’ils sont ; car, si la matière est appelée nature, c’est uniquement parce qu’elle est susceptible de recevoir ce principe de mouvement […].

 

(Métaphysique, Δ, 4)



Nécessaire

Nécessaire (anankaion) signifie d’abord ce dont la coopération est absolument indispensable pour qu’un être puisse vivre. Par exemple, la respiration et la nutrition sont nécessaires à l’animal, puisque, sans ces fonctions diverses, il ne saurait exister.

Nécessaire signifie encore ce sans quoi le bien qu’on poursuit ne saurait avoir lieu et se produire, ou ce sans quoi le mal ne pourrait être évité ou rejeté. Ainsi, il est nécessaire de boire une médecine pour prévenir la maladie, et de faire le voyage d’Égine pour recouvrer l’argent qu’on y doit toucher.

Nécessaire signifie de plus ce qui est forcé, la force qui nous contraint, c’est-à-dire ce qui nous empêche et ce qui nous retient malgré notre désir et notre volonté : ce qui est forcé s’appelle nécessaire, et de là vient qu’aussi la nécessité est très pénible […].

Aussi, la nécessité a-t-elle le caractère de quelque chose d’inflexible ; et c’est avec raison qu’on s’en fait cette idée, puisqu’elle est contraire à notre mouvement, soit spontané, soit réfléchi.

Quand une chose ne peut pas être autrement qu’elle n’est, nous déclarons qu’il est nécessaire qu’elle soit ce qu’elle est ; et, à dire vrai, c’est d’après le nécessaire pris en ce sens qu’on qualifie tout le reste de nécessaire. Ainsi, l’idée de la force et de la contrainte, soit qu’on les emploie, soit qu’on les subisse, s’applique en effet dans tous les cas où l’on ne peut pas agir selon sa volonté, parce qu’on est sous le coup de la contrainte, la contrainte étant alors regardée comme une nécessité qui fait qu’il n’en peut pas être autrement.

Cette nuance du nécessaire s’applique également à tout ce qui coopère à faire vivre et à assurer le bien de la chose ; car, s’il n’est pas possible, ici, que le bien soit accompli, et là, que la vie et l’existence continuent sans certaines conditions, ces conditions sont dites nécessaires ; et la cause entendue en ce sens est bien aussi une sorte de nécessité.

À un autre point de vue, la démonstration doit être rangée parmi les choses nécessaires, parce qu’il n’est pas possible, quand une chose a été absolument démontrée, qu’elle soit autrement qu’on ne l’a démontrée ; et la raison en est que les propositions initiales d’où sort le syllogisme ne peuvent pas être elles-mêmes autrement qu’elles ne sont.

Il y a des choses qui ne sont nécessaires que grâce à d’autres, tandis qu’au contraire certaines choses n’ont besoin d’aucun intermédiaire, et que c’est elles qui donnent au reste le caractère de nécessité.

Par conséquent, le nécessaire premier et proprement dit, c’est le nécessaire pris en un sens absolu ; car l’absolu ne peut avoir plusieurs manières d’être. Par suite, il ne peut pas non plus être de diverses façons, les unes opposées aux autres, puisque dès lors il faudrait qu’il y eût des manières d’être multiples.

Si donc il est des choses éternelles et immobiles, il n’y a jamais pour elles de force qui puisse les contraindre ni violenter leur nature.

 

(Métaphysique, Δ, 5)



Nécessité

La nécessité (anankè) a-t-elle dans les choses une existence simplement conditionnelle et consécutive à l’hypothèse que nous venons d’admettre ? Ou bien a-t-il une existence absolue ? De nos jours, on comprend la nécessité dans la génération des choses comme quelqu’un qui prétendrait que la muraille a été nécessairement construite, parce que les corps graves étant naturellement portés en bas, et les corps légers à la surface, les pierres du muret les fondements qu’elles forment ont dû être mis en bas, tandis que la terre qui est plus légère a été mise en haut, et que les bois qui sont les parties les plus légères de toutes sont à l’extérieur. Il est certain qu’il est impossible que le mur existe sans ces matériaux ; mais ce n’est pas pour eux qu’il est fait, si ce n’est en tant qu’ils en sont la matière ; et, le mur n’a été vraiment fait qu’en vue de garantir et de conserver les choses renfermées dans la maison. Cette remarque s’applique à toutes les autres choses qui, étant faites en vue d’une certaine fin, ne pourraient exister sans des éléments nécessaires d’une certaine nature, mais qui ne sont faites pour ces éléments qu’en tant qu’ils en sont la matière, et qui ont une destination spéciale. Ainsi, pourquoi la scie est-elle faite de telle manière ? C’est pour former tel instrument, et en vue de tel usage. Sans doute l’acte en vue duquel la scie est faite, ne pourrait avoir lieu si elle n’était point en fer ; et par conséquent, il est nécessaire qu’une scie soit en fer pour qu’elle soit une scie, et pour que son œuvre s’accomplisse ; mais il est clair que le nécessaire n’est ici que comme condition de l’hypothèse, et non comme fin absolue. Ainsi, le nécessaire n’est que dans la matière ; et le pourquoi, la fin, est dans la raison qui la comprend et la poursuit. […]

Néanmoins, la fin n’a pas ces matériaux en vue, si ce n’est comme matière ; et ce n’est pas pour eux qu’elle sera accomplie. Seulement, sans ces éléments nécessaires, il n’y aura de possible ni maison, ni scie : l’une, s’il n’y a pas de pierres ; l’autre, s’il n’y a pas de fer ; de même que dans les mathématiques, les principes ne peuvent être vrais que si le triangle a trois angles égaux à deux droits.

Ainsi, il est bien évident que le nécessaire dans les choses de la nature, est ce que l’on y regarde comme matière, avec les mouvements que cette matière reçoit. […]

Peut-être même on peut dire que le nécessaire se retrouve aussi jusque dans la définition ; et, par exemple, si l’on veut définir l’opération de scier, il faut expliquer que c’est telle manière spéciale de diviser les choses ; puis, ajouter que cette division ne peut avoir lieu, à moins que la scie n’ait des dents faites de telle manière ; et que ces dents ne seront point ainsi faites, à moins que la scie ne soit en fer ; car il y a aussi dans la définition, certaines parties qui sont en quelque sorte la matière de la définition.

 

(Physique, II, 9)



Nom

Le nom (onoma) est un mot qui par convention signifie quelque chose sans spécifier de temps, et dont aucune partie séparée n’a de signification à elle. Ainsi, dans le nom de Callippos, hippos [cheval] ne signifie rien par lui seul, comme il signifierait dans cette phrase : Kalos hippos [beau cheval]. C’est qu’il n’en est pas dans les noms composés comme dans les simples : dans les premiers, une partie prise seule n’a aucune signification ; dans les autres, la partie semble vouloir signifier quelque chose, mais ne signifie cependant rien, quand elle est isolée ; ainsi dans épactrokélès [petit bâtiment léger de pirate], kélès [petit vaisseau] ne signifie rien par lui-même. On a dit plus haut : « par convention », attendu que les mots n’existent point dans la nature et qu’ils ne sont quelque chose qu’en devenant signes : cela est si vrai que les sons inarticulés signifient aussi quelque chose ; par exemple, les cris des bêtes fauves, qui cependant ne sont pas des mots.

Non-homme n’est pas un nom ; car il n’y a pas de limite de nom qu’on puisse lui appliquer ; ce n’est ni une énonciation ni une négation ; c’est ce que j’appellerai un nom indéterminé, parce qu’il convient également à tout, à l’être et au non-être.

Philônos, Philôni [de Philon, à Philon], et autres mots de ce genre, ne sont pas précisément des noms, ce sont des cas du nom. Du reste la définition de ces mots est pour tout le reste la même que celle du nom, mais la différence c’est que, joints aux verbes « est, a été, ou sera », ces mots n’expriment encore rien de faux, rien de vrai, tandis que le nom exprime toujours quelque chose : par exemple, si on dit : « est ou n’est pas à Philon » ; car ni l’un ni l’autre n’est encore ni vrai ni faux.

 

(De l’interprétation, 2)
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Office de l’homme (L’)

Mais peut-être tout en convenant avec nous que le bonheur est sans contredit le plus grand des biens, le bien suprême, peut-on désirer encore d’en connaître plus clairement la nature. Le plus sûr moyen d’obtenir cette complète notion, c’est de savoir quel est l’office de l’homme (to ergon tou anthrôpou)1. Ainsi de même que pour le flûtiste, pour le statuaire, pour tout artiste, et en général pour tous ceux qui produisent quelque œuvre (ergon) et qui agissent d’une façon quelconque, le bien et la perfection, ce semble, sont dans l’œuvre spéciale qu’ils accomplissent ; de même, à ce qu’il paraît, l’homme doit trouver le bien dans son œuvre propre, si toutefois il est une œuvre spéciale que l’homme doive accomplir. […] Vivre est une fonction commune que l’homme partage même avec les plantes ; et l’on ne cherche ici que ce qui lui est exclusivement spécial. Il faut donc mettre hors de ligne la vie de nutrition et de développement. À la suite, vient la vie de sensibilité ; mais cette vie à son tour se montre également commune à d’autres êtres, au cheval, au bœuf, et en général à tout animal aussi bien qu’à l’homme. Reste donc la vie active de l’être doué de raison. Mais l’on peut en outre distinguer dans cet être la partie qui ne fait qu’obéir à la raison, et la partie qui possède directement la raison, et s’en sert pour penser2. De plus, comme cette faculté même de la raison peut se comprendre encore en un double sens, il faut bien déterminer qu’il s’agit surtout de la faculté en acte*, parce que c’est elle qui paraît mériter plus particulièrement le nom qu’elles portent toutes deux. Ainsi, l’office de l’homme serait l’acte de l’âme conforme à la raison, ou du moins l’acte de l’âme qui ne peut s’accomplir sans la raison. […] Si tout ceci est vrai, nous pouvons admettre que l’office de l’homme est une vie d’un certain genre ; et que cette vie particulière est l’activité de l’âme, et une continuité d’actions que la raison accompagne ; nous pouvons admettre que dans l’homme bien développé toutes ces fonctions s’accomplissent bien et régulièrement. Mais le bien, la perfection pour chaque chose varie suivant la vertu spéciale de cette chose. Par suite, le bien propre de l’homme est l’activité de l’âme dirigée par la vertu ; et s’il y a plusieurs vertus, dirigée par la plus haute et la plus parfaite de toutes. Ajoutez encore que ces conditions doivent être remplies durant une vie entière et complète ; car une seule hirondelle ne fait pas le printemps, non plus qu’un seul beau jour ; et l’on ne peut pas dire davantage qu’un seul jour de bonheur, ni même que quelque temps de bonheur, suffise pour faire un homme heureux et fortuné.

 

(Éthique à Nicomaque, I, 6)



Opposé, contraire

On appelle opposés (antikeimena) les deux termes de la contradiction, les contraires, les relatifs, la privation et la possession, et les états, soit primordiaux d’où sortent les êtres, soit derniers dans lesquels ils se dissolvent, c’est-à-dire, leurs productions et leurs destructions. Pour les attributs qui ne peuvent appartenir simultanément au même sujet, incapable d’ailleurs de les recevoir tous les deux l’un après l’autre, on dit qu’ils sont opposés, soit qu’on les considère eux-mêmes, soit qu’on regarde aux principes d’où ils sont sortis. Ainsi, par exemple, le brun et le blanc n’appartiennent jamais à la fois au même objet ; et voilà pourquoi les principes d’où ils sortent sont également opposés entre eux.

On entend par contraires (enantia) les termes qui, étant de genres différents, ne peuvent se rencontrer simultanément dans un seul et même sujet ; les termes qui dans un même genre diffèrent le plus possible entre eux ; les termes qui diffèrent le plus possible dans un seul et même sujet, capable de les recevoir tour à tour ; les termes qui diffèrent le plus possible, tout en ayant la même puissance ; enfin, les termes dont la différence est la plus grande possible, soit absolument, soit en genre, soit en espèce.

Les contraires autres que ceux-là sont appelés aussi de ce nom, tantôt parce qu’ils ont les mêmes contraires que ceux qu’on vient de dire, tantôt parce qu’ils sont susceptibles de les recevoir, tantôt parce qu’ils peuvent les faire ou les souffrir, tantôt parce qu’ils les font ou les souffrent effectivement, tantôt parce qu’ils les perdent ou les acquièrent, les possèdent ou en sont privés.

L’un et l’être étant pris en plusieurs acceptions, c’est une conséquence nécessaire que tout ce qui leur est attribué ait tout autant d’acceptions diverses. Ainsi, le même ou l’identique, l’autre, le contraire sont pris dans des sens aussi nombreux ; et par suite, le sens d’autre est différent, selon chacune des catégories.

On appelle autres, sous le rapport de l’espèce, toutes les choses qui, faisant partie du même genre, ne sont pas cependant subordonnées les unes aux autres ; toutes celles qui, étant du même genre, offrent une différence entre elles ; enfin, toutes celles qui sont contraires en substance.

Les contraires sont spécifiquement autres aussi les uns à l’égard des autres, soit tous sans exception, soit du moins les contraires primitifs, soit lorsque, étant dans la dernière espèce du genre, les choses comportent des définitions autres. Tels sont, par exemple, l’homme et le cheval, dont le genre est indivisible, mais dont cependant les définitions sont différentes.

Enfin, on appelle contraires toutes les choses qui, étant dans la même substance, ont néanmoins une différence.

Les choses sont spécifiquement les mêmes, quand elles sont exprimées d’une manière opposée à celles qu’on vient d’analyser.

 

(Métaphysique, Δ, 10)









1. Ou encore : « L’œuvre propre à l’homme ».


2. → Vertu morale, → Vertus intellectuelles.






P

Par quoi, par soi

L’expression de « par quoi » (to kath’ho) peut avoir plusieurs acceptions diverses. Un premier sens, c’est la forme et la substance essentielle de chaque chose : bon par quoi, par le bien en soi, par exemple.

En un autre sens, « par quoi » désigne ce en quoi, en premier, une chose se trouve naturellement : la couleur, par exemple, est, en premier, dans la surface des corps.

Ainsi, la chose à laquelle s’applique primordialement l’expression de « par quoi », c’est la forme ou l’espèce ; puis, en second lieu, « par quoi », signifie la matière et le sujet premier de chaque chose.

L’expression de « par quoi » a d’ailleurs autant de nuances que celle de cause pourrait en avoir. Ainsi, quand on parle de l’objet « par quoi » pour lequel telle personne est venue, cela signifie la cause qui l’a fait venir. Le sujet « par quoi » sur lequel telle personne a eu tort ou a eu raison, dans une discussion, est la cause qui a rendu son raisonnement faux ou victorieux.

« Par quoi » peut s’appliquer encore à la position qu’on a prise, et l’on dit : « par quoi » il se tient debout, « par quoi » il marche, pour indiquer, dans toutes ces expressions, la situation et le lieu qu’on occupe essentiellement.

Par conséquent, l’expression de « par soi » (to kath’hauto) se prend nécessairement en des acceptions diverses. « Par soi » exprime d’abord pour chaque chose ce qu’elle est essentiellement : par exemple, Callias est Callias « par soi », c’est-à-dire il est ce qu’est essentiellement Callias.

En second lieu, « par soi » exprime tout ce qui entre dans l’essence d’un être. Ainsi, Callias est « par soi » un être animé ; car la notion d’animal entre dans la définition de Callias, puisqu’il est un animal d’une certaine espèce, un être animé.

« Par soi » s’entend encore de ce qui se trouve primitivement dans l’objet, ou dans une de ses parties. Par exemple, la surface est blanche « par soi » ; l’homme est « par soi » un animal, un être vivant, puisque l’âme est une partie de l’homme, et que c’est en elle que se trouve en premier la vie dont il est animé.

On entend encore par l’expression « par soi » ce dont une autre chose n’est pas cause. L’homme peut avoir, si l’on veut, bien des causes, l’animal, le bipède, etc. ; mais néanmoins l’homme « par soi » est homme.

Enfin, on appelle « par soi » tout ce qui appartient à l’être seul, et en tant que lui seul possède la qualité en question. C’est en ce sens que tout ce qui est séparé est dit être « par soi ».

 

(Métaphysique, Δ, 18)



Philosophie des choses divines

Ce principe nouveau, c’est que, parmi les substances dont la nature se compose, les unes, étant incréées et impérissables, existent de toute éternité, tandis que les autres sont sujettes à naître et à périr. Quelque admirables et quelque divines que soient les choses impérissables, nos observations se trouvent, en ce qui les regarde, être bien incomplètes. Pour elles, nos sens nous révèlent excessivement peu de choses qui puissent nous les faire connaître, et répondre à notre ardent désir de les comprendre. Au contraire, pour les substances mortelles, plantes et animaux, nous avons bien plus de moyens d’information, parce que nous vivons au milieu d’elles ; et que, si l’on veut appliquer à ces observations le travail indispensable qu’elles exigent, on peut en apprendre fort long sur les réalités de tout genre. D’ailleurs ces deux études, bien que différentes, ont chacune leur attrait. Pour les choses éternelles, dans quelque faible mesure que nous puissions les atteindre et y toucher, le peu que nous en apprenons nous cause, grâce à la sublimité de ce savoir, bien plus de plaisir que tout ce qui nous environne, de même que, pour les choses que nous aimons, la vue du plus insignifiant et du moindre objet nous est mille fois plus douce que la vue prolongée des objets les plus variés et les plus beaux. Quant à l’étude des substances périssables, comme elle nous permet tout ensemble de connaître mieux les choses et d’en connaître un plus grand nombre, elle passe pour être le comble de la science ; et comme, d’autre part, les choses mortelles sont plus conformes à notre nature et nous sont plus familières, cette dernière étude devient presque la rivale de la philosophie des choses divines (hè peri ta theia philosophia). Mais, ayant déjà traité de ce grand sujet et ayant exposé ce que nous en pensons, il ne nous reste plus ici qu’à parler de la nature animée, en ne négligeant, autant qu’il dépendra de nous, aucun détail, quelque bas ou quelque relevé qu’il soit.

 

(Les Parties des animaux, I, 5)



Philosophie des choses humaines

Les écrits, d’ailleurs, utiles peut-être quand on a déjà l’expérience, sont d’une inutilité complète pour les ignorants. Les recueils de lois et de constitutions politiques pourraient bien être dans le même cas ; ils me semblent fort utiles quand on est déjà capable de spéculer sur ces matières, de juger ce qui est bien et ce qui est mal, et de discerner les dispositions qui pourraient convenir suivant les divers cas. Mais si, sans avoir cette faculté de les bien comprendre, on se met à étudier ces recueils, on sera tout à fait hors d’état de juger sainement des choses, si ce n’est par un hasard exceptionnel, quoique je ne nie pas que cette lecture ne puisse donner assez vite une intelligence plus grande de ces matières.

Ainsi donc, nos devanciers ayant laissé inexploré le champ de la législation, il y aura peut-être quelque avantage à l’étudier nous-même et à traiter à fond de la constitution politique*, afin de compléter par là, dans la mesure de notre pouvoir, la philosophie des choses humaines (hè peri ta anthrôpeia philosophia). Et d’abord, quand nous trouverons dans nos prédécesseurs quelque détail de ce vaste sujet heureusement traité, nous ne manquerons pas de l’adopter en le citant ; et ensuite, nous verrons d’après les constitutions que nous avons recueillies, quels sont les facteurs qui sauvent ou qui perdent les cités en général, et en particulier chaque genre de constitutions politiques. Nous rechercherons les causes qui font que certaines cités sont bien gouvernées et que les autres le sont mal ; car, lorsque nous aurons achevé ces études, nous verrons d’un coup d’œil plus complet et plus sûr quelle est la constitution la meilleure*, et quelles sont pour chacune les lois et les mœurs spéciales qu’elle doit avoir pour être en son genre la meilleure possible.

 

(Éthique à Nicomaque, X, 10)



Philosophie première

Par conséquent, l’être, quelque multiples que soient ses acceptions, s’applique toujours à quelque chose d’un et de commun, comme s’y appliquent également les contraires, puisqu’ils se réduisent toujours aux premières oppositions et aux premières différences de l’être. Ainsi, il est possible de comprendre toutes ces notions sous une seule science ; et de cette façon, se trouve résolue la question que nous avions soulevée dès le principe, c’est-à-dire, la question de savoir comment une seule et unique science pouvait comprendre tant de choses si nombreuses et de genres si différents.

Comme on le voit, le mathématicien se sert des notions communes, pour son point de vue particulier ; mais le rôle de la philosophie première (protè philosophia), c’est de remonter jusqu’aux principes de ces notions. […]

Quant à la philosophie, elle ne considère pas les nuances particulières de l’être, ni les accidents qui s’y rapportent ; elle ne considère, dans chacune de ces entités, que l’être en tant qu’être. La physique en est absolument au même point que la science mathématique ; si elle étudie les affections et les principes des êtres, c’est en tant qu’ils se meuvent, et non pas en tant qu’ils sont des êtres. Mais nous avons dit que la science première des êtres est celle qui les étudie en tant qu’êtres et substances, et non pas en tant qu’ils sont encore autre chose. Par conséquent, la Physique et les Mathématiques ne sont que des parties de la philosophie.

 

(Métaphysique, K, 3-4)

 

Comme les êtres inanimés sont tous mus par une cause autre qu’eux-mêmes, nous avons fait voir dans les ouvrages qui traitent de la philosophie première ce que c’est que le premier mobile, le mobile éternel ; et nous avons montré comment il est mû, et de quelle façon le premier moteur meut tout le reste.

 

(Le Mouvement des animaux, 6)

 

Or, comme il n’y a, selon nous, qu’une seule et unique cause d’où part le principe du mouvement, et comme il n’y a également qu’une seule et unique matière, il faut expliquer ce que c’est que cette cause.

Mais déjà nous en avons parlé dans notre Traité du mouvement, quand nous y avons établi qu’il y a, d’une part, quelque chose d’immobile durant toute l’éternité, et d’autre part, quelque chose qui est mis au contraire dans un éternel mouvement. L’étude du principe immobile des choses relève d’une philosophie différente et plus haute ; mais quant au moteur qui meut tout le reste, parce qu’il est mis lui-même dans un mouvement continu, nous en parlerons plus tard, en expliquant quelle est la cause de chacun des phénomènes particuliers.

 

(De la génération et de la corruption, I, 3)

 

Quant au principe particulier de la forme, c’est le devoir de la philosophie première de déterminer avec précision si ce principe est unique ou multiple, et d’étudier la nature de ce principe spécial, ou de ces principes, s’il y en a plusieurs.

 

(Physique, I, 9)

 

Quant à savoir ce que c’est que le séparable, et quelle est son essence, c’est une question spécialement réservée à la philosophie première.

 

(Physique, II, 2)



Philosophies théorétiques

Mais puisque la physique est une science qui s’adresse à un certain genre de l’être (car elle étudie cette substance qui porte en elle-même le principe du mouvement et du repos), elle n’est évidemment ni une science pratique ni productrice1. […] Il s’ensuit que, si toute application de la pensée est, ou pratique, ou productive, ou théorétique, la physique sera théorétique ; mais théorétique à propos de la substance qui peut recevoir le mouvement, et qui, la plupart du temps, n’est pas séparable de son sujet matériel. […]

En tout cas, s’il y a au monde quelque chose qui soit immobile, éternel et séparé de la matière, il n’est pas moins clair que c’est à une science théorétique de le connaître. Mais cette étude n’appartient pas à la physique, puisque la physique ne s’occupe que de certains êtres qui sont tous mobiles ; elle n’appartient pas davantage à la science mathématique ; elle appartient à une science antérieure à ces deux-là. La physique s’occupe, en effet, d’objets qui ne sont pas séparés de la matière, mais qui ne sont pas immobiles. La science mathématique étudie des choses dont quelques-unes, il est vrai, sont immobiles, mais qui ne sont peut-être pas séparables, et qui restent en quelque sorte dans la matière, tandis que tout ce qu’étudie la science première est à la fois et séparé et immobile. Toutes les causes sont nécessairement éternelles ; mais celles qu’étudie la science première le sont éminemment ; car ce sont les causes de ce qu’il y a de visible dans les phénomènes divins. Il y a donc trois philosophies théorétiques (philosophiai theôrètikai) : la mathématique, la physique et la théologique ; car il n’est pas difficile de voir que, si le divin est quelque part, c’est principalement dans une nature semblable à celle dont nous parlons. Et il est tout simple que la science la plus précieuse se consacre au genre le plus précieux. Ainsi, les sciences théorétiques sont préférables à toutes les autres. Parmi elles, c’est la science première qui est encore à préférer. On peut d’ailleurs se demander, pour la philosophie première, si elle est universelle, ou bien si elle s’adresse à un genre spécial, et à une nature d’êtres unique et distincte. C’est que, en effet, le procédé n’est pas toujours semblable, même dans les mathématiques ; la géométrie et l’astronomie y traitent chacune d’objets d’une nature qui leur est propre. Mais la mathématique générale s’applique communément à toutes les natures sans exception. Si donc il n’y avait pas au monde une autre substance que celles qui sont formées par la nature, la physique serait incontestablement la science première. Mais s’il y a une substance immobile, la science de cette substance est antérieure, elle est la philosophie première. Elle est ainsi universelle, parce que première ; et c’est à elle qu’il appartiendra d’étudier l’être en tant qu’être dans ce qu’il est en lui-même, et dans les propriétés qui lui appartiennent en tant qu’être.

 

(Métaphysique, E, 1)



Physique2

[…] C’est pour éclaircir cette question que nous essayons de définir même les substances sensibles, bien que, dans une certaine mesure, l’étude des substances, telles que nos sens nous les montrent, fasse partie de la physique (phusikè) et de la philosophie seconde (deutera philosophia). C’est qu’en effet ce n’est pas seulement la matière que le physicien doit étudier ; c’est encore, et à plus juste titre, la matière telle que la définition nous la donne.

 

(Métaphysique, Z, 11)

 

Dans des ouvrages antérieurs, nous avons traité des premiers principes de la nature, du mouvement physique dans toutes ses parties, des astres dont la marche si bien ordonnée s’accomplit dans la sphère supérieure, des éléments des corps dont nous avons indiqué le nombre, la qualité et les permutations réciproques, et enfin de la génération et de la destruction des choses considérées dans leur ensemble.

De toute cette étude, il ne nous reste plus qu’à examiner une seule partie, celle que nos devanciers ont ordinairement nommée la météorologie3. […]

Après avoir parcouru tous ces sujets, nous essayerons, suivant notre méthode habituelle, de traiter des animaux et des plantes, soit en général, soit à part et en détail ; car cette étude une fois faite, nous aurons à peu près achevé la totalité des recherches que dès le début nous nous étions proposé de faire.

 

(Météorologiques, I, 1)

 

La science de la nature consiste à peu près entièrement dans l’étude des corps et des grandeurs, avec leurs modifications et leurs mouvements. Elle s’occupe en outre de l’étude des principes qui constituent cette substance particulière ; car parmi les composés et les êtres qui sont dans la nature, les uns sont des corps et des grandeurs ; les autres ont un corps et une grandeur ; et les autres enfin sont les principes de ceux qui ont cette grandeur et ce corps.

 

(De caelo, I, 1)



Plaisir

La vision à quelque moment qu’on l’observe est toujours complète, à ce qu’il semble, en ce sens qu’elle n’a besoin de rien qui, venant après elle, complète sa nature particulière. Sous ce rapport, le plaisir (hèdonè) se rapproche de la vision. C’est une sorte de tout indivisible ; et l’on ne saurait, dans un temps quelconque, trouver un plaisir qui, en subsistant un temps plus long, devienne dans son espèce plus complet qu’il ne l’était d’abord. […]

Enfin tout ceci démontre clairement qu’on a tort de dire que le plaisir est un mouvement ou une génération. Ces deux termes ne sont pas applicables à tout indistinctement ; ils ne s’appliquent qu’à des choses qui sont divisibles et qui ne forment pas un tout. […]

Chacun de nos sens n’est en acte que par rapport à l’objet qu’il peut sentir ; et le sens, pour agir complètement, doit être en bon état, relativement au plus excellent de tous les objets qui peuvent tomber sous ce sens particulier. C’est là, ce me semble, la définition la meilleure qu’on puisse donner de l’acte complet. […] Dans toutes les circonstances, l’acte le meilleur est celui de l’être qui est le mieux disposé par rapport au plus parfait des objets qui sont soumis à cet acte spécial. Et cet acte n’est pas seulement l’acte le plus complet, il est aussi le plus agréable ; car dans toute espèce de sensation, il peut y avoir plaisir, de même qu’il y a plaisir également dans la pensée et dans la simple contemplation. La sensation la plus complète est la plus agréable […]. Le plaisir achève l’acte et le complète […].

Si le plaisir complète l’acte, ce n’est pas comme le ferait une qualité qui existerait dans l’acte préalablement ; c’est plutôt comme une fin qui vient se joindre au reste, ainsi que la fleur de la jeunesse se joint à l’âge heureux qu’elle anime. Tant que l’objet sensible ou l’objet de l’intelligence demeure tout ce qu’il doit être, et que d’autre part l’être qui le perçoit ou qui le comprend demeure aussi en bon état, le plaisir se produira dans l’acte […].

Mais ensuite cet acte n’est plus aussi vif ; il se relâche ; et voilà pourquoi aussi le plaisir languit et se passe. Mais on peut supposer que si tous les hommes aiment le plaisir, c’est que tous aussi aiment la vie. La vie est une sorte d’acte, et chacun agit dans les choses et pour les choses qu’il aime le plus […].

Mais le plaisir complète les actes ; et par suite, il complète la vie que tous les êtres désirent conserver ; et c’est là ce qui les justifie de rechercher le plaisir, puisque pour chacun d’eux il complète la vie que tous ils aiment avec ardeur. Quant à la question de savoir si l’on aime la vie pour le plaisir ou le plaisir pour la vie, nous la laisserons pour le moment de côté. Ces deux choses nous paraissent tellement liées entre elles qu’il n’est pas possible de les séparer ; car sans acte, pas de plaisir ; et le plaisir est toujours nécessaire pour compléter l’acte.

 

(Éthique à Nicomaque, X, 3-5)



Premier corps

Ainsi, d’après ces considérations, il doit être évident que, outre les composés d’ici-bas, il y a quelque autre substance de corps plus divine et antérieure à toutes celles-là.

Que l’on réfléchisse en outre que tout mouvement est ou selon la nature ou contre nature, et que tel mouvement qui est contre nature pour un certain corps, est un mouvement naturel pour un certain autre corps. C’est là le contraste que présentent le mouvement en haut et le mouvement en bas ; car l’un est pour le feu, tandis que l’autre est pour la terre, contre nature et selon la nature. Par conséquent, il y a nécessité que le mouvement circulaire, qui est contre nature pour ces corps-là, soit le mouvement naturel de quelque corps différent.

 

(De caelo, I, 2)

 

La conclusion assurée qu’il faut tirer de tout ceci, c’est que, outre les corps qui sont ici-bas et autour de nous, il y en a un autre tout à fait isolé, et dont la nature est d’autant plus relevée qu’il s’éloigne davantage de tous ceux d’ici-bas.

 

(De caelo, I, 2)

 

Si donc le corps qui a le mouvement circulaire ne peut ni recevoir d’accroissement ni subir de dépérissement, il est tout simple de penser qu’il ne peut pas non plus éprouver d’altération quelconque. Par suite, on voit pour peu que l’on ait quelque confiance aux principes que nous venons de poser, qu’il doit évidemment résulter de ce que nous avons dit que ce premier de tous les corps est éternel, sans accroissement ni dépérissement, à l’abri de la vieillesse, de l’altération, et de toute modification quelle qu’elle soit.

Il semble, du reste, que le raisonnement vient ici à l’appui des faits, et que les faits ne viennent pas moins à l’appui du raisonnement. En effet, tous les hommes, sans exception, ont une notion des dieux, et tous ils attribuent à la divinité le lieu le plus haut, grecs comme barbares, pourvu qu’ils croient à l’existence des dieux ; en d’autres termes, ils entremêlent et réunissent ainsi l’immortel à l’immortel, parce qu’il serait impossible qu’il en fût autrement. Si donc il existe quelque chose de divin, comme en effet ce quelque chose existe, il en résulte que ce qu’on vient de dire ici sur la première essence des corps est bien profondément vrai. Mais il suffit de l’observation de nos sens pour nous en attester la parfaite exactitude, à ne parler ici que dans la mesure de la croyance due aux témoignages humains. En effet, dans toute la série des temps écoulés, selon la tradition transmise d’âges en âges, il ne paraît pas qu’il y ait jamais eu le moindre changement ni dans l’ensemble du ciel observé jusqu’à ses dernières limites, ni dans aucune des parties qui lui sont propres. Il semble même que le nom s’est transmis depuis les anciens jusqu’à nos jours, les hommes des temps les plus reculés ayant toujours eu la même opinion que nous exprimons en ce moment. C’est qu’il ne faudrait pas croire que les mêmes opinions soient arrivées jusqu’à nous une ou deux fois seulement ; ce sont des infinités de fois. Voilà pourquoi supposant qu’il y a quelque premier corps différent de la terre et du feu, de l’air et de l’eau, les anciens ont désigné du nom d’éther le lieu le plus élevé, tirant cette appellation de la course perpétuelle de ce corps et voulant lui imposer pour son nom même l’éternité du temps. Anaxagore a, du reste, mal employé ce mot ; et il l’applique faussement, puisqu’il confond l’éther avec le feu.

 

(De caelo, I, 3)



Premier moteur

Si donc une chose est mue, c’est qu’elle peut aussi être autrement qu’elle n’est. Par conséquent, si la translation est le premier des mouvements, et si elle est un acte en tant qu’elle est mue, il faut aussi qu’elle puisse être autrement qu’elle n’est, au moins relativement au lieu, si ce n’est dans sa substance. Mais, du moment qu’il existe une chose qui donne le mouvement, en étant elle-même immobile et en étant actuelle, cette chose-là ne peut absolument point être autrement qu’elle n’est ; car la translation est le premier des changements ; la première des translations est la translation circulaire ; et c’est elle que produit le premier moteur.

Donc, de toute nécessité, ce principe existe ; en tant que nécessaire, il est parfait tel qu’il existe ; et c’est à ce titre qu’il est le principe. D’ailleurs, le nécessaire peut s’entendre avec diverses nuances : nécessité de violence qui contraint notre penchant ; nécessité de ce qui est indispensable à la réalisation du bien ; enfin, nécessité de ce qui ne peut pas être autrement qu’il n’est, et est absolu. C’est à ce principe, sachons-le, qu’est suspendu le monde, et qu’est suspendue la nature. Cette vie, dans toute la perfection qu’elle comporte, ne dure qu’un instant pour nous. Mais lui, il en jouit éternellement, ce qui pour nous est impossible ; sa félicité suprême, c’est l’acte de cette vie supérieure.

Et voilà comment aussi pour l’homme, veiller, sentir, penser, c’est le comble du bonheur, avec les espérances et les souvenirs qui se rattachent à tous ces actes.

L’intelligence en soi s’adresse à ce qui est en soi le meilleur ; et l’intelligence la plus parfaite s’adresse à ce qu’il y a de plus parfait. Or, l’intelligence arrive à se penser elle-même, en se saisissant intimement de l’intelligible ; elle devient intelligible, en se touchant elle-même, et en se pensant, de telle sorte que l’intelligence et l’intelligible se confondent. En effet, ce qui peut être à la fois l’intelligible et la substance, c’est l’intelligence ; et elle est en acte, quand elle les possède en elle-même. Par conséquent, ce que l’intelligence semble avoir de divin appartient plus particulièrement encore à ce principe ; et la contemplation est ce qu’il y a, dans l’intelligence, de plus délicieux et de plus relevé.

Si donc dieu jouit éternellement de ce suprême bonheur, que nous, nous ne goûtons qu’un moment, c’est une chose déjà bien admirable ; mais, s’il y a plus que cela, c’est encore bien plus merveilleux. Or, il en est bien ainsi ; et la vie appartient certainement à dieu, puisque l’acte de l’intelligence, c’est la vie même, et que l’intelligence n’est pas autre chose que l’acte. Ainsi, l’acte en soi est la vie de dieu ; c’est la vie la plus haute qu’on puisse lui attribuer ; c’est sa vie éternelle ; et voilà comment nous pouvons affirmer que dieu est l’être éternel et l’être parfait. Donc, la vie, avec une durée continue et éternelle, est son apanage ; car dieu est précisément ce que nous venons de dire. […]

Ce qui précède suffit pour démontrer l’existence d’une substance éternelle, immobile, séparée de tous les autres êtres que nos sens peuvent percevoir. Il a été démontré aussi qu’une substance de cet ordre ne peut pas avoir une grandeur quelconque, mais qu’elle est sans parties et sans divisions possibles. Car elle produit le mouvement pendant le temps infini ; or, aucun être fini ne peut avoir une puissance infinie ; et comme toute grandeur est, ou infinie, ou finie, ce principe ne peut être, ni une grandeur finie, d’après ce qu’on vient de dire, ni une grandeur infinie, parce que nulle grandeur ne peut être infinie, quelle qu’elle soit. Enfin, ce principe doit également être, et impassible, et inaltérable, puisque tous les autres mouvements ne viennent qu’après le mouvement de locomotion. […]

Le principe des choses, l’être premier est immobile ; il l’est en soi, et il l’est aussi par accident. Le mouvement qu’il produit, c’est le mouvement premier, c’est le mouvement éternel ; et ce mouvement est unique.

 

(Métaphysique, Λ, 7-8)



Principe4

[…] Pour nous, nous soutenons, d’abord, que toute science n’est pas de démonstration, et que les propositions immédiates sont connues sans démonstration. […]

Car s’il est nécessaire de savoir les choses antérieures et celles dont se forme la démonstration, et que de plus on puisse trouver un point d’arrêt dans les propositions immédiates, il s’ensuit, bien certainement, que celles-là sont indémontrables. Nous soutenons donc qu’il en est ainsi, et que non seulement la science existe, mais qu’il y a pour la science un principe (arkhè), en tant que nous connaissons les termes même dont la science se sert. […]

 

(Seconds Analytiques, I, 3)

 

Ce que j’appelle principes dans chaque genre, ce sont les termes dont on ne peut pas démontrer qu’ils sont.

On admet donc sans démonstration le sens des mots qui expriment et les primitifs et la conclusion qui en dérive ; et pour les principes, il faut de toute nécessité admettre qu’ils sont sans les démontrer ; mais c’est pour le reste seulement qu’il faut démontrer qu’il est. On doit par exemple admettre sans démonstration ce que signifient et l’unité, et la ligne droite, et le triangle ; il faut admettre également sans le démontrer que l’unité et la grandeur existent […].

Parmi les principes dont on se sert dans les sciences démonstratives, les uns sont spéciaux à chaque science, les autres sont communs. J’entends qu’ils sont communs par analogie ; car le principe commun est employé dans la mesure même où il se rapporte au genre de science en question. Des principes spéciaux, c’est, par exemple, la définition de la ligne, de la droite ; au contraire, un principe commun c’est, par exemple, celui-ci : Si de choses égales on ôte des quantités égales, le reste de part et d’autre est encore égal. […]

On appelle encore principes propres dont on admet aussi l’existence sans démonstration, les choses dans lesquelles la science trouve les propriétés essentielles qu’elle étudie. Ainsi l’arithmétique admet sans démonstration les unités, et la géométrie les points et les lignes : car elles admettent sans démonstration et l’existence et la définition de ces choses. De plus, pour les modifications essentielles de ces choses, l’on admet également sans démonstration les noms de chacune d’elles. Par exemple : l’arithmétique admet ainsi le sens des mots d’impair ou de pair […]. Mais quant à l’existence de ces propriétés, on la démontre au moyen et de principes communs et de propositions déjà démontrées. […]

En effet, toute science acquise par démonstration se rapporte à trois choses ; d’abord tout ce dont on admet l’existence sans démonstration, c’est-à-dire le genre même dont la science étudie les modifications essentielles ; en second lieu, ces principes communs que nous appelons axiomes, dont on tire primitivement les démonstrations ; et enfin, en troisième lieu, les modifications de ce même genre pour lesquelles il faut admettre aussi sans démonstration le nom de chacune. […]

On peut toujours dire que naturellement il y a trois choses ici : ce dont on démontre, ce qu’on démontre, et enfin ce par quoi l’on démontre5. […]

 

(Seconds Analytiques, I, 10)



Puissance

Puissance (dunamis) désigne d’abord le principe du mouvement, ou du changement quelconque, dans un autre être, en tant qu’il est autre. Par exemple, la puissance de construire ne se trouve pas dans le bâtiment qui est construit ; et si la puissance de guérir peut se trouver dans l’être qui est guéri, ce n’est pas du moins en tant qu’il est guéri.

Si donc, généralement parlant, la puissance est le principe du mouvement, ou du changement, dans un autre en tant qu’il est autre, elle peut être aussi pour l’être lui-même la puissance d’être mû par un autre en tant qu’autre. C’est la puissance qui fait qu’un être qui souffre, souffre une certaine action. Tantôt nous employons cette expression générale, parce que la chose peut souffrir une affection quelconque ; et tantôt, cette expression ne s’applique pas à toute affection indistinctement, mais aux seules affections qui améliorent.

Parfois encore, la puissance exprime la faculté d’achever une chose comme il convient, ou selon la libre volonté qu’on en a. C’est ainsi en effet que, de gens qui n’ont fait que venir ou que parler, mais qui ne l’ont pas bien fait, ou qui même seulement ne l’ont pas fait selon leur gré, nous disons qu’ils n’ont pas pu venir ou parler. Même remarque s’il s’agissait de la passion au lieu de l’action.

On appelle encore puissances tous les états dans lesquels les choses sont, ou absolument impossibles, ou immuables, ou tout au moins très peu susceptibles d’un mouvement qui puisse les détériorer ; car lorsqu’une chose est brisée, broyée, tordue, en un mot lorsqu’elle est détruite, ce n’est pas apparemment parce qu’elle peut, c’est au contraire parce qu’elle ne peut pas, et qu’il lui manque quelque chose. Sous ce rapport, on appelle impassibles les choses qui souffrent à peine, ou qui ne souffrent qu’à la longue, à cause de la puissance qu’elles possèdent, ou de la puissance qu’elles exercent, ou de l’état dans lequel elles se trouvent.

Comme le mot de puissance a tous les sens différents qu’on vient de voir, on dira aussi d’une chose qu’elle est possible dans des acceptions diverses […].

En résumé, tous ces possibles ne se rapportent pas à l’idée vraie de puissance. Mais tous les possibles qui s’y rapportent réellement, sont relatifs à la notion première et unique de puissance indiquée plus haut, et celle-là c’est le principe qui cause le changement dans un autre en tant qu’autre. Tous les autres possibles sont ainsi dénommés, les uns, parce que quelque autre partie d’eux-mêmes a une puissance de ce genre ; d’autres, au contraire, parce qu’ils ne l’ont pas ; d’autres enfin, parce qu’ils la possèdent dans telle ou telle mesure.

Mêmes remarques pour les impossibles ; et par conséquent, on peut conclure que la définition principale de la puissance première est celle-ci : « le principe qui produit le changement en un autre en tant qu’autre. »

 

(Métaphysique, Δ, 12)









1. → Art.


2. Voir → Philosophies théorétiques, → Philosophie des choses divines.


3. → Météorologie.


4. Voir → Apprentissage des principes, → Science de l’être en tant qu’être.


5. Pour compléter : → Hypothèse.






Q

Quatre questions scientifiques (Les)

Le nombre des choses qu’on cherche est précisément égal au nombre même des choses que l’on sait. Or il y a quatre choses que l’on peut chercher à savoir, si la chose est telle chose (to hoti), pourquoi (to dioti) elle est telle chose, si elle est (ei esti), ce qu’elle est (ti estin).

En effet, lorsque nous cherchons si une chose est telle ou telle chose, en impliquant toujours ici un certain nombre de choses, par exemple si le soleil s’éclipse ou ne s’éclipse pas, alors nous cherchons l’attribut de la chose. La preuve de ceci, c’est que nous nous arrêtons dès que nous savons que le soleil s’éclipse ; et que, si nous savions dès le début qu’il s’éclipse, nous ne chercherions pas à savoir s’il s’éclipse. Une fois que nous savons que la chose est telle chose, nous cherchons pourquoi elle est telle chose. Par exemple, sachant que le soleil s’éclipse et que la terre tremble, nous cherchons pourquoi il s’éclipse et pourquoi elle tremble. Voilà donc dans quel ordre nous cherchons la solution de ces questions.

Il en est d’autres que nous cherchons à résoudre d’une manière différente, par exemple quand nous cherchons s’il y a ou s’il n’y a pas de centaure, s’il y a ou s’il n’y a pas de dieu. Je dis d’une manière absolue si la chose est ou n’est pas, et non point si l’homme est blanc ou s’il n’est pas blanc. Une fois que nous savons que la chose est, nous cherchons ce qu’elle est ; et nous nous demandons par exemple ce que c’est que dieu, ce que c’est que l’homme.

Ainsi donc, les choses que nous cherchons et celles que nous savons après les avoir trouvées, sont telles et aussi nombreuses que je viens de le dire.

 

(Seconds Analytiques, II, 1)









R

Rhétorique

La rhétorique (rhètorikè) est le pendant de la dialectique.

L’une comme l’autre s’occupe de certaines choses qui, communes par quelque point à tout le monde, peuvent être connues sans le secours d’aucune science déterminée. Aussi tout le monde, plus ou moins, les pratique l’une et l’autre ; tout le monde, dans une certaine mesure, essaie de combattre et de soutenir une raison, de défendre, d’accuser.

Les uns font tout cela au hasard, et d’autres par une habitude contractée dans leur condition. Comme ces deux moyens sont admissibles, il est évident qu’il y aurait lieu d’en diriger l’application et de considérer la cause qui fait réussir soit une action habituelle, soit une action spontanée. Or tout le monde conviendra que cette étude est le propre de l’art.

 

(Rhétorique, I, 1)

 

Il est donc évident que la rhétorique n’appartient pas à un seul genre déterminé, mais qu’elle opère comme la dialectique, et qu’elle est utile. Maintenant, son fait n’est pas autant de persuader que de voir l’état probable des choses par rapport à chaque question, ce qui a lieu pareillement dans les autres arts. Ainsi, le propre de la médecine n’est pas de donner la santé, mais plutôt d’agir en vue de ce résultat autant qu’il est en elle ; car il peut arriver que des gens incapables de jouir d’une bonne santé reçoivent cependant des soins efficaces. Outre cela, le propre de la rhétorique, c’est de reconnaître ce qui est probable et ce qui n’a que l’apparence de la probabilité, de même que le propre de la dialectique est de reconnaître le syllogisme et ce qui n’en est que l’apparence ; car, si le syllogisme devient sophistique, ce n’est pas en puissance, mais par l’intention qu’on y met. Toutefois, dans le cas actuel (celui de la rhétorique), on sera orateur soit par science, soit d’intention, tandis que, dans l’autre (celui de la dialectique), on sera sophiste d’intention et dialecticien, non pas d’intention, mais en puissance.

 

(Rhétorique, I, 1)

 

La rhétorique est la faculté de considérer, pour chaque question, ce qui peut être propre à persuader. Ceci n’est le fait d’aucun autre art, car chacun des autres arts instruit et impose la croyance en ce qui concerne son objet : par exemple, la médecine, en ce qui concerne la santé et la maladie ; la géométrie, en ce qui concerne les conditions diverses des grandeurs ; l’arithmétique, en ce qui touche aux nombres, et ainsi de tous les autres arts et de toutes les autres sciences. La rhétorique semble, sur la question donnée, pouvoir considérer, en quelque sorte, ce qui est propre à persuader. Voilà ce qui nous fait dire qu’elle n’a pas de règles applicables à un genre d’objets déterminé.

 

(Rhétorique, I, 2)



Royauté

Nous n’avons réellement à considérer que deux formes de la royauté (basileia) : la cinquième1, dont nous venons de parler, et la royauté de Lacédémone. Les autres se trouvent comprises entre ces deux extrêmes, et sont, ou plus restreintes dans leurs pouvoirs que la monarchie absolue, ou plus étendues que la royauté de Sparte. […]

La question d’un généralat de ce genre est un objet de lois réglementaires bien plutôt que de constitution, puisque toutes les constitutions pourraient également l’admettre. Je ne m’arrêterai donc point à la royauté de Sparte. […]

Dans tous les cas où la loi ne peut pas du tout prononcer, ou ne peut pas prononcer équitablement, doit-on s’en remettre à l’autorité d’un individu supérieur à tous les autres, ou à celle de la majorité ? […]

Chacun de ses membres, pris à part, est inférieur peut-être, si on le compare à l’individu dont je viens de parler2 ; mais l’État se compose précisément de cette majorité, et le repas où chacun fournit son écot est toujours plus complet que ne le serait le repas isolé d’un des convives. C’est là ce qui rend la foule, dans la plupart des cas, meilleur juge qu’un individu quel qu’il soit. De plus, une grande quantité est toujours moins corruptible, comme l’est par exemple une masse d’eau ; et la majorité est de même bien moins facile à corrompre que la minorité. Quand l’individu est subjugué par la colère ou toute autre passion, il laisse de toute nécessité fausser son jugement ; mais il serait prodigieusement difficile que, dans le même cas, la majorité tout entière se mît en fureur ou se trompât. […]

Si nos ancêtres se sont soumis à des rois, c’est peut-être qu’il était fort rare alors de trouver des hommes supérieurs, surtout dans des États aussi petits que ceux de ce temps-là ; ou bien ils n’ont fait des rois que par pure reconnaissance, gratitude qui témoigne en faveur de nos pères. Mais quand l’État renferma plusieurs citoyens d’un mérite également distingué, on ne put souffrir plus longtemps la royauté ; on chercha une forme de gouvernement où l’autorité pût être commune, et l’on établit la constitution politique. […]

Ainsi donc, quand on demande la souveraineté de la loi, c’est demander que la raison règne avec les lois ; demander la souveraineté d’un roi, c’est constituer souverains l’homme et la bête ; car les entraînements de l’instinct, les passions du cœur corrompent les hommes quand ils sont au pouvoir, même les meilleurs ; mais la loi, c’est l’intelligence sans les passions aveugles. […]

Ce que nous avons dit doit prouver que, parmi des individus égaux et semblables, le pouvoir absolu d’un seul n’est ni utile ni juste […]. Je n’excepte qu’un seul cas […].

Lors donc qu’une race entière, ou même un individu de la masse, vient à briller d’une vertu tellement supérieure qu’elle surpasse la vertu de tous les autres citoyens ensemble, alors il est juste que cette race soit élevée à la royauté, à la suprême puissance, que cet individu soit pris pour roi. […] Il ne reste donc plus que d’obéir à cet homme et de lui reconnaître une puissance, non point alternative, mais perpétuelle. […]

 

(Les Politiques, III, 15-17)









1. Aristote a distingué au préalable cinq formes de royauté : (1) celle des temps héroïques, librement consentie, mais limitée aux fonctions de général, de juge et de pontife ; (2) celle des barbares, despotique et héréditaire par la loi ; (3) l’aisymnétie, une tyrannie élective ; (4) celle de Sparte, une stratégie héréditaire ; et (5) une royauté absolue qui s’apparente à l’administration familiale* et qui s’applique à une cité ou même à plusieurs nations.


2. L’homme le meilleur.






S

Sagacité1

Reste donc à la considérer comme un état (hexis) vrai, accompagné de la raison, qui porte à l’action dans toutes les choses bonnes ou mauvaises pour l’homme ; car la finalité de la production est toujours différente d’elle-même ; et, au contraire, la finalité de l’action n’est toujours que l’action même, puisque la finalité qu’elle se propose peut être uniquement de bien agir.

Ceci nous explique que, si nous regardons Périclès et les personnages de ce caractère comme des gens sagaces, c’est qu’ils sont capables de voir ce qui est bon pour eux et pour les hommes qu’ils gouvernent ; et c’est là précisément la qualité que nous reconnaissons dans ceux que nous appelons des chefs de famille2 et des hommes politiques. L’étymologie seule du mot tempérance (sôphrosunè), analogue à celui de sagacité (phronèsis) dans la langue grecque, montre assez qu’on pense qu’elle préserve [sôzousan] la sagacité [phronèsin]. […]

Par conséquent, la sagacité est une sorte vertu et non point un art*. Comme il y a deux parties dans l’âme qui sont douées de raison, elle est la vertu de la partie opinative ; car l’opinion, ainsi que la sagacité, s’applique à tout ce qui peut être encore autrement qu’il n’est, c’est-à-dire à tout ce qui est contingent*. On ne peut pas dire toutefois que la sagacité soit un simple état qu’accompagne la raison ; et la preuve, c’est qu’un tel état pourrait se perdre par l’oubli, tandis que la sagacité ne se perd et ne s’oublie jamais.

 

(Éthique à Nicomaque, VI, 5)

 

La vertu n’est pas seulement l’état conforme à la droite raison, c’est aussi l’état accompagné de la droite raison ; et la droite raison, sous ce point de vue, c’est justement, je le répète, la sagacité. En un mot, Socrate pensait que les vertus étaient toutes des expressions de la raison ; car d’après lui, elles étaient toutes des sciences ; et quant à nous, nous pensons qu’il n’y a pas de vertu qui ne soit accompagnée de la raison. Il demeure donc évident, d’après tout ce qui vient d’être dit, qu’on ne peut pas, à proprement parler, être bon sans sagacité, et qu’on ne saurait être sagace sans vertu morale. […]

Car cet homme aura toutes les vertus, du moment qu’il aura la sagacité, qui à elle seule les comprend toutes. Il est donc certain encore que cette haute vertu, dût-elle n’être pratique en rien dans la vie, ne nous en serait pas moins nécessaire, puisqu’elle est la vertu propre d’une des parties de l’âme ; et qu’il n’y a pas plus de choix raisonnable de notre volonté sans la sagacité, qu’il n’y en a sans la vertu, celle-ci étant la fin même que nous devons poursuivre, et celle-là nous faisant faire tout ce qu’il faut pour atteindre cette fin. Mais tout utile qu’est la sagacité, on ne peut pas dire qu’elle domine souverainement la sagesse*, et cette partie de notre âme qui vaut mieux qu’elle. […]

Enfin, attribuer cette supériorité à la sagacité, c’est comme si l’on prétendait que la politique commande même aux dieux, parce que c’est elle qui commande sans exception tout ce qui se fait dans la cité.

 

(Éthique à Nicomaque, VI, 13)



Sagesse

Quant à l’habileté (sophia), qui se manifeste dans les arts, nous ne l’attribuons qu’à ceux qui exercent chacun de ces arts avec le plus de perfection. Ainsi Phidias est appelé un habile sculpteur ; Polyclète un habile statuaire ; et nous ne voulons désigner ici par ce mot d’habileté rien de plus que le talent supérieur dans l’art. Mais il est des hommes, assez rares d’ailleurs, que nous regardons comme habiles d’une manière générale, non pas habiles pour telles choses en particulier, mais habiles purement et simplement […].

 

(Éthique à Nicomaque, VI, 7)

 

[…] Pour éclaircir davantage la question et la traiter plus facilement, nous n’aurons qu’à analyser les opinions que nous nous formons ordinairement du sage.

À cet égard, notre première conception, c’est que le mérite principal du sage, c’est de savoir, autant du moins qu’un tel avantage peut appartenir à l’homme, l’ensemble de toutes choses, sans posséder néanmoins la connaissance des cas particuliers. En second lieu, le sage est, dans notre opinion, celui qui arrive à connaître les choses qui sont d’un accès difficile et que l’homme n’atteint qu’avec peine ; car recevoir des impressions sensibles, c’est une faculté commune à tous les êtres animés ; il n’y a rien de plus aisé au monde ; et aussi ne voit-on là aucun indice de sagesse. En troisième lieu, nous trouvons qu’on est d’autant plus sage et d’autant plus avancé dans une science, quelle qu’elle soit, qu’on y apporte plus d’exactitude et qu’on est plus capable de l’enseigner à autrui. Enfin, parmi les sciences, nous estimons que celle qu’on recherche pour elle-même et exclusivement en vue de savoir, est bien plus une sagesse (sophia) que celle qu’on recherche pour les résultats matériels qu’elle procure ; de même aussi que la science qui commande de plus haut est plus sage que celle qui obéit en exécutant les ordres d’une autre science. […]

Ainsi, cette science doit être la science théorétique3 qui s’occupe des premiers principes et des causes, puisque le bien et le but final sont réellement une des causes qui produisent les choses. En second lieu, cette science n’est pas productrice. […]

Cette science est, entre toutes, la seule qui soit vraiment libre, puisqu’elle est la seule qui n’ait absolument d’autre objet qu’elle-même. […].

Elle est, d’autre part, la science la plus divine et la plus précieuse ; et elle est la seule à l’être par cette double raison : d’abord, la science qui devrait être plus que toute autre l’apanage de dieu, est divine entre toutes les sciences ; et, en second lieu, elle est la science, s’il en est une au monde, qui doit s’occuper des choses divines. Or, la sagesse peut se flatter de réunir ce double avantage ; car, de l’aveu du genre humain tout entier, dieu est la cause et le principe des choses, et il doit être le seul à posséder une telle science, ou du moins il doit la posséder infiniment plus qu’aucun de nous ne saurait la posséder jamais. […]

 

(Métaphysique, A, 2)



Science4

On se rendra compte très clairement de ce qu’est la science (epistèmè), si l’on veut en avoir une notion précise et ne pas s’arrêter à des à-peu-près, par cette seule observation : nous croyons tous que ce que nous savons ne peut être autrement qu’il n’est ; et quant aux choses qui peuvent être autrement, nous ignorons complètement, dès l’instant qu’elles sortent de la contemplation de notre esprit, si elles sont réellement ou si elles ne sont pas. La chose qui est sue, qui peut être l’objet de la science, existe donc de toute nécessité ; elle est donc éternelle. Car toutes les choses qui existent d’une manière absolue et nécessaire, sont éternelles ; de même que les choses éternelles sont incréées et impérissables. De plus, toute science paraît susceptible d’être enseignée : et toute chose qui est sue, paraît pouvoir être apprise. Or tout enseignement vient de principes antérieurement connus, ainsi que nous l’expliquons dans les Analytiques ; car toute connaissance quelle qu’elle soit est acquise, soit par induction*, soit par syllogisme*. L’induction est de plus le principe des propositions universelles ; et le syllogisme est tiré de l’universel*. Ainsi, il y a des principes d’où vient le syllogisme, et pour lesquels il n’y a plus de syllogisme possible ; ils sont donc le résultat de l’induction. En résumé, la science est un état (hexis) qui permet de démontrer, et avec tous les caractères que nous avons indiqués dans les Analytiques. Et en effet, du moment que quelqu’un a une croyance à quelque degré que ce soit, et qu’il connaît les principes* en vertu desquels il croit, alors il a la science, il sait ; et si les principes ne sont pas plus évidents pour lui que la conclusion, alors il n’a la science qu’indirectement. Voilà suivant nous ce qu’il faut entendre par la science.

 

(Éthique à Nicomaque, VI, 3)



Science de l’être en tant qu’être

Il est une science qui considère l’être en tant qu’être (estin epistèmè tis hè theôrei to on hèi on), et qui considère en même temps toutes les conditions essentielles que l’être peut présenter. Cette science-là ne peut se confondre d’aucune manière avec les autres sciences, qui ont un sujet particulier, puisque pas une de ces sciences n’étudie d’une manière universelle l’être en tant qu’être ; mais, le découpant dans une de ses parties, elles limitent leurs recherches aux phénomènes qu’on peut observer dans cette partie spéciale. C’est ce que font, par exemple, les sciences mathématiques.

Mais, quand on ne s’attache, comme nous, qu’aux principes et aux causes les plus élevées, on voit clairement que ces principes doivent être ceux d’une certaine nature prise en soi.

Si donc les philosophes qui ont étudié les éléments des choses étudiaient, eux aussi, ces mêmes principes, il en résulte nécessairement que les éléments vrais de l’être doivent être non pas accidentels, mais essentiels ; et voilà pourquoi nous, aussi bien que nos devanciers, nous essayons de découvrir les éléments de l’être en tant qu’être. […]

De même donc qu’il appartient à une seule science de s’occuper de tout ce qui regarde la santé, comme nous venons de le dire, de même aussi pour toute autre chose ; car ce ne sont pas seulement les attributs essentiels d’un seul être que doit considérer une seule et unique science ; ce sont, de plus, toutes les relations de cette unique nature ; car, à certains égards, ces derniers attributs s’appliquent bien aussi à ce seul être. Il faut donc en conclure que considérer les êtres en tant qu’êtres est l’objet d’une seule et même science.

En toutes choses, la science s’occupe principalement du primitif, c’est-à-dire, de ce dont tout le reste dépend et tire son appellation. Or, si ce primitif est la substance, le philosophe a le devoir d’étudier les principes et les causes des substances. […]

Donc, en résumé, il appartient certainement à une seule et même science d’étudier l’être en tant qu’être, avec tous les attributs qui lui sont propres, à ce titre. Et non seulement cette même science doit étudier les substances, mais aussi leurs conditions essentielles ; et, sans parler de celles que nous avons indiquées, elle doit analyser également l’antérieur et le postérieur, le genre et l’espèce, le tout et la partie, et toutes les autres notions qui sont analogues à celles-là. […]

On le voit donc : c’est au philosophe et à celui qui étend son regard sur la substance entière, telle qu’elle est dans la nature, de s’enquérir également des principes sur lesquels le raisonnement s’appuie. Mais, de même qu’en chaque science celui qui la connaît le mieux est capable d’indiquer aussi les principes les plus solides du sujet dont il s’occupe, de même celui qui étudie l’être en tant qu’être a également sur tous les êtres les principes les plus fermes ; et celui-ci, c’est le philosophe.

 

(Métaphysique, Γ, 1-3)



Science du maître et science de l’esclave

Ceci montre encore bien nettement que le pouvoir du maître et celui du magistrat sont très distincts, et que, malgré ce qu’on en a dit, toutes les autorités ne se confondent pas en une seule : l’une concerne des hommes libres, l’autre des esclaves par nature ; l’une, et c’est l’autorité domestique, appartient à un seul, car toute famille est régie par un seul chef ; l’autre, celle du magistrat, ne concerne que des hommes libres et égaux. On est maître, non point parce qu’on sait commander, mais parce qu’on a certaine nature ; on est esclave ou homme libre par des distinctions pareilles. Mais il serait possible de former les maîtres à la science qu’ils doivent pratiquer tout aussi bien que les esclaves ; et l’on a déjà professé une science des esclaves à Syracuse, où, pour de l’argent, on instruisait les enfants en esclavage de tous les détails du service domestique. On pourrait fort bien aussi étendre leurs connaissances et leur apprendre certains arts, comme celui de préparer les mets, ou tout autre du même genre, puisque tels services sont plus estimés ou plus nécessaires que tels autres, et que, selon le proverbe : « Il y a esclave et esclave, il y a maître et maître ». Tous ces apprentissages forment la science des esclaves. Savoir employer des esclaves forme la science du maître, qui est maître bien moins en tant qu’il possède des esclaves, qu’en tant qu’il en use. Cette science n’est, il est vrai, ni bien étendue, ni bien haute ; elle consiste seulement à savoir commander ce que les esclaves doivent savoir faire. Aussi, dès qu’on peut s’épargner cet embarras, on en laisse l’honneur à un intendant, pour se livrer à la vie politique ou à la philosophie.

La science de l’acquisition, mais de l’acquisition naturelle et juste, est fort différente des deux autres sciences dont nous venons de parler ; elle a tout à la fois quelque chose de la guerre et quelque chose de la chasse.

 

(Les Politiques, I, 7)



Sophiste

Ce n’est pas quand on démontre qu’il faut demander à l’interlocuteur d’affirmer ou de nier des propositions ; c’est seulement quand on veut essayer les forces de l’adversaire. En effet, l’art peirastique est une sorte de dialectique ; et il examine et observe en tous sens, non pas celui qui sait, mais celui qui ignore et qui feint de savoir. Celui donc qui, dans une chose, ne regarde que les principes communs, celui-là est dialecticien, et celui qui ne le fait qu’en apparence est un sophiste.

Le syllogisme éristique et sophistique est celui qui n’a que l’apparence d’un syllogisme, dans les matières où la dialectique fait ses essais ordinaires, bien que la conclusion soit vraie ; car ce syllogisme nous laisse dans l’erreur sur la cause véritable de la conclusion. […]

Ceux donc qui, pour le seul plaisir de la victoire, se montrent ainsi, sont des hommes passionnés de la dispute et de la lutte éristique. Mais ceux qui ne pensent qu’à cette réputation qui mène à la fortune, sont des sophistes ; car la sophistique est, comme nous l’avons dit, une sorte de spéculation d’argent, établie sur une sagesse apparente ; et voilà pourquoi ils ne recherchent aussi qu’une démonstration apparente. Les gens passionnés de disputes et les sophistes (sophistès) cultivent les mêmes argumentations ; mais ce n’est pas dans le même but. Le même discours peut être sophistique et éristique tout à la fois ; mais ce ne sera pas pour la même chose. En tant qu’il recherche une victoire apparente, il est éristique ; en tant qu’il vise à une sagesse apparente, il est sophistique ; car la sophistique n’est qu’une sorte de sagesse apparente et non réelle. […]

 

(Réfutations sophistiques, 11)

 

Le syllogisme éristique est celui qu’on tire de propositions qui semblent probables, et qui cependant ne le sont pas. Ce n’est qu’un semblant de syllogisme celui qu’on tire de propositions probables ou qui semblent probables ; car ce qui paraît probable n’est pas toujours probable. Du reste rien de ce qu’on appelle réellement probable n’a une apparence purement superficielle de certitude, comme c’est le cas pour les principes des raisonnements éristiques ; car le plus souvent ici le caractère de fausseté se révèle sur-le-champ, même à une médiocre attention. Ainsi donc que le premier des syllogismes éristiques dont nous avons parlé soit aussi appelé syllogisme, mais que l’autre soit appelé syllogisme éristique et non pas syllogisme, puisqu’il paraît conclure et que de fait il ne conclut pas.

 

(Topiques, I, 1)



Substance

Le mot de substance (ousia) peut présenter tout au moins quatre sens principaux, si ce n’est davantage. Ainsi, dans chaque chose, la notion de substance semble s’appliquer à l’essence, qui fait que la chose est ce qu’elle est, à l’universel, au genre, et, en quatrième lieu, au sujet.

Par sujet, on doit entendre ce à quoi tout le reste est attribué, sans qu’il soit jamais réciproquement l’attribut d’une autre chose. C’est donc du sujet qu’il faut tout d’abord nous occuper. Le sujet, en effet, semble être plus particulièrement substance. Sous ce rapport, on l’appelle d’abord la matière ; puis à un autre point de vue, on l’appelle la forme ; et en troisième et dernier lieu c’est le composé que constituent, toutes deux réunies, la forme et la matière.

La matière, c’est par exemple l’airain ; la forme, c’est la figure que revêt la conception de l’artiste ; et l’ensemble qu’elles produisent en se réunissant, c’est, en fin de compte, la statue. Par conséquent si la forme, qui donne l’espèce est antérieure à la matière et si elle est davantage de l’être, par la même raison elle doit être antérieure au composé, qui sort de la réunion des deux.

Nous avons donc maintenant un aperçu de ce qu’est la substance ; et nous savons qu’elle n’est jamais l’attribut de quoi que ce soit, et qu’au contraire c’est à elle que se rapportent tous les attributs divers. […]

C’est alors la matière qui devient la substance […]. Tout le reste, en effet, ne représente que les affections des corps, leurs actions, leurs puissances. […]

Mais quand je dis matière, c’est la matière en soi, celle qui n’est, ni un objet individuel, ni une quantité, ni aucun des modes qui servent à déterminer l’être. Il faut bien qu’il y ait quelque chose à quoi s’appliquent tous ces attributs, et dont la façon d’être soit tout à fait différente de chacune des catégories. […]

Mais cette théorie est insoutenable, puisque le caractère éminent de la substance, c’est d’être séparée, et d’être quelque chose de distinct et d’individuel. Aussi, à ce point de vue, la forme et le composé que constituent la forme et la matière, sembleraient avoir plus de droit que la matière à représenter la substance. Cependant, il faut laisser de côté la substance formée de ces deux éléments, je veux dire, le résultat que composent la matière et la forme combinées. Cette substance est postérieure, et elle n’a rien d’obscur ; la matière est à peu près aussi claire ; mais c’est à la troisième substance, celle de la forme, qu’il faut nous attacher ; car elle est la plus difficile à comprendre.

 

(Métaphysique, Z, 3)

 

[…] Il est évident que ce qu’on cherche alors, c’est la cause ; en d’autres termes, c’est l’essence, pour parler comme le veut la raison. […] Comme on doit connaître l’existence de la chose, qui est une condition préalable, il est clair que l’on cherche uniquement pourquoi la matière est faite de telle ou telle façon. […]

Ainsi, cela revient à rechercher la cause de la matière, c’est-à-dire, la forme qui fait que la chose est ce qu’elle est, en d’autres termes, la substance.

 

(Métaphysique, Z, 17)



Substrat

Ceci une fois établi, on peut, dans tous les cas de génération, observer, pour peu qu’on y regarde, qu’il faut toujours, ainsi que nous venons de le dire, qu’il y ait une certaine partie qui subsiste et demeure pour supporter le reste.

Ce qui subsiste, bien qu’il soit toujours un sous le rapport du nombre, ne l’est pas toujours dans la forme ; et, par la forme, j’entends aussi la définition qui remplace le sujet. L’un subsiste, tandis que l’autre ne subsiste pas. Ce qui subsiste, c’est ce qui n’est pas susceptible d’opposition, et l’homme subsiste de cette manière ; mais le musicien et le non-musicien ne subsistent pas ainsi, pas plus que ne subsiste le composé sorti de la combinaison des deux termes : je veux dire l’homme non-musicien. […]

Comme le mot devenir peut avoir plusieurs acceptions, et comme on doit dire de certaines choses non pas qu’elles deviennent et naissent d’une manière absolue, mais qu’elles deviennent quelque autre chose, devenir pris absolument ne pouvant s’appliquer qu’aux seules substances, il est clair que pour tout le reste il faut nécessairement qu’il y ait, au préalable, un sujet qui devient telle ou telle chose. Ainsi, la quantité, la qualité, la relation, le temps, le lieu, ne deviennent et ne se produisent qu’à l’occasion d’un certain sujet, attendu que la substance est la seule qui n’est jamais l’attribut de quoi que ce soit, tandis que tous les autres termes sont les attributs de la substance.

Que les substances proprement dites, et en général tous les êtres qui existent absolument, viennent d’un sujet antérieur, c’est ce qu’on voit clairement, si l’on veut y regarder. Toujours il y a un être subsistant préalablement d’où naît celui qui naît et devient : les plantes et les animaux, par exemple, qui viennent d’une semence. Tout, ce qui naît et devient, généralement parlant, naît, soit par une transformation, comme la statue qui vient de l’airain ; soit par une addition, comme tous les êtres qui s’accroissent en se développant ; soit par une réduction, comme un Hermès, qu’on tire d’un bloc de pierre ; soit par un arrangement, comme la maison ; soit enfin par une altération, comme les choses qui souffrent un changement dans leur matière. Or, il est bien clair que, pour tout ce qui naît et se produit ainsi, il faut que tout cela vienne de sujets qui existent antérieurement.

Il résulte donc clairement de tout ce qui précède que tout ce qui devient et se produit est toujours complexe, et qu’il y a tout à la fois et une certaine chose qui se produit et une certaine autre chose qui devient celle-là. J’ajoute qu’on peut même distinguer deux nuances dans cette dernière : ou c’est le sujet même, ou c’est l’opposé ; j’entends par l’opposé le non-musicien, et le sujet c’est l’homme, dans l’exemple cité plus haut. L’opposé, c’est ce qui est privé de la forme, ou de la figure, ou de l’ordre ; et le sujet, c’est l’or, l’airain ou la pierre.

 

(Physique, I, 7)



Syllogisme

D’abord, nous dirons le sujet et le but de cette étude5 : le sujet, c’est la démonstration ; le but, c’est la science de la démonstration. Puis, nous définirons les mots suivants : proposition, terme, syllogisme (sullogismos)6 […].

Ainsi, en premier lieu, la proposition est une énonciation qui affirme ou qui nie une chose d’une autre chose. Elle est, ou universelle, ou particulière, ou indéterminée. […]

Ainsi donc, d’une manière toute générale, la proposition est syllogistique quand elle affirme ou qu’elle nie une chose d’une autre chose, sous l’une des formes qui viennent d’être indiquées. Elle est démonstrative, quand elle est vraie, et qu’elle dérive des conditions primitivement posées. Elle est dialectique, lorsque, sous forme de question, elle comprend les deux parties de la contradiction, ou que, sous forme de syllogisme, elle admet l’apparent et le probable, ainsi qu’il a été dit dans les Topiques. Les traités suivants feront comprendre exactement la nature de la proposition et ses différences, selon qu’elle est syllogistique, démonstrative ou dialectique […].

J’appelle terme l’élément de la proposition, c’est-à-dire, l’attribut et le sujet auquel il est attribué, soit qu’on y joigne, soit qu’on en sépare l’idée d’être ou de n’être pas.

Le syllogisme est une énonciation, dans laquelle certaines propositions étant posées, on en conclut nécessairement quelque autre proposition différente de celles-là, par cela seul que celles-là sont posées. Quand je dis par cela seul que celles-là sont posées, j’entends que c’est à cause d’elles que l’autre proposition est conclue ; et j’entends par cette dernière expression qu’il n’y a pas besoin de terme étranger pour obtenir la conclusion nécessaire. J’appelle donc syllogisme complet celui où il n’est besoin d’aucune autre donnée que les données préalablement admises pour que la proposition nécessaire apparaisse dans toute son évidence. J’appelle incomplet celui où il faut une ou plusieurs autres données, qui peuvent bien être nécessaires d’après les termes d’abord posés, mais qui n’ont pas été toutefois formulées précisément dans les propositions.

Quand on dit qu’une chose est dans la totalité d’une autre, ou qu’une chose est attribuée à une autre tout entière, ces deux expressions ont le même sens. Dire qu’une chose est attribuée à une autre tout entière, c’est dire qu’on ne suppose aucune partie du sujet dont l’autre chose ne puisse être dite. Il en va de même pour « n’être attribué à aucun ».

 

(Premiers analytiques, I, 1)









1. Ou la « prudence » selon la traduction traditionnelle.


2. → Administration familiale.


3. → Philosophies théorétiques.


4. → Démonstration, → Apprentissage des principes.


5. Les analytiques.


6. « Syllogisme » peut être également traduit par « déduction ».






T

Tempérance1

Après cette théorie du courage, il faut essayer de traiter de la tempérance (sôphrosunè) et de l’intempérance. Le mot d’intempérant peut se prendre en plusieurs sens. […]

Mais, quelles que soient les acceptions diverses du mot d’intempérance, on voit que l’intempérance se rapporte toujours à des peines et à des plaisirs ; et que la tempérance et l’intempérance diffèrent entre elles, et des autres vices, en ce qu’elles se conduisent d’une certaine façon à l’égard des plaisirs et des peines.

[…] Le sage n’est pas sage et tempérant contre toute espèce de plaisirs, contre tous les objets agréables ; il l’est, à ce qu’il semble, contre deux espèces de désirs qui viennent des objets du toucher et du goût. […]

Du reste, les animaux ne jouissent pas en fait de goût d’un plaisir aussi complet qu’on pourrait le croire. Ils ne goûtent pas les choses qui ne font impression que sur l’extrémité de la langue ; ils goûtent surtout celles qui agissent sur le gosier ; et la sensation qu’ils ressentent ressemble plutôt à un toucher qu’à une véritable dégustation. Aussi, les gourmands ne désirent-ils pas avoir une langue bien développée ; ils désirent plutôt un long cou de cigogne, comme Philoxène d’Eryx. Donc, en résumé on peut dire d’une manière générale que l’intempérance se rapporte tout entière au sens du toucher.

De même aussi l’on peut dire que l’intempérant est intempérant dans les choses de cet ordre. L’ivrognerie, la gourmandise, la luxure, la débauche et tous les excès de ce genre, ne se rapportent qu’aux sens que nous venons d’indiquer, et qui comprennent toutes les divisions qu’on peut établir dans l’intempérance. Personne n’est appelé intempérant et débauché pour les sensations de la vue, ni pour celles de l’ouïe ou de l’odorat, même quand il les prend avec excès. […]

L’homme insensible, ou quel que soit le nom différent qu’on lui donne, est celui qui est incapable, par insuffisance et défaut, d’éprouver des impressions que tous les hommes partagent ordinairement, et qu’ils sentent avec une vraie jouissance. Celui au contraire qui s’y livre avec excès est un débauché. […]

Il peut donc y avoir dans ces diverses circonstances soit excès, soit défaut ; et par conséquent aussi, il y a possibilité d’un milieu. Cette disposition moyenne est la meilleure, et elle est contraire aux deux autres. Ainsi, la tempérance est la meilleure façon d’être dans les choses où la débauche est possible ; elle est le milieu dans les plaisirs qui tiennent aux sensations dont nous avons parlé, c’est-à-dire un milieu entre la débauche et l’insensibilité. L’excès en ce genre est la débauche ; le défaut opposé, ou n’a pas de nom, ou bien il doit être désigné par l’un des noms précédemment indiqués. […]

 

(Éthique à Eudème, III, 2)



Temps

Comme tout corps en mouvement se meut toujours d’un point vers un autre point, et que toute grandeur est continue, le mouvement accompagne la grandeur. Or, c’est parce que la grandeur est continue que le mouvement est continu comme elle, et le temps (khronos) aussi n’est continu que par le mouvement ; car, selon que le mouvement est grand, autant de son côté le temps semble toujours avoir de grandeur.

Sans doute l’antériorité et la postériorité se rapportent primitivement au lieu ; et, dans le lieu, elles se distinguent par la situation. Mais comme dans la grandeur, il y a également antériorité et postériorité, il faut qu’il y ait aussi l’une et l’autre dans le mouvement, d’une manière analogue à ce qu’elles sont dans la grandeur. Or, dans le temps aussi, il y a antérieur et postérieur, parce que le temps et le mouvement se suivent toujours et sont corrélatifs entre eux. Ainsi, l’antériorité et la postériorité du temps sont dans le mouvement, ce qui est bien aussi être du mouvement en quelque sorte ; mais leur manière d’être est différente, et ce n’est pas du mouvement à proprement parler. C’est qu’en effet nous ne connaissons réellement la durée qu’en déterminant le mouvement et en y distinguant l’antérieur et le postérieur ; et nous n’affirmons qu’il y a eu du temps d’écoulé, que quand nous avons la perception de l’antériorité et de la postériorité dans le mouvement. Or, cette détermination du mouvement n’est possible que si nous reconnaissons que ces deux choses diffèrent l’une de l’autre, et qu’il y a entre elles un intervalle différent d’elles. Quand nous pensons que les extrêmes sont autres que le milieu, et quand l’âme affirme deux instants, l’un antérieur et l’autre postérieur, alors aussi nous disons que c’est là du temps ; car ce qui est limité par l’instant semble être du temps, et c’est là la définition que nous en proposons. Lors donc que nous sentons l’instant actuel comme une unité, et qu’il ne peut nous apparaître ni comme antérieur ou postérieur dans le mouvement, ni, tout en restant identique, comme appartenant à quelque chose d’antérieur et de postérieur, il nous semble qu’il n’y a point eu de temps d’écoulé, parce qu’il n’y a pas eu non plus de mouvement. Mais, du moment qu’il y a antériorité et postériorité, nous affirmons qu’il y a du temps. En effet, voici bien ce qu’est le temps : le nombre du mouvement par rapport à l’antérieur et au postérieur.

Ainsi donc, le temps n’est le mouvement qu’en tant que le mouvement est susceptible d’être évalué numériquement. Et la preuve, c’est que c’est par le nombre que nous jugeons du plus et du moins, et que c’est par le temps que nous jugeons que le mouvement est plus grand ou plus petit. Donc, le temps est une sorte de nombre. Mais comme le mot Nombre peut se prendre en deux sens, puisque tout à la fois on appelle nombre et ce qui est nombre et numérable, et ce par quoi l’on nombre, le temps est ce qui est nombré, et non ce par quoi nous nombrons ; car il y a une différence entre ce qui nous sert à nombrer et ce qui est nombré.

De même que le mouvement est perpétuellement et perpétuellement autre, de même le temps l’est ainsi que lui, bien que le temps dans son ensemble soit éternellement le même ; car l’instant d’à présent est identiquement le même que celui qui était auparavant ; seulement son être est différent ; et c’est l’instant qui mesure le temps, en tant qu’il est antérieur et postérieur. […]

On vient de voir que le temps est le nombre du mouvement par rapport à l’antériorité et à la postériorité, et qu’il est continu, parce qu’il est le nombre d’un continu.

 

(Physique, IV, 11)



Théologie

Les anciens et ceux qui s’occupent de théologie (theologia) supposent qu’elle a des sources ; et c’est un moyen pour eux d’expliquer les principes et les racines de la terre et de la mer.

 

(Météorologiques, II, 1)

 

C’est là, du reste, l’opinion que l’on prête aussi quelquefois aux plus anciens philosophes, qui ont de beaucoup précédé notre âge, et aux premiers théologiens, qui, dit-on, ont compris la nature comme la comprenait Thalès. Pour eux, en effet, l’Océan et Téthys passaient pour les auteurs de toute génération ; les dieux ne juraient que par l’eau que les poètes nommaient le Styx ; or, ce qu’il y a de plus ancien est aussi ce qui est le plus sacré, et rien n’est plus sacré que la chose par laquelle on jure.

 

(Métaphysique, A, 3)

 

Hésiode et tous les théologiens n’ont songé qu’aux arguments qui pouvaient les convaincre eux-mêmes, et ils ne se sont guère souciés de nous. Faisant des dieux leurs principes, et faisant venir toutes choses des dieux, ils ont prétendu que ceux des êtres qui n’avaient point goûté du nectar et de l’ambroisie étaient destinés à périr. Il est certain que ces noms et ces explications devaient être claires pour eux, puisqu’ils les employaient ; mais en ce qui regarde l’origine même de causes ainsi conçues, leur pensée nous dépasse et nous échappe. Si c’est par un sentiment de plaisir que les dieux goûtent au nectar et à l’ambroisie, ces aliments ne sont pas les causes qui leur donnent l’existence ; et si ce sont au contraire ces aliments qui leur donnent la vie, comment les dieux seraient-ils éternels, s’ils ont besoin de se nourrir ? Mais ce n’est pas vraiment la peine d’examiner sérieusement ceux qui parlent en sophistes à l’aide des mythes (muthikôs).

 

(Métaphysique, B, 4)



Tragédie

[…] Et nous allons parler de la tragédie (tragôdia) en dégageant de ce qui précède la définition de son essence. La tragédie est l’imitation d’une action grave et complète, ayant une certaine étendue, présentée dans un langage rendu agréable et de telle sorte que chacune des parties qui la composent subsiste séparément, se développant avec des personnages qui agissent, et non au moyen d’une narration, et opérant par la pitié et la terreur la purgation des passions de la même nature.

J’entends par « langage rendu agréable » celui qui réunit le rythme, l’harmonie et le chant, et par les mots « que chaque partie subsiste séparément » j’entends que quelques-unes d’entre elles sont réglées seulement au moyen des mètres, et d’autres, à leur tour, par la mélodie.

Mais, comme c’est en agissant que (les poètes tragiques) produisent l’imitation, il en résulterait nécessairement que l’ordonnance du spectacle offert est la première partie de la tragédie ; vient ensuite la mélopée et, enfin, le langage parlé, car tels sont les éléments qui servent à produire l’imitation.

J’entends par « langage parlé » la composition des mètres, et par « mélopée » une chose qui possède en soi une valeur évidente pour tout le monde.

Maintenant, comme l’imitation a pour objet une action et qu’une action a pour auteurs des gens qui agissent, lesquels ont nécessairement telle ou telle qualité, quant au caractère moral et quant à la pensée (car c’est ce qui nous fait dire que les actions ont tel ou tel caractère), il s’ensuit naturellement que deux causes déterminent les actions, savoir : le caractère moral et la pensée ; et c’est d’après ces actions que tout le monde atteint le but proposé, ou ne l’atteint pas.

Or l’imitation d’une action, c’est un mythe ; j’entends ici par « mythe » la composition des faits, et par « caractères moraux » (ou mœurs) ceux qui nous font dire que ceux qui agissent ont telle ou telle qualité ; par « pensée », tout ce qui, dans les paroles qu’on prononce, sert à faire une démonstration ou à exprimer une opinion.

Il s’ensuit donc, nécessairement, que toute tragédie se compose de six parties qui déterminent son caractère ; ce sont : le mythe, les mœurs, le langage, la pensée, l’appareil scénique et la mélopée.

Deux de ces parties concernent les moyens que l’on a d’imiter ; une, la manière dont on imite ; trois, les objets de l’imitation ; puis c’est tout.

Un grand nombre d’entre eux ont employé ces formes ; et, en effet, tout (poème tragique) comporte en soi de la même façon un appareil scénique, un caractère moral, un mythe, un langage, un chant et une pensée.

Le point le plus important, c’est la constitution des faits, car la tragédie est une imitation non des hommes, mais des actions, de la vie, du bonheur et du malheur ; et en effet, le bonheur, le malheur, réside dans une action, et la fin est une action, non une qualité.

C’est par rapport aux mœurs que les hommes ont telle ou telle dualité, mais c’est par rapport aux actions qu’ils sont heureux ou malheureux. Aussi ce n’est pas dans le but d’imiter les mœurs que (les poètes tragiques) agissent, mais ils montrent implicitement les mœurs de leurs personnages au moyen des actions ; de sorte que ce sont les faits et le mythe qui constituent la fin de la tragédie ; or la fin est tout ce qu’il y a de plus important.

Je dirai plus : sans action, il n’y aurait pas de tragédie, tandis que, sans les mœurs, elle pourrait exister […].

 

(Poétique, 6)



Tyrannie

Il nous resterait à parler de la tyrannie (turannis), non qu’elle doive par elle-même nous arrêter longtemps ; mais seulement pour compléter nos recherches en l’y comprenant, puisque nous l’avons admise parmi les formes possibles de gouvernement. Nous avons traité précédemment de la royauté, en nous attachant surtout à la royauté proprement dite, c’est-à-dire à la royauté absolue ; et nous en avons montré les avantages et les dangers, la nature, l’origine et les applications diverses.

Dans le cours de ces considérations sur la royauté, nous avons indiqué deux formes de tyrannie, parce que ces deux formes se rapprochent assez de la royauté, et que, comme elle, c’est la loi qui les a fondées. Nous avons dit que quelques nations barbares se choisissent des chefs absolus, et que dans les temps les plus reculés, les Grecs se donnèrent des monarques de ce genre, nommés aisymnètes. Ces pouvoirs avaient d’ailleurs entre eux quelques différences : ils étaient royaux, en ce que la loi et la volonté des sujets leur donnaient naissance, mais tyranniques, en ce que l’exercice en était despotique et tout à fait arbitraire.

Reste une troisième espèce de tyrannie qui semble mériter plus particulièrement ce nom, et qui correspond à la royauté absolue. Cette tyrannie n’est pas autre que la monarchie absolue qui, loin de toute responsabilité et dans l’intérêt seul du maître, gouverne des sujets qui valent autant et mieux que lui, sans consulter en rien leurs intérêts spéciaux. Aussi est-ce un gouvernement de violence ; car il n’est pas un cœur libre qui supporte patiemment une semblable domination.

Nous croyons en avoir assez dit sur la tyrannie, sur le nombre de ses formes, et les causes qui l’amènent.

 

(Les Politiques, IV, 10)









1. Voir Éthique à Nicomaque, III, 13-15.






U

Universel

J’appelle universel (katholou) ce qui à la fois est attribué à tout l’objet, lui est essentiel, et est à l’objet en tant que l’objet est ce qu’il est.

Il en résulte évidemment que ce qui dans les choses est universel, y est aussi nécessaire.

Essentiel, et en tant que l’objet est ce qu’il est, ce sont là des expressions équivalentes. Par exemple : le point et le droit sont essentiellement à la ligne ; car ils y sont en tant qu’elle est ligne. Deux angles droits sont la valeur du triangle en tant que triangle ; car essentiellement le triangle a ses angles égaux à deux droits.

L’universel n’existe qu’à cette condition d’être démontré d’un objet quelconque dans le genre dont il s’agit, et primitif dans ce genre ; ainsi, valoir deux angles droits n’est pas universel à la figure, bien qu’on puisse démontrer d’une figure qu’elle vaut deux angles droits, mais ce n’est pas d’une figure quelconque ; et de plus, quand on démontre, on ne prend pas non plus une figure quelconque, attendu que le quadrilatère, qui est bien aussi une figure, n’a pourtant pas la somme de ses angles égale à deux angles droits. Au contraire, un isocèle quelconque a bien ses angles égaux à deux droits, mais l’isocèle n’est pas un primitif ; car le triangle lui est antérieur. Donc ce qui sans exception et primitivement, est démontré avoir ses angles égaux à deux droits ou telle autre propriété, ce primitif-là a l’universel, et il y a démonstration essentielle de cet universel. Pour tout le reste, au contraire, la démonstration a bien lieu, dans une certaine mesure, mais elle n’est pas essentielle. Ainsi pour l’isocèle, la démonstration n’est pas universelle, attendu qu’elle est plus large que lui.

 

(Seconds Analytiques, I, 4)









V

Vertu morale

[…] Parmi les vertus, nous appelons les unes des vertus intellectuelles* (dianoètikè) et les autres des vertus morales (èthikè). La sagesse*, la compréhension, la sagacité*, sont des vertus intellectuelles ; la générosité* et la tempérance* sont des vertus morales. En parlant du caractère d’un homme (èthos), nous ne disons pas qu’il est sage ou qu’il comprend facilement, tandis que nous pouvons dire qu’il est doux1, ou qu’il est tempérant. […]

La vertu étant double, l’une intellectuelle et l’autre morale, la vertu intellectuelle résulte presque toujours d’un enseignement auquel elle doit son origine et ses développements ; et de là vient qu’elle a besoin d’expérience et de temps. Quant à la vertu morale, elle naît plus particulièrement de l’habitude (ex ethous) ; et c’est du mot même de caractère (ethos) que, par un léger changement, elle a reçu le nom de morale (èthikè) qu’elle porte.

Il n’en faut pas davantage pour montrer clairement qu’il n’est pas une seule des vertus morales qui soit en nous naturellement.

 

(Éthique à Nicomaque, I, 13-II, 1)

 

Comme il n’y a dans l’âme que trois choses : les affections (pathos), les capacités (dunamis), les états (hexis), il faut que la vertu soit une de ces trois choses. […]

Concluons donc que si les vertus ne sont ni des affections ni des capacités, il reste qu’elles soient des états ; et tout ceci nous montre nettement ce qu’est la vertu, généralement parlant. […]

J’entends parler ici de la vertu morale ; car c’est elle qui concerne les affections et les actions, et c’est dans nos actes et dans nos affections qu’il y a soit excès, soit défaut, soit un milieu. Ainsi par exemple, dans les sentiments de la peur et de l’audace, du désir et de l’aversion, de la colère et de la pitié, en un mot dans les sentiments de peine ou de plaisir, il y a du plus et du moins ; et des deux parts, ces sentiments opposés ne sont pas bons. Mais savoir les éprouver comme il convient, selon les circonstances, selon les motifs, selon les personnes, selon le but, c’est là un milieu et une excellence qui ne se trouve que dans la vertu. […]

Ainsi donc, la vertu est un état décisionnel (hexis proairetikè) consistant dans ce milieu qui est relatif à nous, et qui est défini par la raison comme le définirait l’homme vraiment sagace. Elle est un milieu entre deux vices, l’un par excès, l’autre par défaut ; et comme les vices consistent, les uns en ce qu’ils dépassent la mesure qu’il faut garder, les autres en ce qu’ils restent en dessous de cette mesure, soit pour nos actions, soit pour nos affections, la vertu consiste au contraire à trouver le milieu pour les uns et pour les autres, et à s’y tenir en le préférant. Voilà pourquoi la vertu, prise dans son essence (ousia) et au point de vue de la définition qui exprime ce qu’elle est, doit être regardée comme un milieu. Mais relativement à l’excellence et au bien, la vertu est une extrémité.

 

(Éthique à Nicomaque, II, 4-6)



Vertus des membres de la famille

[…] La première question, quant à l’esclave, c’est de savoir si l’on peut attendre de lui, au-delà de sa vertu d’instrument et de serviteur, quelque vertu, comme la sagesse, le courage, l’équité, etc. ; ou bien, s’il ne peut avoir d’autre mérite que ses services tout corporels. […]

La question est à peu près la même pour la femme et l’enfant. Quelles sont leurs vertus spéciales ? La femme peut-elle être sage, courageuse et juste comme un homme ? L’enfant peut-il être sage et dompter ses passions, ou ne le peut-il pas ? […]

En elle, la nature a fait deux parties distinctes : l’une pour commander, l’autre pour obéir ; et leurs qualités sont bien diverses, l’une étant douée de raison, l’autre en étant privée. […]

Ainsi, l’homme libre commande à l’esclave tout autrement que l’époux à la femme, et le père, à l’enfant ; et pourtant les éléments essentiels de l’âme existent dans tous ces êtres ; mais ils y sont à des degrés bien divers. L’esclave est absolument privé de volonté ; la femme en a une, mais en sous-ordre ; l’enfant n’en a qu’une incomplète. Il en est nécessairement de même des vertus morales. On doit les supposer dans tous ces êtres, mais à des degrés différents, et seulement dans la proportion indispensable à la destination de chacun d’eux. L’être qui commande doit avoir la vertu morale dans toute sa perfection ; sa tâche est absolument celle de l’architecte qui ordonne ; et l’architecte ici, c’est la raison. Quant aux autres, ils ne doivent avoir de vertus que suivant les fonctions qu’ils ont à remplir.

Reconnaissons donc que tous les individus dont nous venons de parler ont leur part de vertu morale, mais que la sagesse de l’homme n’est pas celle de la femme, que son courage, son équité, ne sont pas les mêmes, comme le pensait Socrate, et que la force de l’un est toute de commandement ; celle de l’autre, toute de soumission. Et j’en dis autant de toutes leurs autres vertus […].

C’est se faire illusion à soi-même que de dire, en se bornant à des généralités, que « la vertu est une bonne disposition de l’âme », et la pratique de la sagesse ; ou de répéter telle autre explication tout aussi vague. À de pareilles définitions, je préfère de beaucoup la méthode de ceux qui, comme Gorgias, se sont occupés de faire le dénombrement de toutes les vertus. Ainsi, en résumé, ce que dit le poète d’une des qualités féminines :

« Un modeste silence est l’honneur de la femme », est également juste de toutes les autres ; cette réserve ne siérait pas à un homme.

L’enfant étant un être incomplet, il s’ensuit évidemment que la vertu ne lui appartient pas véritablement, mais qu’elle doit être rapportée à l’être accompli qui le dirige. Le rapport est le même du maître à l’esclave. Nous avons établi que l’utilité de l’esclave s’applique aux besoins de l’existence ; la vertu ne lui sera donc nécessaire que dans une proportion fort étroite ; il n’en aura que ce qu’il en faut pour ne point négliger ses travaux par intempérance ou paresse. […]

 

(Les Politiques, I, 13)



Vertus intellectuelles

Déjà nous avons divisé les vertus (aretè) de l’âme ; et nous avons dit que les unes sont des vertus du caractère (èthos), et les autres, des vertus de l’intelligence (dianoia). Nous avons traité précédemment des vertus morales (èthikè). Parlons ici des autres, après avoir dit préalablement quelques mots sur l’âme.

Il a encore été démontré plus haut que l’âme avait deux parties, l’une douée de raison, et l’autre irraisonnable. Divisons maintenant d’une manière analogue la partie qui est douée de raison ; et supposons que de ces deux parties, qui sont également raisonnables, l’une nous fait connaître, parmi les choses, celles dont les principes ne peuvent jamais être autrement qu’ils ne sont, et l’autre, les choses dont l’existence est contingente et variable2. […]

De ces deux parties de l’âme, appelons l’une, la partie scientifique ; et l’autre, la partie calculatrice. En effet, délibérer et calculer, c’est au fond la même chose ; et l’on ne s’avise jamais de délibérer sur les choses qui ne sauraient être autrement qu’elles ne sont. Ainsi, cette partie calculatrice est une subdivision de la partie raisonnable de l’âme. […]

Il y a dans l’âme de l’homme trois principes, qui pour lui disposent en maîtres de l’action et de la vérité : ce sont la sensation, l’intellect et le désir. De ces trois principes, la sensation ne saurait être jamais pour nous un principe d’action. La preuve en est que les bêtes ont la sensation, et qu’ils n’ont point l’action en partage. […]

La vertu morale étant un état décisionnel, et la décision n’étant qu’un désir délibératif, il faut par les mêmes motifs que la raison de l’homme soit vraie et son désir droit, pour que la décision soit bonne […].

Mais pour la pensée contemplative (theôrètikè), qui n’est ni pratique, ni productive, le bien et le mal, c’est le vrai et le faux ; car la vérité et l’erreur, c’est là l’objet unique de tout acte intellectuel. Mais quand il s’agit de joindre la pratique à l’intelligence, le but que l’âme poursuit, c’est la vérité s’accordant avec le désir droit. […]

Aussi n’y a-t-il point de décision possible sans intellect (nous) et acte de l’intelligence (dianoia), ni sans un état moral, puisqu’on ne peut bien faire, ni faire non plus le contraire du bien, dans le domaine de l’action, sans l’intervention de l’intelligence et du caractère.

L’intelligence, prise en elle-même, ne met rien en mouvement. Mais ce qui meut réellement, c’est cette intelligence qui a en vue quelque but particulier et qui se fait pratique. C’est elle alors qui commande aussi à l’intelligence productrice […].

La décision est un intellect (nous) désidératif, ou une intelligence (dianoia) désidérative ; et l’homme est précisément un principe de ce genre. […]

Les moyens à l’aide desquels l’âme arrive à la vérité, soit qu’elle affirme, soit qu’elle nie, sont au nombre de cinq : ce sont l’art*, la science*, la sagacité*, la sagesse*, et l’intellect*. Laissons de côté la conjecture et l’opinion, qui peuvent nous induire en erreur.

 

(Éthique à Nicomaque, VI, 1-3)



Vide

Pour savoir entre ces deux opinions ce qu’il en est, il faut connaître d’abord ce que veut dire le mot lui-même. En général, on entend par le vide (kenon) un espace dans lequel il n’y a rien. Cette idée vient de ce qu’on regarde toujours l’être comme un corps, et que tout corps est dans un lieu, dans un espace. Par conséquent, le vide est l’espace où il n’y a aucun corps ; et s’il est un espace où il n’y ait pas de corps, on dit que là il y a le vide. D’autre part, on suppose que tout corps, quel qu’il soit, est tangible, et que c’est là une propriété de tout ce qui a pesanteur ou légèreté. En continuant ce raisonnement on arrive donc à dire que le vide est ce dans quoi il n’y a rien, ni de pesant ni de léger. Telles sont les conséquences où le raisonnement conduit, ainsi que nous l’avons dit antérieurement. Mais il serait absurde de prétendre que le point est le vide, puisqu’il faut que le vide soit l’espace, où est l’étendue du corps tangible. Ainsi en un sens, vide semble vouloir dire ce qui n’est pas plein d’un corps sensible au toucher ; et sensible au toucher, c’est tout ce qui a ou légèreté ou pesanteur. Aussi peut-on se demander ce qu’on penserait si l’étendue avait ou une couleur ou un son. Croirait-on alors que c’est du vide, ou que ce n’en est pas ? Ou bien est-il clair qu’on dirait qu’il y a du vide, si l’étendue pouvait recevoir un corps tangible, et qu’on ne trouverait pas de vide, si elle ne le pouvait pas ? En un autre sens, ou entend par vide l’espace où il n’y a pas de chose distincte ni aucune substance corporelle. C’est là ce qui a fait que des philosophes ont soutenu que le vide est la matière des corps, et ce sont ceux qui ont confondu aussi, bien à tort du reste, l’espace avec la matière ; car la matière n’est pas séparable des corps, tandis qu’ils regardent toujours le vide qu’ils cherchent comme en étant séparé.

Après avoir étudié l’espace et démontré que le vide ne peut être que l’espace, s’il est ce qui est privé de corps ; et après avoir expliqué également comment l’espace est et n’est pas, il doit être évident que dans ce sens le vide n’existe pas non plus davantage, ni inséparable ni séparable des corps.

 

(Physique, IV, 7)

 

De tout ce qui précède, il résulte que le vide n’est point séparé, qu’il n’existe point absolument, qu’il n’est pas dans ce qui est rare, et qu’il n’est pas non plus en puissance, à moins qu’on ne veuille à toute force appeler vide la cause de la chute des corps. Ce serait alors la matière du léger et du lourd, en tant que telle, qui serait le vide ; car le dense et le rare, opposés comme ils le sont à ce point de vue, produisent la chute des graves. En tant que dur et mou, ils sont causes de la passivité ou de l’impassibilité des corps ; mais ils ne sont pas causes de leur chute, et ils le seraient plutôt de leur altération.

Ici finit ce que nous avions à dire sur le vide pour expliquer comment il est et comment il n’est pas.

 

(Physique, IV, 9)









1. → Douceur.


2. → Nécessaire, → Contingent.
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